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La délégation de la ville de Saint-Hyacinthe qui a pris part
à la convention de 1932 de l'Union des Municipalités est reve-
nue hier matin. Elle était composée de Son Honneur le maire
T. D. Bouchard et de messieurs J. B. Létourneau, Ernest Pi-
card, Jos. ’Archevêque et Victor Chabot.

Presque toutes les villes de la province étaient représentées
à ce congrès qui a été l’un des plus importants qui aient été te-
nus jusqu’ici par l’Union. Il y avait 491 personnes qui ont pris
part à cette convention-excursion.

Les questions les plus importantes qui ont été discutées
ont été le secours aux sans-travail, le retour à la terre, la mu-
nicipalisation de l'électricité et l'établissement de la Commis-
sion Municipale.

Il nous est impossible dans cet article de commenter les
importantes décisions qui ont été prises par la convention mais
nous croyons devcir publier les résolutions qui ont été adop-
tées au congrès car elles donnent une excellente idée de l’im-
portance des conventions annuelles de l'Union des Municipali-
tés et de l'intérêt que peuvent trouver Ise hommes municipaux
qui y sont envoyés pour représenter leur conseil.

Voici ces résolutions :

RESOLUTION NO. 1
L'aide aux sans-travail

IL EST PROPOSE PAR M.-J. M. Gabias, échevin del
Montréal, Président du comité Exécutif, et M. J. E. DeBelle-
feuille. maire de Pointe-Claire ;

SECONDE PAR M. Joseph Marier, secrétaire-trésorier de
la ville de Drummondville et M. J. E. Letellier, maire de la
ville de Mégantic;

ET RESOLU:

PREMIEREMENT:

Que cette convention après avoir entendu la conférence
de l'honorable T. D. Bouchard, maire de St-Hyacinthe, sur le
système contributoire de travaux d'aide aux sans-travail éta-
bli récemment dans la ville de Saint-Hyacinthe et désirant
manifester à son auteur l'intérêt profond qu’elle a suscité chez
les délégués le prie de recevoir leurs remerciements et leurs
félicitations les plus chaleureuses et en témoignage de leur
haute appréciation et pour faire bénéficier les municipalités
intéressées des idées qu’elle développe ordonne que sa con-
férence soit imprimée aux frais de l'Association pour distribu-
tion gratuite à toutcs les cités et villes de la province;

DEUXIEMEMENT:

ATTENDUque le système contributoire d'aide aux sans-
travail préconisé dans cette conférence parait un moyen ratio-
nel de venir efficacement au secours des sans-travail né-
cessiteux sans compromettre les finances des gouvernements
fédéral et provincial et des municipalités ;

, ATTENDU que les sans-travail nécessiteux préfèrent en
très grande majorité vivre de leur travail que vivre de la cha-
rité publique ;

ATTENDU que ce système procurera au moins trois fois
plus d'argent aux sans-travail nécessiteux qu’ils pourraient en
obtenir comme simple charité;

ATTENDU qu'il décourage l'oisiveté pour promouvoir
l’esprit de travail :

ATTENDU que les gouvernements et les villes pourront
ordonner la construction d'entreprises publiques lesquelles, en
raison des conditions particulières existant dans ce système,
deviendront d'un coût économiquement profitable alors que ce
coût serait prohibitif dans les conditions ordinaires;

, ATTENDU que les travaux d'aide aux sans-travail de-
viendront moins attrayants que les travaux ordinaires et que
les sans-travail ne les accepteront que dans le cas de stricte né-
cessité et qu'ils seront portés à chercher de l'occupation chez
les employeurs privés;

,

,

ATTENDUqueles secours des gouvernements et des mu-
nicipalités doivent dans la crise actuelle se limiter aux sans-
travail nécessiteux et que ce système limitera l'octroi de se-
cours'aux sans-travail de cette catégorie;

ATTENDU quece système n’est pasen contradiction mais
en accord avec la politique des gouvernements tendant à li-
miter leurs contributions aux secours directs;

, ATTENDU que les travaux décrétés d'aide aux sans-tra-
vail seront exécutés aux conditions suivantes;

, (a) Le coût des matériaux est à la charge des intéressés
directement et ne peut dans aucun cas être chargé au fond
contributoire. Le coût de la main d'oeuvre seul est chargeable
à ce fonds.

(b) Le fonds contributoire est constitué comme suit :
PREMIERE PART: Cinquante pour cent sont payés par

les intéressés directement et les intéressés ont droit de di-
minuer leur contribution des montants qui peuvent leur être
octroyés par les départements fédéraux et provinciaux qui
subventionnent dans le cours ordinaire de leur administration
des travaux de méme nature.

, DEUXIEME PART: Vingt-cinq pour cent sont payés à
même les fonds de secours directs des municipalités aux-
quelles contribuent actuellement la municipalité, le gouver-
nement fédéral et le gouvernement provincial chacun pour un
tiers;

TROISIEME PART: Vingt-cinq pour cent sont acquittés
en heures de travail par les ouvriers employés, cette troisiè-
me part étant considérée comme la contribution des sans-
travail au maintien du système.

(c) Le taux du salaire à l'heure doit être le salaire rai-
sonnable et courant de la municipalité ou s’exécutent les tra-
vaux.

(d) Les sans-travail de toute municipalité, même cxté-
rieure, mais de la province, consentant à payer leur part de se-
cours directs pourront être admis sur les .chantiers d'aide aux
sans-travail sur présentation d’une carte d'admission signée
par les autorités compétentes de la municipalité étant la rési-
dence ou le domicile du sans-travail;

C'EST POURQUOIcette Convention déclare approuver le
dit système dans ses grandes lignes, en recommande l’adop-

tion à toutes les municipalités de la province dans lesquelles
il peut être mis en vigueur et prie le gouvernement fédéral et
le gouvernement provincial ou les organismes qui les repré-
sentent dans l’administeation des secours aux sans-travail, de

permettre aux municipalités d'appliquer les sommes qu’elles
peuvent verser en secours directs au payement des vingt-cinq
pour cent portés dans le dit système comme la contribution des
corps publics.

TROISIEMEMENT: Il est de plus résolu que des copies
certifiées des présentes résolutions soient transmises sans dé-
lai à l'Honorable R. B. Bennett, premier ministre du Canada,
à l'Honorable L. À. Taschereau, premier ministre de la Pro-

vince de Québec et Ministre des Affaires Municipales et à tou-
ves les municipalités de cités et de villes de la Province.

Adoptée

RESOLUTION NO. 2
L'Enregistrement Obligatoire

PROPOSI PAR M. Victor Chabot.
cinthe;

SECONDE
Lac Mégantic;

ET RESOLU:

1o.—ATTENDU que depuis quelques années surtout. il se
produit un déplagement considérable de la population dans les
municipalités de la province,

20—~ATTENDU que ce mouvement de la population. celle
qui pénètre dans les cités et villes surtout, est exempte de
tout contrôle et que aans la plupart des cas, les autorités mu-
nicipales sont sans renseignements sur les nouvelles familles
qui viennent s’établir dans la municipalité,

30—ATTENDU qu’il serait dans l'intérêt public qu'une
législation intervienne à l’effet de contrôler efficacement ce
changement de domicile et l’arrivée de nouveaux venus.

40—ATTENDU que semblable législation serait de na-
ture à rendre service au publie à Fheure actuelle où l’on fait
tant d'efforts pour encourager le retour à la terre,

5o—ATTENDU que telle législation existe dans la plu-
part des pays d'Europe;

échevin de St-Hya-

PAR M. J. EF. Letellier, maire de la ville du

QU'’en conséquence, l'Union des Municipalités de la Pro-
vince de Québec, réunie en convention, recommande à la Lé-
gislature, dès sa prochaine session, l'adoption d’une loi pour
obliger toute personne venant se fixer dans une municipalité
dans la province, à aller s’enrégistrer au bureau de la munici-
palité dans les trente jours suivant son arrivée.

Adoptée

RESOLUTION NO. 3
Le Retour à la Terre

PROPOSE PAR M. J. M. Gabias, Président du Comité
FExécutif de Montréal,

APPUYE PAR M.le Dr J. O. Leblond, maire de Lévis,

ET RESOLU: Ce ees

ATTENDU que le développement de la Colonisation et de
l’établissement sur les terres cultivables a été considéré jus-
qu'ici et est encore considéré comme étant du domaine exclusif
des gouvernements fédéraux et provinciaux ;

ATTENDU que les municipalités doivent restreindre leurs
activités du développement de leur propre territoire et qu’elles
ne sauraient raisonnablement être tenues de contribuer au
développement d’autres municipalités ou de territoires inor-
garnisés;

ATTENDU que dans le projet actuel de retour à la terre
la part contributoire des municipalités a été fixée à une pro-
portion égale à celle du gouvernement fédéral ou du gouver-
nement provincial;

ATTENDU que cette part est excessive quant à ce qui
concerne les municipalités et qu’elle impose aux dites munici-
palités un fardeau trop lourd en rapport avec les bénéfices
propres qu’elles pourraient retirer de la mise en vigueur de ce
projet;

ATTENDU que les municipalités ne sont particulièrement
intéressées dans ce projet que par la réduction des charges que
peuvent imposer sur leur fonds de secours direct les personnes
qui pourraient être retranchées de la liste des assistés :

ATTENDU que cette assistance coûterait moins cher que
les montants dépensés pour mettre en vigueur les dits projets
de retour à la terre;

EN CONSEQUENCEil est résolu que des représentations
soient faites aux gouvernements fédéral ct provincial pour leur
demander d'apporter à ce projet des modifications en vertu
desquelles la part contributoire des municipalités serait ra-
menée à un montant sensiblement égal au profit direct que
peuvent en retirer les municipalités et que, de plus, si les
gouvernements ne peuvent maintenir leur part contributoire
au maximum actuel en diminuant la part des municipalités,
les dits gouvernements soient priés de permettre aux corps
municipaux de souscrire un montant moindre que $200.00 les
les gouvernements s’engageant à tripler ce montant en sous-
crivant chacun d’eux un montant égal a la contributjon muni-
cipale.

Adoptée

RESOLUTION No. 4
La qualification des secrétaires-trésoriers

L PROPOSE PAR: M. J. A. Guy, maire de St-Martin de
aval,
SECONDE PAR: M. le docteur J. O. Leblond, maire de

Lévis,

ATTENDU qu'il est de la plus haute importance que les
municipalités emploient toujours des secrétaires-trésoriers
compétents ;

ATTENDU qu'il n’existe actuellement aucun système
permettant de juger de la qualification des secrétaires-tréso-
riers;

QU'IL SOIT RESOLU:

De prier la Commission municipale de Québec d'étudier
l'opportunité de remettre des certificats de compétence après
examen ou autrement, à tout nouveau secrétaire-trésorier
qu'une municipalité désirerait engager.

Adoptée

RESOLUTION No. 5
Colportage à domicile

PROPOSE Par M. Gosselin,
SECONDEpar M. St-Jean, échevin de Magog.
ATTENDU qu'un nombre considérable de maisons de

maire de Magog, (Suite à la page 8)

 

LE DISCOURS DE M. BOUCHARD
Nous publions ci-dessous le texte complet du discours pro-

noncé par l'Honorable M. T. D. Bouchard au cours de la con-
vention de l'Union des Municipalités qui a eu lieu du 19 au 27
juillet courant. La conférence de M. Bouchard a soulevé un
vif intérêt chez tous les délégués qui n'ont pas manqué de le
féliciter chaleureusement. Voici cette conférence:

 

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs.

J'ai cru qu’il serait peut-être utile à quelques villes de
l’importance numérique de la nôtre de savoir ce que Saint-
Hyacinthe entend faire dans ses activités au sujet de l'atté-
nuation des misères et du malaise créés par la situation ac-
tuelle du marché du travail. Ce qui est certain c'est que les
administrateurs de notre ville bénéficieront de la discussion
qui ne manquera pas de suivre l'allocution que je me propose
de faire. Cette allocution vous fera connaître des mesures
Plus ou moins radicales que le conseil municipal à prises pour
faire face à une situation anormale qui menace de se prolon-
ger; c'est leur caractère hardi qui me fait pressentir que mes
remarques souléèveront inévitablement une discussion qui ne
manquera pas d'intérêt.

Les décisions que nous avons prises ne sont pas des re-
mèdes à la crise et elles n’ont eu pour but que d'alléger quelque
peu les souffrances possibles chez les familles et les individus
affectés le plus tourdement par le manque de travail, Cepen-
dant certaines d'entre elles pourront peut-être inspirer des
idées à nos gouvernements qui ont, eux, le devoir de la faire
cesser. Comme à l'heure actuelle l'humanité ne souffre d'au-
cun grand fléau, ni de la guerre, ni des grandes épidémies, ni
de la famine, il semble qu’il n'est aucune raison, hors celle
d'une mauvaise organisation économique, pour que la crise
actuelle sévisse avec l'intensité et la permanence qui la carac-
térisent. Ce n’est pas ici le licu de faire des suggestions et
celles que je pourrais avoir à faire ne regardent pas les cor-
porations municipales qui n'administrent que pour les gou-
vernements et qui ne peuvent avoir d’autres activités que
celles qui leur sont permises par les pouvoirs déférés que
nous tenons de la Législature. Je n'ai cependant aneun doute
que, lorsque vous aurez entendu mes remarques, vous pour-
rez avoir une idée assez claire de ce que je pourrais suggérer
ct tout le monde comprendra que les remèdes que j'aurais à
proposer ne scraient guère de nature à délecter le palais des

partisans du maintien intégral de notre système économique
lättuel dont les excès et les abus sont la cause de la misère
qui sévit sur les deux grands continents.

Je dois d’abord rappeler les principaux caractères écono-
miques de la ville de Saint-Hyacinthe et vous rappeler que
les remèdes que nous avons adoptés l'ont été pour faire face à
nos conditions particulières et que nous ne les proposons pas
pour des villes de très grande importance numérique ou ayant
une texture industrielle autre que la nôtre. Si toutefois les
administrateurs des villes grandes et petites qui sont ici pré-
sents y trouvent, dans certains détails, des directives qui peu-
vent les inspirer chez eux, je sérai heureux que mon court tra-
vail ait pu rendre service aux uns et aux autres.

La population de notre ville au dernier recensement était
exactement de 14,600 âmes. Elle est en même temps un centre
industriel et un centre agricole. La ville est entourée de trois
faubourgs qui en font pratiquement partie et qui portent sa
population réelle à au delà de 16,000 âmes. Nous avons environ
soixante manufactures dont la plus grande pourrait employer
en temps de grande prospérité quinze cents ouvriers et ouvriè-
res et qui fonctionne actuellement à 45% de son nombre
possible de mains. Notre deuxième grande industrie en temps
normal peut employer 1,100 mains et elle en emploie actuel-
lement, à temps réduit, 700. Les autres industries emploient
des nombres variant de 300 à 5 ouvriers. Apparemment nous
devrions avoir une crise industrielle très intense mais il n’en
est pas ainsi car trois de nos industries trés importantes ont
été construites ou agrandies sur la fin de l’ère de grande pros.
périté et ont été terminées au début de la crise ce qui a fait
qu’un grand nombre d’ouvriers qui durent abandonner leurs
places dans des industries existantes sont entrés dans les nou-
velles ce qui a atténué considérablement les effets apparents
du manque de travail.

En d'autres termes notre ville a plutôt souffert d'un ar-
rêt dans l’augmentation de sa prospérité industrielle et de sa
population ce qui est un mal relativement facile à supporter
pour une ville. N'cut été la crise notre population serait au-
jourd'hui avec celle de nos faubourgs, de 20,000 âmes alors
qu’elle n’est que de 16,000. Si notre ville a pu supporter faci-
lement son arrêt d'augmentation de la prospérité industrielle
il n’en a pas été ainsi des manufactures dont le capital investi
s’est augmenté considérablement au moment où la crise est
venue leur enlever 50% de leur travail.

L'an dernier 480 personnes se sont enregistrées comme
chômeurs et ont demandé à la municipalité soit du travail, soit
du secours direct. Parmicelles qui ont fait des demandesil est
facile d'en retracer au moins 50% qui n'étaient pas des person-
nes affectées réellement et sérieusement par la crise. La ville
n'avait aucun système pratique pour faire le classement de
ceux qui demandaient du travail ou de l'assistance. L'ouvrage
a été fractionné d’après son volume et le nombre des appli-
cants. Les travaux, pour la partie de la dépense pour main-
d’ocuvre ont coûté généralement au delà de 50% de ce qu'ils
auraient coûté en temp$ ordinaire; si le gouvernement n’eut
pas contribué dans le coût des matériaux comme dans celui de
la main-d'oeuvre la ville de Saint-Hyacinthe aurait payé plus
cher pour ses entreprises subventionnées que si elle les avait
faites avec ses propres deniers. On estime que les travaux
ont coûté, en somme, plus cher qu’ils auraient coûté normale-
ment pour un montant au moins égal à celui qui a été fourni
par les gouvernements. Un exemple typique est celui de la
construction d’une terrasse dont on avait fait les estimés six
mois avant la crise et à un moment où le coût de la main-d'oeu-
vre était plus élevé, vu l'abondance de travail, qu'il ne l’était
lorsque l’entreprise fut exécutée sous la loi du chômage. Cet
estimé en temps normal était de S12,000. La terrrasse cons-
truite sous la loi du chômage a coûté $42,000. En allouant le
tiers du coût de l'estimé pour imprévus, la terrasse aurait dû
coûter $16,000 en temps normal et, au cours de la crise, ce
coût a été dépassé de S26,000. Commele gouvernement a con-
tribué dans ce travail pour 50% du nouvel estimé qui était de
$25,000 soit $12,500.00, la terrasse a coûté à la ville S29,500.00
au lieu de $16,000.00; donc si ce travail eut été exécuté en
temps ordinaire la ville aurait économisé $13,500 et le gou-
vernement $12,500 soit un total d’économies de $25,500.

On comprend que dans ces circonstances il était impossi-
ble pour la ville de Saint-Hyacinthe de continuer à mettre 

en vigueur un système d'aide aux sans-travail de cette nature
ct qui a été responsable cette année d'une augmentation de
taxes de 35%; il a d’ailleurs été catégoriquement condamné
aux élections municipales de 1931 et 1932 où tous les partisans
du régime qui l'avait mis en vigueur, sans en excepté un seul,
ont été éliminés où se sont volontairement retirés de la vie
publique.

La nouvelle administration qui est en somme celle d'a-
vant 1930 a décidé d'employer un autre système pour venir en
aide aux sans-travail. Je dois d’abord dire et je crois que tout
le monde admettra aujourd'hui que c’est une grave erreur de
croire, dans un pays où existe le régime capitaliste, que les
gouvernements et les administrations municipales peuvent
remplacer dans les temps de crise industrielle, les employeurs
privés. le nombre d'ouvriers que les gouvernements et les mu-
nicipalités peuvent employer sans perte économique est in-
fine comparé à ceux qui trouvent de l'occupation dans les
industries privées. À Saint-Hyacinthe il y a tout près de 4,000
ouvriers occupés en temps normaux et la ville peut en em-
ployer ct, à certaines saisons seulement pour au moins soixan-
te et quinze pour cent, environ une centaine. Cent, sur 4,000
c’est presque une goutte d'eau jetée dans un plein tonneau.

Il est done inutile de songer à charger les corps publics de
remplacer les employeurs privés. Les seules obligations qu'on
puisse reconnaître aux gouvernements et aux municipalités
c'est: premièrement de maintenir au travail toutes les person-
nes qu'elles peuvent en saine économie employer aux entre-
prises qui leur sont propres et qu'elles peuvent exécuter sans
compromettre l'intérêt des propriétaires desquels on n’a le
croit de réclamer que des taxes raisonnables surtout aux mo-
ments où leurs revenus sont diminués par le non-paiement ou
la baisse du lover; deuxièmement, de subvenir par l'assistance
publique en secours directs aux besoins les plus pressants des
familles ou des individus pour leur subsistance physique.

Mais si les villes ne peuvent pas se substituer aux em-
ployeurs elles peuvent tâcher de leur donner des exemples
parce qu’elles peuvent le faire plus facilement qu'un emplo-
yeur particulier qui a à subir la concurrence de ses voisins pour
le maintien de son industrie.

La première mesure adoptée par le conseil municipal a été
celle de la mise en vigueur dans tous les départements mu-
nicipaux, ott cela était possible, de la journée de huit heures et
de la semaine de quarante-quatre heures. Cette réforme a été
decrétée pour employer plus d'ouvriers et elle ne constituera
aucun accroissement de dépenses pour le trésor public car si
le salaire à l'heure n'a pas été réduit il n’a pas été augmentéet
tn ouvrier qui travaillait anciennement 60 heures par semaine
à trente cents de l'heure ne travaillera plus que 44 heures au
méme taux ct les seize heures qu’il travaillera en moins seront
attribuées à un nouvel employé. Si l'on tient en ligne de
compte la diminution du coût de la vic qui est estimé à 25%
depuis deux ans le pouvoir d'achat du salaire hebdomadaire
d'un homme travaillant aujourd'hui 44 heures est sensiblement
égal au salaire d'un homme travaillant 60 heures en 1929, ay
méme taux. ‘

Il est probable que la ville améljorera sensiblement lc
coût de ses entreprises car il est certain qu’un homme ne tra-
raillant que 8 heures par jour donne un meilleur rendement
par heure qu'un homme qui travaille dix heures. ,

Le conseil municipal n'a pas hésité à adopter cette réfor-
me car notre pays, je parle de la province de Québec, a adhé-
ré en 1929 à la Conférence de Genève qui a décrété la mise
en vigueur dans tous les pays appartenant à la Société des
Nations de la journée de 8 heures. T1 nous a semblé que les
progrès réalisés dans la production par le machinisme devrait
bénéficier non seulement au capitaliste mais aussi au travail-
leur; si avec l’aide de la machine les manufacturiers peuvent
produire aujourd'hui dix fois plus qu'ils ne produisaient il y à
50 ans pourquoi l'ouvrier ne bénéficicrait-il pas, lui aussi, un
peu de cette réforme qui s’est toujours faite à son détriment
puisque la machine a remplacé 9 hommes ct a contribué à la
réduction si considérable du nombre des travailleurs.

La journée de 8 heures existe dans presque tous les pays
avancés et le travailleur de notre province a droit d'être trai-
té comme celui des autres provinces et des autres pays. Il ne
faut pas, d'ailleurs, croire que lorsque le travailleur quittait
son usine au coup de sifflet de 6 heures que son labeur du
jour était terminé. Dans 99 cas sur 100 il n’a pas de domesti-
que de l’un ou de l'autre sexe pour exécuter chez lui ses pe-
tits travaux ménagers et presque toujours il ne laisse l’usine
que pour se remettre au travail à son foyer. En laissant l'usine
un peu plus à bonne heure cela lui permettra d’avoir un peu de
loisirs à chaque jour de la semaine comme en ont ceux qui
l’emploient et qui vivent du travail qu’il fait à l'atelier.

Ce qui a retardé le progrès dans l'établissement de la
semaine de 44 heures c'est beaucoup l’insistance: que mettent
les ouvriers à retirer pour 44 heures d'ouvrage le même mon-
tant qu'ils reçoivent pour 55 ou 60 heures. Cette réclamation
nous a été faite mais nous avons cru ne pas en tenir compte
en raison du pouvoir actuel d'achat du dollar comparé à celui
de 1930 ct nous croyons que l'ouvrier retarde inutilement la
venue de cette réforme en persistant dans sa demande d'aug-
mentation de salaire par heure. Le salaire devra s’ajuster lui-
même par la force des circonstances; si le pouvoir d'achat des

gages que nous payons actuellement devient trop faible les
ouvriers réussiront certainement à le faire réajuster comme
ils ont d'ailleurs réussi à le faire dans le passé avec la semaine
de 60 heures.

Le seconde mesure que nous avons adoptée c'est la no-
mination d’un comité extra-municipal pour recevoir les deman-
des d'assistance publique de toute nature et nous avons a-
bandonné le vocable COMITE DE CHOMAGE pour le rem-
placer par celui de COMITE D'ASSISTANCE PUBLIQUE.
Nous avons nommé dans ce comité des personnes indépen-
dantes du vote et du patronage populaire de manière à faire
disparaître toute ingérence politique ou commerciale. Ce co-
mité est constitué d'ouvriers, de commerçants et d'hommes
retirés des affaires.

Il a pour mission de recevoir les demandes d'assistance
sous forme de travail ou de secours directs et de faire une en-
quête complète sur chaque demande qui lui est soumise. Le
requérant doit remplir une formule sous serment dans laquel-
le il donne un nombre assez considérable d’informations qui
permettent au comité d'assistance publique de classifier son
cas. J'ai ici quelques-unes de ces formules dont je pourrai
donner une copie a chaque personne qu'elle pourrait intéres-
ser. On constatera a sa lecture que lorsque celui qui demande
de l'assistance l'a complétée elle est soumise à deux ou trois
enquêtes pour en établir la véracité. Nous ne prétendons pas
que notre commission d'assistance publique ne fera pas d'er-
reurs dans cette classification mais nous croyons qu’elles les
réduira au minimum possible ce qui permettra au conseil muni-
cipal de restreindre considérablement ses dépenses en ne don- (Suite à la page 5)
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Vous n’auriez pas un litre à
boire ?
Le fermier Maurice Convers.

du hameau des Bruyères, re-
garda les deux gars
mard. L'un d'eux ne lui était
pas inconnu. Convers l'avait
vu naître et grandir au ha-
meau Voisin. Îl savait aussi
quels chemins hasardeux avait
suivi ce garçon peu recomman-
dable: auteur de vols, de rapi-
nes, plusieurs fois condamné.
on le redoutait plutôt qu'on ne
cherchait à lui rendre service.
Brave homme, au coeur sen-

sible. le fermier répondit pour-
tant:
—]i y a bien quand même un

verre de vin pour toi.
Et comme il ne pouvait dé-

cemment inviter l’un sans l’au-
tre, il posa trois verres sur la
table. On trinqua. Puis, sou-
cieux cependant d'en finir, M.
Convers déclara :
—Allez, terminons la bou-

teille. Il est temps que je mè-
ne les bêtes aux champs.

L'unde sesfils. le petit Joan-
nès. avait déjà rassemblé le
troupeau dans la cour. Les
deux trimardeurs firent signe
de s'éloigner. Le fermier prit
avec son fils la direction du pà-
turage.

Par quel mystérieux appel du
destin éprouva-t-il, a mi-che-
min, le besoin de faire demi-'tu _“
tour “ Qui pourrait le dire ?...:
— Va jusqu'au pré, dit-il à son'tre l'évidence. T1 a bien bu le
fils. je m'en retourne. car “ils”,
seraient bien capable de reve-
nir et de prendre quelque cho-
se. ;

II ne crovait pas si bien dire.
Du moins le sombre pressen-
timent qui l'avait irappé ne
l'avait pas trompé. Les deux
loustics fouillaient les tiroirs

du tri-;

un drap plié. Ils disparaissent
enfin, n'emportant que peu
d'argent. ;

Trois heures se sont ecou-
lées quand le fils aîné, retour
des champs, donne l'alerte.

Il ne peut plus être question
de les poursuivre, mais la po-
lice mobile, la gendarmerie lo-
cale, haletante, possèdent leur
identité. Le second des trimar-
deurs a laissé, au cours de la
lutte, tomber sur le sol des piè-
ces d'identité en Italien...
Rapidement, on alerte les

brigades voisines de la décou-
verte du hameau des Bruyères,
et les battues commencent.
La nuit n'est pas encore tom-

bée que des gendarmes aux a-
guets croient apercevoir, près
du hameau du Moulin-du-Pré.
une silhouette qui, soudain, à
leur approche, s’est évanouie à
travers les genéts. Buisson
par buisson, la chasse à l'hom-
me commence. Soudain, tapis

derrière un genêt, une ombre
plus précise se dresse. Haut
les mains ! “C'est Rev, l’un des
assassins. Une mince trace de
sang apparaît sur la lame de
son couteau.

—C’est le sang de Convers *
demandent les gendarmes.
—Non. je me suis coupé en

taillant une branche.
—Alors, pourquoi te caches- 
Rey, têtu. lutte encore con-

matin chez Convers, mais il
ignore tout du crime.
La capture de Perro. l'autre

assassin, fut plus docile. En

Surveillance de
la circulation

L’hon. Ministre de la voirie
donnait récemment à la radio
une causerie sur la sécuri-
té, au cours de laquelle il énon-
çait les grandes lignes des ins-
tructions qu'il a données aux
oificiers de circulation. Voici,
pour le bénéfice des automobi-
listes, un résumé des déclara-
tions faites par le Ministre à la
radio.
Sur les routes de campagne

les officiers surveilleront tout
particulièrement les courbes,
le sommet des côtes et l'entrée
des ponts. On sait que la plu-
part des accidents dans les
campagnes surviennent à ces
endroits dangereux. Les auto-
mobilistes devront donc pren-
dre bien soin de ralentir à ces
endroits ct surtout de garder
leur droite. Ceci est trés im-
portant.

Les passages à niveau. — La
province de Québec possède
une loi qui oblige les automo-
bilistes à arrêter avant de fran-
chir un passage à niveau non
protégé, c'est-à-dire un passa-
ge à niveau qui n'est pas en
charge d'un signaleur, ou mu-
ni d'une barriére ou de signaux
indiquant automatiquement
l'approche d'un train. Cette loi
a déjà produit d'excellents ré-
sultats: ce que prouvent les
statistiques.

Les officiers de vitesse ont
reçu instruction de surveiller
les passages à niveau et de voir
à ce que la loi soit respectée.
L'on est sûr de cette façon de
sauver plusieurs vies.

 

 vain. les inspecteurs de la po-
lice mobile allaient de
en ferme. où l'Italien avait’
l'habitude de travailler. quand
le hasard. dieu des policiers.

ferme|

Les camions. — Le public se
plaint de la façon dont les ca-
mions circulent sur les routes.
Ce reproche est fondé en bien
des cas. Les camions vont trup

LE CLAIRON, SAINT-HYACINTHE,P. Q.

Pathfinders
—Portent le nom et la garantie Goodyear.

— Se vendent mieux que n’importe quel pneu de leur classe.

— Sont faits en cordes Supertwist, éliminant toute friction interne, cause de
chaleur.

—Coiitent 20%, de moins que les pneus “Standard”.

 
de la cuisine lorsque. rentrant Mit vers onze heures du soir.
par la porte ducellier. sur la *UT la route des inspecteurs.façade arrière de la maison, UR Pi¢ton qui. bras ballants. al-,
M. Convers pénétra chez lui, : Ait dans la direction du côté de

tr i par le bruit de ses sahots. Saint-Etienne. .
11 se heurta alors à deux . ‘homme répondit avec un

hommes dont l'un brandissait !OTt Accent etranger.
comme une redoutable massue _\©, VOUS appelez-vous pas
un pilon et l'autre un stylet. Perro : continua le corrmis-Pons

22 . saire.
La premiére pensée du fer- —En effet

mier fut pour défendre son oy Ceinturé et poussé dans l'au-
gent. Mais à peine chercha-t-il!3 barrer la route aux vol to. Perro se trouva emporté
d'un coup de pil rs tt Cons lavant même de s’être rendu

q coup de prion “atteignit compte de ce qui lui arrivait.
à la tête. Puis la lame du cou-;teau entra dans entre | Tout ce qu’on avait pu ima-

u er $ son Ventre. iner de la scène atroce qui en-
douloureusement. ,,, ,(traina la mort du malheureux

, Convers. dans la lucidité qu'il fermier est encore dépassé par
s'efforçait de maintenir. sentit!la réalité: Perro enfonça plu-

ses forces le trahir. Mais les|sieurs fois un tiers-point dans
bandits. quine voulaient pasjle.ventre de Convers, pour es-

que leur échappât celui quijsaver de lui faire dire où était
pourrait les dénoncer. se ruè- son argent. Et Rey son com-

rent sur lui. Celui qui maniait{plice devant le dernier qui se-
le pilon frappa si fort que le'couait sa victime, lui écrasa la
manche se brisa. Son compa-!téte d'une grosse pierre.
gnon en saisit un autre qui dé-; Pour tout butin, ils empor-
passait d’une cuve et les coups tèrent quinze francs !
de massue continuèrent à pleu-|
voir. |
* Quelle atroce tuerie ! Arra-|
chant de Ja baratte qui se ren-|MOINS D’Al J ] OS
verse un long battoir emman-;
ché. l'un des bandits en fait
une arme terrible. Le disque de
bois qui. le matin même. avait
servi a faire le dernier beurre.’
se casse en ouvrant en deux.
comme une noix, le crâne du
fermier. Son sang coule et se
mélera au sang de la vigne qui
tout à l'heure se répandra sur
le sol. Car les deux assassins.

F. D.
0:

 

S'il faut en juger par les li-
cences distribuées à date. le
nombre des automobiles a di-
minué de 15.620 cette année.
dans la province.

Montréal a 1856 camions de
moins, mais Québec en a un
peu plus qu’en 1931.
La diminution est attribua-

vite, ils sont généralement sur-
charges ct leurs conducteurs

n'ont aucun égard pour les au-|se majorité des automobilistes. !
tomobilistes ordinaires. T1 cest! Afin de rendre l'officier de
rare qu'un camien donne le|vitesse de plus en plus utile. le
chemin de hon gré. Les oiffi-|départenrent a fait suivre ce
ciers de circulation ent instrue-{printemps à chacun d'eux un
tion de surveiller les camions cours de premiers soins au-

d'ime façon toute spéciale. blessé. Chaque officier de vites-,
fe transport de passagers{se a douc avec lui une trousse:

par an camion est interdit. —|de pansements, de sorte qu'il.
Lors de sa dernière session. lalsera en mesure, advenant le’
Législature de la province a.cas d'un accident , de donner
adopté au sujet des camions un|les soins fes plas urgents. |
amendement à la loi des véhi-| Coopération. — La surveil-
cules automobiles. Cet amen-{lance du département ne peut
demernt défend de se servir(être efficace: que si le public
d'un camion pour le transport| veut bien coopéreravec le dé-
de personnes qui paient feurs{partement de la voirie. IT fauf
frais de transport. Si ces per-jque l'automobiliste s'occupe
sonnes ne paient rien. l'or ne)personnellement de sa propre
peut transporter plus que dix|sécurité et qu'il'évite: de [a com-
passagers par camion, à mofrs| promettre par l'imprudence et
qu'il ne s'agisse des employés
du propriétaire du camion qui
se rendent à leur travail ou en
reviennent. Cet amendement à
Ta Toi sera bien vu du public,
car le camion ne convient pas
au transport des passagers. Les
accidents que l'on a eu à dé-
plorer dans le passé le prou-
vent.

Les autobus. — Les repro-
ches que l'on fait aux camions
s'appliquent généralement aux
autobus. Tes autobus vont trop
vite et gardent généralement
le milieu du chemin. Les auto-
bus seront eux aussi surveillés
d'une façon particulière, sur-
tout en ce qui concerne la vi-
tesse. La loi permet aux auto-
bus de circuler à 20 milles pour sc réconiorter sans dou-

te, tirent du tonneau. dont ils
referment mal le robinet. un
dernierlitre.

Et, le litre vidé, la fouille re-
prend. Dans la cuisine, les ti-
roirs sont vidés. Les matelas
retournés dans les chambres.
Mais, dans leur hâte, les crimi-
nels fouillent mal et ne trou-
vent pas le magot caché dans

ble surtout aux campagnes. Il
est évident que les cultivateurs
propriétaires d'autos préfèrent
laisser leurs machines au ga-
rage afin de faire quelques é-
pargnes. Cependant, Monsieur
J.A. Bégin, contrôleur du
revenu, signale que la loi de
l'enrégistrement est basée sur
la possession et non sur la
circulation. 
 
 

 

Départ quotidien de
la gare Bonaventure

Montréal
& 7.05 pm.
MHs.L)

Duc La Californie ee 1
Montréal au Parc National Jasper et retour:

. Chambre et À ‘Jasper Park
Pie:Ce J

oubliez eries duN'oublieLies.

S'adresser aux Agents du

CANADIEN
RATIONAL ..

dans les villages et à 30 milles
sur les routes de campagne.
Cette limite de vitesse devra ¢-
tre strictement observée.

L'ivresse. — La loi décrète
qu’un chauffeur qui conduit en
état d'ivresse perd automati-
quement sa licence pour un an.
Le règlement sera appliqué in-
tégralement.

Les intersections. — Les in-
tersections sont le théâtre le
plus fréquent des accidents. Le
gouvernement a cru qu’il pro-
tégerait le public voyageur en
décrétant un règlement nou-
veau à son sujet. Ce règlement
oblige les automobilistes qui se
dirigent d'un chemin de deu-

la témérité.
Le Ministre demande donc

la coopération la plus entière
du public voyageur. et il est
sûr que s'il obtient cette coo-
pération le nombre des acci-
dents sera rédtit à un mini-
mum, L'effort individuel multi-
plié par des centaines de ‘mille
automobilistes produira  im-
manquablement la sécurité
routière parfaite.

————:0:

Qui bénéficierait de
tafifs douaniers
 

C'est la question que se pose
le ‘Toronto Star.” après a-
voir publié une série d'articles
dans lesquels il établit que nos
droits de douane haussent d'u-
lie façon singulière le prix des
marchandises d'un usage cou-
rant,
On dira que les tarifs avan-

tagent les producteurs. Mais
“le cultivateur est un produc-
teur et en même temps un con-
sommateur.

“L’ouvrier employé dans une
manufacture est un producteur
mais aussi un consommateur.
“Les politiciens qui affir-

ment que leurs tarifs élevés
doivent protéger le cultiva-
teur et l'ouvrier, tous deux des
producteurs, oublient que ces xième ou de troisième impor-

tance a une grande route d’ar-
rêter avant d'entrer sur la
grande route. Le département
de la voirie s'occupe d’installer
les signaux d'arrêt nécessaires,
et il verra à appliquer ce nou-
veau règlement dans l'intérêt
de la sécurité publique.

Ce nouveau règlement n’en-
lève toutefois aucune respon-
sabilité aux automobilistes qui
voyagent sur les grandes rou-
tes, c’est-à-dire que ces auto-
mobilistes doivent, comme la
loi les y oblige, ralentir aux in-
tersections.

L'ami de l’automobiliste. —
L'officier de circulation ne re-
çoit pas généralement du pu-
blic l’appui auquel il a droit. On
le considère trop souvent com-
me un ennemi lorsqu'on devrait
au contraire le considérer com-
me son meilleur ami. L'offi-
cier de vitesse est 'ami de I'au-
tomobiliste qui veut voyager
en paix et en sécurité. C’est lui
qui réprime les abus du petit
nombre et qui protège l'immen- 

mêmes tarifs causent du préju-
jdice au cultivateur et à l'ou-
vrier, considérés
sommateurs.

“Il est plus difficle d'avan-
tager le cultivateur par le pro-
tectionnisme que le manufac-
turier; car le prix de ce que
vend le premier est réglé, d'u-
ne façorr générale, par les mar-
chés mondiaux et l’état des af-
faires. Mais pour celui qui se
livre à la culture, comme pour
celui qui fabrique quelque cho-
se, les droifs de douane sont
des instruments à deux tran-
chants qui l’atteignent dans son
rôle de consommateur.
“Un ouvrier qui fabrique des

vêtements est en même temps
consommateur — entre autres
choses — de denrées. L’indivi-
du qui se livre à la production
des denrées est consommateur
— entre autres choses — de
vêtements. Si le fabricant de
vêtements a plus de difficulté
à vivre par suite des droits de
douane,etsi le cultivateur paie
ses vêtements plus cher, tou-
jours à cause des droits de dou-

comme con- 
 

Propre, Commode, Epargne de temps et d'’Ouvrage, Surplus de
Chaleur Controlable, Très Economique et prix Coûtant très bas.

S'adapte a n'importe quel poêle, fournaise, Poêle à cuisson, etc.

=

—Un seul pneu les surpasse—Ile Goodyear a semelle All-Weather.

—Etablissent partout des records de route. Demandez a votre vendeur local.
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—Ont une épaisse semelle qui adhère à la route et dure toute la vie du pneu.

—Ont le dessin de traction au milieu de la semelle, là où il doit être.

 

Six raisons principales, pour

lesquelles cet automne,et cet
hiver, vous choisirez de pré-

férence a tout autre système

de chauffage, le brûleur à

l'huile,

 SILENT GLOW
Le brûleur Brillant, Silencieux

Vendu à St-Hyacinthe, par

H. LETOURNEAU
Plombier - Ferblantier - Couvreur

265 rue Cascades, Tél. 681w - Bureau 463

Une démonstration montrant le brûleur en opération, vous
convaincra, lorsque vous passerez a notre magasin.

LENTGLOW
OL BURNER

 

  

anes, ce sont la des faits dont
il faut tenir compte cn éva-
luant les avantages que leur
procurent les tarifs douaniers
quand on cinsidère l’un etl’au-
tre comme des producteurs.
En dernière analyse, tous
deux ne sont pas plus avancés.
“En d'autres termes, le cul-

tivateur ct l’ouvrier ne font
qu'échanger leur travail pour
obtenir leur nourriture,
pour avoir ce qu'il leur faut

pour vivre. Si les droits de dou-

anc rendent plus cher ce qui

est indispensable à la vie, il ne

sert pas grand'chose à ces

gens que leur travail vaille plus

qu'auparavant. Ce sont des

consommatefirs en même

temps que des producteurs.

“Qui donc bénéficie des ta-

rifs douaniers ? Peut-être

ceux qui s’occupent de la dis-

tribution, de la circulation, des

marchandises et des produits

— ceux qui en assurent la cir-

culation sans concourir à leur
production. Dans toutes les vil-
les, et tout _particulièrement
dans les grandesvilles, on trou-
ve une catégorie de personnes
qui ne produisent rien, mais
qui dépendent, pour vivre, de
ce que produisent les autres.
Ceux qui rentrent dans cette
catégorie mettent en circula-
tion, de différentes façons, les
produits canadiens,et ils pren- nent, pour cela, un - certain 

pourcentage. Si la valeur de
l’objet est considérable, ils re-
tirent de leur travail un béné-
fice plus grand.
“Mais que perd, en regard

de ce profit particulier, la po-
pulation du Canada ?
“Comme les droits élevés

empéchent l'importation des
marchandises étrangères, les
autres pays n’achèteront pas
de produits canadiens; le cul-
tivateur cet l'ouvrier canadiens
en souffriront. Les droits de
douane qui leur ont causé du

préjudice en tant que consom-
mateurs, leur nuisent encore en
tant que producteurs, si leurs
produits doivent se vendre à
l'extérieur en même temps qu’à

 

 

l’intérieur du Canada. C’est u-
ne conséquence nécessaire des
tarifs douaniers élevés, non
seulement par suite des hosti-
lités qu’ils éveillent, non seule-
ment parce que les navires doi-
vent prendre des cargaisons
pour le voyage de retour, mais
encore parce que le commerce
est un échange de produits ct
non pas une tractation unilaté-
rale. Le pays qui n'achéte pas
ne vendra pas.” ’

30:

 

UN CONSEIL

—Maman je te prie de te condui-

re de sorte que mon mari ne puis-
se te reconnaître.

—Sois tranquille, je vais le trai-

ter bien doucement,
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eTTIS (dangereux S'il est suivi, dans

_— COLONNES FÉMININES >--
LEALLLES
 

DOUCEUR DE LA MAISON

 

Douceur de la maison paisible qui sommeille,
De la chambre et de la bonneveille,
Douceur du soir tranquille et du volume ouvert
Dans le chaud cercle d'or que fait I'abat-jour vert.

O nocturnes nos amis, petit cénacle tendre,
Mes poètes sont là, qui paraissent m’attendre,
Et de leurs feuillets clos, mélancolique émoi,
L'âme des livres vient errer autour de moi !

Je crois qu’il n’est de joie égale à cette joie
De feuilleter, avec un bruit léger de soie,
Les contes d'Orient qui laissent à la main
Une fugace odeur de cèdre et de jasmin...

Douceur des soirs d'hiver où mon âme peureuse
Appelle d’énervants parfums de tubéreuse,
Je ne vis que par vous, calmes jardins secrets
Que je fleuris de blancs ct fréles minarets.

Mais de l'ombre surgit le rire d'une estampe,
Un rayon monte aux flancs d’un gobelet d’étain...
Hélas ! voici venir le rose et frais matin,
Et tout un monde meurt à la mort.de ma lampe !

(Le Paon d'Email)
Paul MORIN.

 
 

CE QUE PEUVENT
LES JEUNES FILLES

Nous avons tous nos devoirs
ct nos responsabilités. Jeunes
filles, qui croyez n’avoir qu’à
plaire, qu'à vous amuser, vous
vous trompez beaucoup. Dieu
n’a pas créé et ne crée pas d’é-
tres de luxe. et dans la grande
oeuvre qu’il poursuit, vous de-
vez l’aider à sauver des âmes.
Ne nous excusons pas de notre
manque d'influence, Pas d'in-
fluence, les jeunes filles !
Autant vaudrait dire que les

violettes et les roses n’ont pas
de parfum, que le coeur hu-
main ne bat plus. Dieu veuille
qu’elle ne rougisse pas de lais-
ser voir le dégoût que l'ivro-
gnerie et le blasphéme leur
inspirent ! Dieu veuille qu’el-
les laissent entendre aux jeu-
nes libres des sévères paroles,
leur montrer sur quelle pente
horrible ils glissent, leur rap-
peler leur dignité ! Hélas ! les
gloires futures qu’on saluait

" dans leur jeune âge, il y en a,
qui avant vingt ans, sont cou-
chés sur un lit de boue.
“Oui jeunes filles, si vous sa-

viez quelle heureuse influence
vous pouvez exercer sur les
jeunes gens !.. Préserver quel-
qu’un du mal. c’est glorifier
Dieu !’” Faire du bien, voilà la
tâche auguste qu’il faut à tout
prix remplir. Comment ? Rien
qu’en étant simplement ce que
nous devons être. Toutes peu-
vent faire du bien aux parents,
aux amis, aux connaissances.
Et, faire du bien, c’est si doux,
c'est si grand ! Les choses du
salut n’ont pas de prix ! Une
âme fortifiée c’est plus qu'un
royaume conquis.

Si Dieu nous donne la grâce,
le charme, le dévouement, ce
n’est pas pour être vaines. Au
lieu d'imposer nos caprices à
ceux qui nous recherchent,
pourquoi ne pas les encourager
à travailler, à se cultiver, à se 

SOUS LA
LAMPE

Souvenirs de Genève. —Lors
d'un séjour à Genève, M.
Briand arrive bras dessus bras
dessous avec M. Stressemann.
Celui-ci n'entendait pas, alors,
le moindre mot de français, et
M. Briand ne savait pas un
traître mot d'allemand.
Tous deux s’arrêtent devant

une voiture automobile por-
tant une marque allemande:
—Aha ! Aha ! aha ! s’écrie

M. Briand avec des marques
visibles d'admiration.
A quelques pas plus

passe une auto française :
—Aha ! aha ! aha! mur-

mure M. Stressemann, qui
s’efforce de traduire une admi-
ration qu’il désire égale à celle
de son collègue français.
Le vol féminin. — On nous

apprit récemment, que Mme
Amélia Farhart Putman, l’a-
viatrice qui est devenue l'ému-
le de Lingbergh en traversant
seule l'Atlantique venait de
battre tous les records fémi-
nins de dix heures dans la tra-
versée transcontinentale des
Etats-Unis.

Cette héroïne est en train de
démontrer que les femmes
son tout aussi aptes que les
hommes à dominer les airs.
C'est peut-être un exploit dan-
gereux pour le sexe fort, Miss
Amélia donne 1a un exemple

loin,

 
 

compléter, à lutter contre les

difficultés de la vie. Bénies
soient celles qui ont su et sau-
ront réveiller les énergies dor-
mantes, les généreuses ambi-
tions; soit par l'affection, soit
par les douces paroles et enco-
re plus par les ferventes priè-
res. Heureuses encore, celles
qui savent attiser ct raviver les
nobles et saintes flammes du
devoir !

l'avenir, la compagne de l’hom-
me pourra fuir le foyer sans
laisser aucune trace. Que de
voyage clandestins elle pour-
rait ainsi faire, alors que le
mari, terre-à-terre, c'est le cas

femme le regarderait de haut !
Les suffragettes au Sénat—
La propagande féministe au

Sénat français a pris une for-

gettes avaient commencé, il y
a quelques semaines, par mani-
fester à l'extérieur et à l’inté-
rieur du Sénat, allant jusqu’à
troubler, par de bruyantes pro-
testations dans les tribunes, la

sérénité des discussions séna-
toriales.
La méthode est aujourd'hui

diiférente. Les déléguées de
l’Union pour le suffrage des
femmes” se sont présentées de
la plus charmante façon pour
visiter le palais du Luxem-
bourg. De nombreux sénateurs
s'empressèrent autour d'elles
et leur firent aimable accueil.
La présidente de ces dames ex-
posa en fort bon langage les
désiderata de l'Union. Avec
une parfaite courtoisie, les sé-
nateurs qui recevaient ces da-
mes leur souhaitèrent bonne
chance.

Les compliments étaient sin-
cères, sans doute. Mais ceux
qui les prononçaient étaient
loin de constituer la majorité
au Sénat. Les roses étaient
pour la façade, les épine sont à
l'intérieur.
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LA GARDE-MALADE

(Extrait)

 

Par Louis Lalande, S. J.

 

Personne, n'a plus contribué.
de notre temps, à ennoblir le
“service” que les infirmières.
Leur profession, le rang et la

qualité de celles qui, d'ordinai-
re, y sont entrées, la grandeur
des bienfaits qu’elles apportent
aux malades, surtout quand el-

les sont religieusement atten-
tives à l'usage de leur influen-
ce morale, les dangers eux-mé-
mes qu'elles envisagent, ou
fuient, ou  conjurent, leur
créent un état de dignité su-
périeure.
Accepter comme mission de

se pencher à toute heure sur
des blessures, pour les panser
et les guérir, l'accepter non pas
pour aujourd'hui et pour cette
année seulement mais peut-é-
tre pour toute la vie, est un

choix plus généreux d'une à-
me que celui vers un acte d’é-
clat que vont carillonner tous
les beffrois de la renommée.

Servir la vie, la servir libre-
ment en union avec Dieu qui ta
donne est si peu servile que
c’est l’entithèse méme de la
servilité.

Etre l’auxiliaire assidu de
deux médecins: celui du corps
et celui de l'âme; ajouter aux
traitements du premier les
soins continus qui en assurent
l'efficacité, la délicatesse fé-
minine que, seule la garde-ma-
lade sait trouver dans son
coeur ct qui ferait presque
trouver bon d’être malade, si la
douleur n'empêchait d'y son-
ger, n’est-ce pas assez noble
pour effacer toute idée de ser- 

;

|
|

me plus gracicuse. Les suffra- |
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vice vulgaire.
Ajouter aux secours divins

du prêtre, à ses pardons et à
ses paroles miséricordieuses et
douces, l’action vivante de la
charité, des sourires ect des
gestes comme en ont les me-

de le dire, resterait rivé à un|res pour leurs enfants, n'est-ce
prosaique bureau. Comme sa!pas en pratique se hausser du

coup au niveau des conseils et
des plus beaux exemples des
Livres Saints !

Lire parfois, et par nécessi-
té, en contact avec des souillu-.

. = 4

res morales, sans s'y contami-
uer; recevoir sans qu'on le
veuille et par la seule confian-
ce qu'on a inspirée des confi-
dences contagieuses et péné-
trantes, sans y engluer son à-
me et sans la fermer à la sym-
pathie, n'est-ce pas s'élever
jusqu'à l'héroïsme le plus mo-
deste et le plus ignoré !

Non, ce n'est pas là servir
comme l'entendent les profa-
nes dédaigneux.
Monter la garde auprès de la

souffrance, faire la relève d'un
coeur allègre, jour et nuit, au
chevet des lits douloureux:
provoquer avec douceur des
sourires sur des lèvres où ne
passe plus qu'un plaintif souf-
fle de vie, et des rayons d'es-
pérance autour de piles visa-
ges amaigris: dire d'un air ré-
joui sur le ton d'un chant mati-
nal d'oiseau: "Ca va mieux !”
et le faire croire, à force de
soins apaisants, à une patiente
épuisée d'insomnie et torturée
d'angoisse, — c'est magnifier
le service et le porter à la hau-
teur des plus beaux ministères.

Et voilà comment servir a
conquis son titre de noblesse.

Cette jeune fille de bonne
famille, de bon coeur aussi, en
robe blanche ct en bonnet
blanc, n’est plus une servante
banale, En m'’expliquant, je
voudrais affirmer qu’elle est
plus qu'une simple garde-ma-
ade.
C’est une religieuse sans voi-

le, une épouse sans lien et sans
droit, une mère sans nom: elle
soigne des petits comme si elle
ait leur mère; elle pleure a-
vec des veuves sur des époux
dont elle n'a connu que l'ago-
nie et les derniers adieux: elle
montre le ciel aux mourants
avec le zèle plein d'espoir de
celles qui font profession par
voeux de conquérir des âmes à
Jésus-Christ.

Son oeuvre est la réplique —
une sorte de tiers-ordre sans
agrégation officielle de
l'oeuvre admirable nos
soeurs de charité.

Ai-je besoin de noter qu'en
crayonnant cette pâle silhouet-
te de l'infirmière, je la suppose
digne, à la mesure de sa pro-
fession: discrète, avertie, à
l'hôpital comme dans les fa-
milles, encadrée dans son de-
voir qui garde tant qu’elle en
garde les ordonnances et les
prudentes limites; le coeur cui-
rassé contre les molles affec-
tions, soumises aux prescrip-
tions des maîtres, mais ne les
laissant jamais rien prescrire
contre sa dignité, son coeur et
ses croyances; le coeur fort
comme celui des chastes, l'ame
claire comme le pur cristal !

N'y en a-t-il pas, pourtant,
qui ressemblent peu à ce por-
trait !

Pourquoi vous le demande-
rais-je? Ne serait-il pas mieux,
si vous le savez, d’en prendre

de

pitié et de leur tendre la main ?
de ressentir à leur vue le cha-
grin qu'on éprouverait devant,
les débris d'une madone tom-!
bée de son piédestal dans lai
poussière d'une cour ?
La carrière est bordée de pé-,

rils; elle l'est de secours aussi. |
Et il est beau de la parcourir!
sans périr,

Le nombre de celles qui y
sont entrées, en ce dernier
quart de siècle, a été vite gran-
dissant. Plusieurs y ont prévu
moins de dangers que dans les!
bureaux un emploi de leur viel
utile plus distinfué et plus é-
vangelique.

Et voici que ce qui était na-
Quère la vocation exceptionnel- |
le de quelques-unes, est deve-,
nu une profession dont se ser-;
vent, s'allongent chaque jour et
se multiplient les rangs.

Votre association et votre
revue vont les grouper dans
une ascension commune et les
mieux faire connaître, Elles
vont leur assurer ce que vous
demandez de vous souhaiter:
toujours plus de lumière éclai-
rant plus de dévouement, tou-
jours plus d'esprit de foi afin
de mieux réaliser votre devise:
“savoir, vouluir et aimer”.
-—0:

RECETTES

Par Barbara B. Brooks
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Depuis nombre d'années, que

de reproches ne fait-on pas
aux bonbons, aux  patisseries,
aux gâteaux, aux tartes ct aux

autres friandises sucrées. On
dit que ces desserts engaissent.
qu'ils favorisent la pression ar-
tériclle, qu'ils sont indigestes
et qu'ils sont par ailleurs dom-
mageables à certaines person-
nes. En dépit de cesprotesta-
tions, les friandises ont tenu
bon contre les préjugés. Il est
possible que dans l'avenir, sous
le procédé d'évolution, l'hom-
me n'apporte plus en naissant
le goût des sucreries. Espérons
cependant que ce temps est en-

core tres éloigne.

Nous aimons tant les ali-
ments sucrés que la coutume a
prévalu de ne les servir qu'à Lu
fin du repas, afin que les con-
vives jouissent plus longtemps
de leur saveur agréable. Les
enfants sont facilement per-
suadés de prendre un repas
substantiel par la promesse du
dessert qui les attend. Même
les adultes ne sont pas sans eu-
riosité quant à cette partie sue-
culente du menu.

Les friandises sucrées, ge-
lées, sont maintenant très en
vogue. Elles sont rafraichis-
santes, légères et nourrissan-
tes. Souvent elles fournissent
au repas frugal de l'été les ca-
lories qui le complètent. TI est
rare d'entendre conseiller
l'augmentation des calories. TI
n'en est pas moins vrai que
beaucoup de gens s’alimentent
insuffisamment durant l'été.
L'appétit est Dblasé et nous ne
faisons rien pour le stimuler.
Les macarons, par eux-mé-

imes fort agréables dans les
chaleurs prêtent à des desserts
savoureux.
Macarons aux flocons de

blé d'Inde. — 2 blancs d'oeufs,
YA tasse amandes pilées, l tasse
cassonade, 1 tasse coco (fila-
menté), 2 tasses flocons de blé
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neige, mais non jusqu'à ce
qu'ils perdent leur luisant, In-
corpurez-y soigneusement la
cassonade, puis les flocons de
blé d'Inde, les amandes pilées
et le coco. Ajoutez la vanille.
Jetez sur une tolé bien grais-
sée, Faites cuire à four modéré
(350° F,) 15 ou 20 minutes, Re-
tirez la tôle du four: plicez-la
sur une serviette humide, en-
levez les macarons tmmédiate-
ment avec une spatule où un

couteau aiguisé. Si les maca-
rons durcis  sattarchent i la
tôle, remettez-les attendrir au
four quelques minutes.
Mousse de macarons aux

flocons de blé d'Inde et au miel.
— 11% chopine de crème, 4
tasse sucre à fruit, V4 lasse
miel, 1/8 cuil, à thé sel, 114 tas-
se macarons aux flocons de blé
d'Inde pilés.

Fouettez la crème en neige.
ajoutez le sucre à fruit gra-
duellement, puis le miel et le
sel. Incorporez les macarons
pilés, ou roulés, et mettez le
mélange dans Ie plat du réfri-
gérateur. Laissez quatre heu-
res dans la case à congeler. On
peut aussi le mettre au congé-
lateur, entouré de 3 parties de
glace pour 1 partie de sel, qua-
tre heures.

Gaufres aux flocons de blé
d'Inde. — 2/3 tasse graise, 1
tasse sucre, 2 oeufs (bien bat-
d'Inde, % cuil, à thé vanille.

Battez les blancs d'ocufs en
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Presque toujours les enfants se por-
tent mieux quand ils mangent des
nourritures légères et croustillantes au
lieu de mets chauds et lourds, Donnez-
leur des flocons de maïs Kellogg avec
du lait pour le souper. Faciles à digé-
rer. Ils dormiront comme une toupie.
Pour le déjeuner, le lunch, les réveil-
lons — les Kellogg's sont hygiéniques,
délicieux et économiques.
garantie.

“Qualité

 

Savourez un bol de Kelloggs
 
 

tus), % tasse lait, 1 cuil. i thé
poudre à pâte %@ cuil. à thé sel,
1 tasse coco filamenté, 2 tasses
farine, 2 tasses flocons de blé
d'Inde.

Mettez la graisse en crème
ct ajoutez le sucre graduelle- ment, Ajoutez les oeufs et mé-

lez bien. Ajoutez les ingré-
dients secs, tamisés, en bras-
sant et en alternant avec le lait.
Incorporez le coco et les flo-
cons de blé d'Inde. Jetez par
cuillerées sur un gaufrier
chaud. Faites cuire jusqu'au
brun doré.
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“Non content d'avoir sé-
questré la princesse Maya, le
vindicatif soupirant avait tué
le maharajah régnant, père de
la princesse, et s'était emparé
du trône de Gaïkovar.
“Au cours d'une exploration

aux Indes, la mission de sir
William Stephenson découvrit
la jolie captive, la délivra et
la rétablit dans ses biens et ti-
tres.
“Tout le mérite de cette heu-

reuse opération reviendrait,
paraît-il, à un Français, un
nommé Georges Renaud, auxi-
liaire du savant explorateur, et,
en récompense de ses servi-
ces, la reine Maya aurait con-
fié le poste de premier du Gaï-
kovar à notre compatriote.

“Et, samedi, celui-ci débar-
quera avec la reine, ainsi qu’u-
ne suite nombreuse, brillante
et chamarrée comme dans un
récit des Mille-et-une-Nuits”.
Les dents serrées, les ongles

des doigts lui entrant dans les
paumes des mains, Pierre Le-
franc avait lu l’entrefilet. Etil
ne put se contenir de rugir,
pour lui-même:
—Cette fois-ci, Georges Re-

naud, tu ne m’échapperas pas !
Un de nous deux succombera
et tous les deux s'il le faut.
Samedi ! Deux jours plus

 

 

tard, la reine de Gaïkovar se-
rait à Paris et Pierre Lefranc
décida de se présenter à celui
qu’il prenait pour le meurtrier
de son père ct le ravisseur de
sa soeur.
Pendant les jours qui suivi-

rent, le jeune homme semblait
hors de lui-même. FH était com-
me un dément, répondait à pei-
ne aux questions qu’on lui po-
sait, surprenait ses professeurs
par des étourderies indignes de
lui. On mettait cette transfor-
mation sur le compte du sur-
menage intellectuel à la veille
des examens.

Il était illuminé. Il révait de
vengeance. Il avait fait la som-
me de toutes les douleurs de
son père et de sa mère, de la
disparition de sa soeur. Il évo-
quait toutes ces vilenies et il
n'avait plus qu’un désir: se
venger ! Car il s’était consti-
tué le gardien des doléances ac-
cumulées de toute sa famille et
c'était en leur nom, comme au
sien, qu'il demanderait des
comptes au criminel !

II

Les autorités de Marseille et
toute la population firent a la
reine Maya de Gaikovar un ac-
cueil chaleureux. Le charme de
la jolie princesse, sa grâce sou-
riante, sa beauté même,lui con-

JORDEN

quirent tous les coeurs.
Mais, a Paris, ce fut bien au-

tre chose. A la gare de Lyon,
ou la souveraine descendit du
train, la foule s’était portée en
masse pour acclamer la prin-
cesse, dont les journaux a-
vaient popularisé l'histoire.

Pierre Lefranc n’était pas à
la gare de Lyon, mais à la por-
te de l'hôtel de la place de la
Concorde, où devait descendre
le premier ministre, Georges
Renaud. Il avait arrêté son
plan de campagne.

“Je lui ferai demander au-
dience dès son arrivée. S'il me
la refuse, je l’attends au long
de l'un des cortèges auxquels
il participera. et je l’abats
comme un chien !"
De la gare de Lyon, la reine

Maya et sa suite se rendirent
au ministère des Affaires é-
trangères puis, Georges Re-
naud et son secrétaire, le prin-
ce Murti — car Maya avait
fini par vaincre les résistances
de ce philosophe qui avait con-
senti enfin à accepter des hon-
neurs — rentrèrent au palace,
à la porte duquel veillait Pier-
re Lefranc.
Dans le brouhaha de l’arri-

vée, le jeune homme ne put a-
percevoir le ministre. Mais, à
peine les badauds s’étaient-ils
écoulés qu’il entra dans l'hôtel,
le coeur battant d'une émotion
qu’on devine, mais calme en
apparence.
Au portier empressé, il pré-

senta sa carte qui portait sim-
plement : Pierre Lefranc.
—Je voudrais voir monsieur

Georges Renaud.
—Le premier, ministre de 

Gaïkovar ? Mais... Son Excel
lence... nous avons des ordres...
—Soit ! Je n’entrerai pas de

force dans ses appartements !
Faites porter cette carte, je
suis convaincu qu’on me rece-
vra.
Tant de fermeté déconcerta

le domestique, qui fit asscoir
Pierre Lefranc dans le hall,
pendant qu'un groom montait
le bristol.
La réponse ne tarda pas.

L'aigrette sonnette du télépho-
ne retentit bientôt et l'employé
du bureau transmit la réponse:
—Son Excellence recevra M.

Pierre Lefranc demain, apres
la réception aux Affaires étran-
gères.
—Avais-je

jeune homme.
—C'est vrai, monsieur. mais,

comprenez-nous… la consigne '
Pour ce jour-là, les cours de

Centrale étaient  manqués !
Tant pis !

Il se rattraperait… plus tard
ou jamais, et il s'accorda une
journée de douce flânerie sur
des berges de la Seine, qui
coulait là, tout proche.

De son côté, Jacques Le-
franc ne resta pas inactif. Le
protocole le laissait libre de
ses actes jusqu’à huit heures du
soir, où était prévue une récep-
tion à l'Elysée.
Vêtu comme un bon bour-

geois, sans aucune décoration
au revers de son veston, il par-
tit… Un taxi, bientôt, le dé-
posa à la mairie du XVIIIe. Il
voulait retrouver à toute for-
ce sa famille. II fallait qu'il les
vit tous, afin d’éviter l'entre-

raison ? dit le vue avec Pierre et que, d’une

explication décisive sortit la
lumière, Après cela, s'il le fal-
lait, il rentrerait dans 'ombre...
Mais là encore, il se heurta

au mystère. On ne pouvait pas
le renseigner. On lui conseilla
de voir le percepteur des im-
pôts. l’eine inutile ! Les Beau-
vais avaient soldé leurs contri-
butions avant de quitter la rue
Caulaincourt.

Puis, tenace, il courut au bu-
reau de recrutement. Lä, on
lui apprit que René Beauvais
était depuis longtemps rayé
des cadres de l'armée pour
“faiblesse physique” ! Et Jac-
ques Lefranc rentra dans la
peau de Georges Renaud, mi-
nistre.
Dans l'après-midi du lende-

main, alors que l'escorte de
gardes républiéains venait de
reconduire le chef du gouver-
nement de Gaïkovar, Pierre
Lefranc se présenta à l'hôtel.
Aussitôt, on le fit monter. Le
jeune homme était d'un calme
dont il s’effrayait lui-même,
car il ne se dissimulait pas que
cette froide volonté le condui-
rait jusqu'au bout...

Il rentra dans un salon somp-
tueusement meublé et, un ins-
tant plus tard, un homme pa-

rut:
C'était Georges Renaud.

Pierre le reconnut immédia-
tement aux portraits qu'a-
vaient publiés de lui les jour-
naux.
Un instant, le père et le fils

restèrent face à face, étreints
tous les deux par une émotion
intense, encore qu'elle fût d’o-
rigine différente. 

voir, monsieur, dit Jacques Le-
l’angois-franc, pour rompre

sant silence.
—lEt avez

sieur.
—J’ai l'habitude de toujours

recevoir ceux qui me font
l'honneur de me visiter.
—Diable ! Ce n'est

consenti.  mon-

point
I'habitude des hommes d'Etat !..

Jacques Lefranc sourit, et ce
sourire exaspéra Pierre qui, la
voix grondante, continua :
—Vous m'avez reçu, mon-

sieur, parce que vous n'avez

pas osé fermer votre porte :
un Lefranc ! Vous avez craint.
—Craindre ?
—Oh ! je sais que vous ne

reculez devant ries... Mais
l'heure des explications a son-
né, entre nous...

Qu'il était beau, ce fils tant
aimé, dans son injuste colère !
Ah ! que cette explosion ven-
geresse était douce au coeur de
l'ancien forçat qui supposait
bien où son fils en voulait ve-
nir.
—Je ne vous comprends pas,

monsieur. Veuillez vous ex-
pliquer plus clairement.
—De mieux en mieux ! Vous

ne me comprenez pas ! Vous
allez donc prétendre que vous
n'étes pas le même Georges
Renaud de la forét péruvien-
ne ! Allons ! Répondez !
—Je suis celui-là, en effet.

—Ainsi, vous avouez donc !
Avouerez-vous aussi que vous
êtes le même Georges Renaud
qui, un jeudi de novembre, ra-
vit à mon beau-père, dans le
haut de la rue Monge, ma pe-
tite soeur Hélène, une frêle et —Vous avez demandé à me douce enfant !

Une stupeur s’empara du mi-
nistre. Que voulait dire Pierre?
Hélène !.. Ah ! T1 eut peur de
comprendre alors la machina-
tion odieuse de Renée Beau-
vais et il balbutia :
—Monsicur... je vous pure...

Cette fois-ci, je ne vous com-
prends pas. Je ne sais rien de
cette histoire... La rue Monge...
votre soeur Hélène !… Non,
vraiment... Expliquez-vous ?
—Non ! je ne m'expliquerai

pas... Georges Renaud, tu es un
assassin ! Mon père est mort
par toi ! Ma soeur. peut-être
aussi Ma mère a vécu des
jours désolés ! Et nul procès
n’aboutirait au châtiment que
tu mérites ! Aussi je me suis
fait le justicier.
En disant ces mots, le jeu-

ne homme avait tiré un revol-
ver et le bras tendu, déchar-
geait sur Jacques Lefranc.
Au bruit, on accourut, ct.

sans peine, on désarma le
meurtrier qui, satisfait de son
oeuvre, contemplait en rica-
nant le ministre. Celui-ci, s’é-
tait affaissé sur un fauteuil. Du
sang coulait sur sa joue, macu-
lant des vêtements.
Le désordre était à son com-

ble. On délaissa Pierre un mo-
ment pour s'occuper du minis-
tre qui, à cet instant, ouvrit les
yeux et, montrant le jeune
homme dit faiblement:
—Qu’on ne lui fasse aucun

mal !Tl y a eu erreur ! J’exi-
ge...
Les agents de la sûreté, en

permanence dans l'hôtel pour
protéger le ministre, accouru-
rent. On emmena Pierre Le- franc. En chemin, les policiers

tentérent vainement de savoir
quel mobile avait armé son
bras.
—Je ne m'expliquerai que

chez le juge d'instruction, dit-
il. Mais je ne souhaite qu'une
chose: c'est que ce misérable
en meure !
Heureusement, Jacques Le-

franc n’était que fort peu at-
teint. Une balle avait coupé le
cuir chevelu, et c’est ce qui ex-
pliquait le saignement sur la
tête du blessé, L'autre avait
atteint le bras gauche. De sor-
te que, une heure plus tard,
quand un juge d'instruction,
aussitôt commis, se présenta
au palace pour y recevoir la
déposition de l'homme d'Etat,
celui-ci put répondre sans dif-
ficulté aux questions du ma-
gistrat,

publièrent de longues relations
de l’attentat et c'est par eux
qu’Yvonne Beauvais apprit le
nouveau coup qui la frappait:
l’'emprisonnement de son fils.
Par une coincidence étran-

ge, René Beauvais ne rentra
pas boulevard Raspail ce soir-
là. Il avertit sa femme. par un
bref pneumatique, qu’il était
appelé d'urgence à Berlin, pour
affaire, et que son absence du-
terait probablement quelques
jours.

À suivre

 
 

On laissait à un condamnéle

choix du mode de mourir. ,

—Je préfére mourir de vieil- se dit-il.
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L'EXPOSITION DE
SAINT-HYACINTHE
 

Mardi, mercredi et jeudi, les
2, 3 et 4 août, se tiendra à St-
Hyacinthe la plus grande ex-
position que nous ayons euc
dans notre région. Réunissant
les six comtés de Bagot, Cham-
bly. Richelieu,
chères et St-Hyacinthe, cette
exposition fera époque dans
les annales agricoles de cette
partie de la province, tant pour
le grand nombre des exhibits
que pour la beauté,et la quali-
té qu'on y trouvera.
A l'heure où nous écrivons

ces lignes on nous informe que
plus de douze cents inscrip-
tions ont été faites se rappor-
tant aux grands bestiaux seu-
lement. C'est dire qu'avec ce
qui reste d'inscriptions dans
les autres lignes, telles que
l’aviculture par exemple. le
uombre des exhibits sera for-
midable. Les directeurs de
l’Exposition ont dû même re-

; . Albert Fredette Pier-
fuser plusieurs demandes. Tou-! Millette, Albert Fredette, Pier
tes les races d'animaux de fer-,
me élevés dans notre secteur:

de la province seront repré-
sentées à ce grand festival a-|
gricole.
En plus du programme pure-| Jos. St-Pierre, Nap. Déry, A.

ment exposition, il v aura sur
le terrain, le jour et le soir at-
tractions de tous genres. L'un
des plus grands midways du
Canada installera ses tentes et
amusements. parmi lesquels on
remarquera la Grande Roue.
les Chevaux de Bois, la Chenil-
le. etc.
On a réservé aussi le service

d'un groupe des plus forts é-
quilibristes de l’Amérique qui
évolueront en face de la gran-
de estrade durant au delà de
deux heures pour chaque
séance. On verra des comé-
diens qui vous feront rire aux
larmes.
Et en plus de tout cela, qu'on

n’oublie pas les fameuses cour-.
ses pour chevaux de cultiva-
teurs. qui auront lieu les 2 et
3. Le premier jour les chevaux
seront conduits par les mes-
sieurs et le deuxième jour ce
sont les dames qui tiendront
les guides. Cela sera sans dou-
te un spectacle charmant sur
lequel maints amateurs de;
course voudront parier. |

L’admission n'est que de 35
cents.

Les 2,3 et 4 août. mardi.
mercredi et jeudi. visitons|
l’exposition régionale de St-.
Hyacinthe. Certes, pas un des!
amis de la classe agricole ne|
manquera d'encourager ceux;
qui se dépensent pour le suc-|
cès de l'Exposition et en même.
temps les agriculteurs de chez-
nous.
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VA-ET-VIENT

 

MadameJ. L. Cormier, épou-
se du Shérif et Madame Sa-
muel L'Heureux passent la
saison d’êté à la Pointe du Lac,
Trois-Rivières, au Chalet “Villa
du Lac”. chez Madame Gaston
Bienvenue.
—Madame Couillard St-Ger-

main et sa famille sont revenus
de la Pointe du Lac, où elles
sont allées passer une quinzai-

ne à la “Villa du Lac”.
MM. et Mmes Albert et

Conrad Morin. étaient en visi-
te dimanche dernier à la Poin-
te du Lac chez M. l'avocat Bis-
son de Trois-Rivières.
—Mille Jeannette Lambert.

du Café Parisien est partie
pour une vacance d’un mois à
Victoriaville et Granby.
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EN EUROPE

M. Paul-Emile Gaucher.
marchand de radios de cette
ville, s’embarquera, le 6 aout
prochain. à bord de l'Empress
of Britain pour un voyage en
Europe.

Il accompagnera M. et Mme
Homère Gaucher, ainsi que
Mme L.-Philippe Gaucher.
Se joindra aussi au groupe

maskoutain M, Prosper Blan-
chard, également de St-Hya-
cinthe,

:0:

DAMASE DAIGNEAU

 

FEU
 

Nous apprenons la mort de
M. Damase Daigneau, cultiva-
teur, de Notre-Dame du Ro-
saire, décédé le 27 juillet, à l'à-
ge de 67 ans.

Les funérailles ont eu lieu ce
matin vendredi à 9 heures en
l’église Notre-Dame du Rosai-
re.

£
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Les constables Saiil Boucher
et Prosper Leclerc sont de re-

Rouville, Ver-;

‘lippe Charbonneau.

| FUNERAILLES DE
JOSEPH LALIBERTE

 

Les funérailles de feu Joseph
Laliberté ont cu lien vendredi
le 22 juillet en l’église Cathé-
jdrale. ; ;
, La levée du corps fut faite
{par M. le curé P. N. Desmarais
et le service fut chanté par M.
l'abbé Vincent, assisté de dia-
'ere et sous-diacre.
| Les porteurs étaient MM.
Albert Charron, Nazaire Casa-
vant, Alexandre Leboeuf, Ré-
‘mi Tétreau, Napoléon Demers
jet Joseph Desmarais. Condui-
saient le deuil, Emile et Arthur
fils du défunt ; Raoul Laliberté,
‘son frère. Arsène Lincourt et
; Bernard Lincourt, neveux.
| Dans le cortège on remar-
quait: MM. les abbés Grenier,
d'Iberville et Ernest Turcot,
jdu collège de l'Assomption;
: MM. E. Brière. G. Harnois, A.
j Desmarais, M. Laliberte, W.
i Laliberté, D. Gadbois, Albert
iCharron, Vincent Coté, Ubald

 

 

re Leclere, Alphonse Pion, Ls.
Avard, Gonzague Monette, A-
médée Juncau, Jean Sauve, de
Montreal, F. X. Demers, R.

oly, W. Richard, R. Arcand,

| Sasseville, Louis Roy, Philias
.Flibotte, Arthur Chagnon,
(Georges Colpron, Narcisse
‘Caouette, François Beaudoin.
J. G. Laperle, Arhtur Choquet-
te, KR. St-Onge, Arthur Le-
doux, E. Laperle, Oscar Ber-
nard, J. Borduas, Noë Bernard,
J. B. Boulay, Jos. Campbell,
Jos. Leblanc, Jos. Morissette,
F. Gladu, Omer Prégent, Al-
fred Tétreau, Dr Bédard, H.
St-Germain, L. Demers, Ar-
thur Flibotte, W. Gagnon, L.
Trottier, Montreal, A. Gau-
mond, M. Lussier, T. Claude,
Georges Forest, A. Dery, Adé-
lard Bernier, H. Côté, A. Ri-

AU SAGUENAY
 

M. Afthur Choquette, tail-
leur a la maison M, O, David,
de cette ville, est parti, accom-
pagné de sa famille, pour une
vacance de quinze jours. Il fait
le voyage en automobile et il
fera le tour du Saguenay.
—_—————

DELAMARRE FUTUR
CHAMPION DU MONDE
 

La population de Saint-Hya-
cinthe verra prochainement
un spectacle sportif dont elle
gardera un long souvenir. Vie-
tor De lamarre viendra, ici.
mercredi le 3 août, donner une
preuve de ce que sa forceher-
culéenne peut faire dans le
genre de combat si populaire
aujourd'hui qu'est la lutte.
On est habitué de voir Dela-

marre soulever des poids de
pesanteur déconcertante: plus

d'un spectateur a frissonné et
est demeuré glacé d’étonne-
ment en face des efforts four-
nis par cet homme dont les ex-
ploits rappellent ceux du plus
grand athlète de l'histoire
C'est dans un autre genre de
tours que nous verrons le Mi-
lon moderne. Jusqu'ici, il exer-
çait sa force contre des obsta-
cles inanimés, passifs, et qui ne
réagissaient que par les lois
brutes de la pesanteur. Doré-
navant il devra mesurer ses
forces à d'autres forces plus
dangereuses parce qu’elles se-
1ont dirigées par la présence
d'esprit, la mesure raisonnée.
la réserve minutieuse des ef-
forts, le calcul subtil et cette
volonté d'acier qui caractérise
les pugilistes et les lutteurs.
Devant ses nouveaux adversai-
res dont la ruse et l'adresse se
sun affinées par une longue
expérience quelle surprise Vic-
tor Delamarre nous réserve-t-
il En attendant de posséder
la discipline de ses antagonis-
tes sa force surhumaine com-
blera-t-elle la lacune 7? Dela-
marre débutait dans la lutte il
y a un mois à peine et il émer-

les nombreusesveillait déjà
foules qui accouraient à ses chard, J. R. Grégoire, Nap.

Corbeille, Adélard Dion, Phi-|
B. Morin.

ete. i
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MARIAGE :

Le 25 juillet: en l’église ca-|
thédrale de notre ville, M. l’ab-
bé Rodolphe Mercure. oncle
du marié, a béni le mariage de
M. Gustave Mercure, de l’An-
ge-Gardien avec Mlle Rita Mi-
chon. de cette ville, fille de feu
François Michon. Le chant é-
tait fourni par M. Arthur Fon-
taine et Mile Adèle
d’'lberville.

Après la bénédiction nup-
ale la réception eut lieu au

Grand-Hôtel. Dans l'après-mi-
di les nouveaux époux son par-
tis en voyage, par bateau, aux
Mille-Tles.

 

Larocque!
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MESSE MILITAIRE

  

Dimanche prochain, le 31
juillet, la Compagnie des Zoua-
ves de notre ville assistera of-
ficiellement à la messe de neui
heures, en l'église du Christ-
Roi.
Rassemblement obligatoire

au casino, à fuit heures a. m.
Tenue de ville.
Par ordre du Capitaine.

J. A. Frenière.
:0:

VENTE DE PROPRIETE
 

La propriété du garage Dro-
let sera vendue par le Shérif J.
L. Cormier. à son bureau. le 16
août prochain.

——__——:0:

REMERCIEMENTS
 

La famille Joseph Laliberté
remercie sincèrement toutes
les personnes qui lui ont témoi-
gné de la sympathie à l'occa-
sion du décès de M. Joseph La-
liberté. soit par offrandes de
messes, bouquets spirituels, vi-
sites, assistance aux funérail-
les ou de tout autre façon que
ce soit.

:0:

DE PASSAGE

 

Mme Raymond Bourgeois,
de Montréal, accompagnée de
ses enfants, est en vacances
dans notre ville, depuis quel-
ques jours. Elle a rendu visite
à son beau-père M. le chef A.
Bourgeois.

:0:

BASE-BALL

 

 

Dimanche dernier, le club
Patronage a rencontré le Ro-
yal et après une partie des plus
contestées la victoire est de-
meurée aux mains du Royal.
La carte chanceuse portait le
numéro 54-H. :
Dimanche prochain le Patro-

nage recevra le Maskoutain, à

re redoutable

combats. Sous doute le suc-
cès l’accompagnera ici et les a-
mateurs du sport maskoutains
seront heureux d’avoir applau-
di aux premières gloires du fu-
tur champion du monde.
Donc cette grande séance de

lutte promet d'être tout inté-
rêt, Rendons-nous au manège-
militaire. La soirée commence-
ra à 8L: et sera sous les aus-
pices du Lt-Col. Eugène Payan
commandant du Régiment de
St-Hyacinthe.

Delamarre aura un adversai-
dans le colosse

Leavitt lourd de 275 livres ct
champion lutteur de la marine
américaine. Le combat sera 2
dans 3 à finir.
En semi-finale 45 minutes

nous verrons un autre fameux
lutteur Emile Maupas. instruc-
teur de Delamarre, qui se me-
<urera avec Bill Thompson. 207
livres. champion Intercollégia-
le des Etats-Unis, Il y aura
aussi autres préliminaires. Le
populaire promoteur Homère
St-François sera sans doute
heureux du succès de cette soi-
rée car le public ne manquera
pas de l’encourager. L'admis-
sion n’est que de 55 cents pour
adulte et 35 cents pour les en-
fants.
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DE PASSAGE

Monsieur et Mme [Louis
Beauchemin ainsi que M. et
Mme Arthur Chabot, tous de
Manchester, N.-H., étaient de
passage à St-Hyacinthe. en
visite chez M. et Mme Aldé-
ric Lahaise, rue Concorde.

10:

DE RETOUR
 

Le constable Oscar Bélan-
ger et son épouse sont de re-
tour d'une vacance passée chez
des parents dans les Cantons
de l'Est.

10:

DE PASSAGE

Mile Aline Gileau de St-Paul
d'Abbotsford, était de passage
en notre ville la semaine der-
nière, en visite chez des pa-
rents,

 

:0:

VA-ET-VIENT
 

M. Georges Fouriezos, res-
taurateur de cette ville, revient
d'un séjour à Sherbrooke.

‘0:

 

RANDONNEE EN BICYCLETTE
 

Deux jeunes cyclistes maskoutains
MM. André Duhamel et Anatole
Bousquet ont fait une randonnée
dont ils se disent trés fiers.

Lundi dernier dans l'avant-midi
ile quittaient notre ville 4 destina-
tion de Trois-Rivières. Le voyage
w'effectua à bicyclettes et le trajet,
soit un peu plus de 85 milles, fut
parcouru en 9 heures. Mercredi
soir nos amis revenaient enchantés
de leur randonnée, Le retour s'é-  tour d’un-yoyage à Sherbrooke. deux heures. Entrée gratuite.
tait fait à près dans le même
temps que Falléc,

BENEDICTION DE LA MAISON '
PROVINCIALE
 

S. E. Mgr Aldée Desmarais, évé-
que auxilinire de St-Hyacinthe, a
béni à Granby, le ‘’Mont-Sacré-
Coeur'*, nouvelle maison provinciale
des Frères du Sacré-Coeur. Son Ex-
cellence a béni en même temps la
pierre angulaire dans laquelle on a
inséré un procès-verbal. Cette mai-
son servira de maison provinciale, de
résidence pour les vieillards et les
malades, de juvénat, de noviciat et
de scolasticat.

Le ‘’Mont-Sacré-Coeur’ répond
aux nouveaux besoins de la Provin-
ce de St-Hyacinthe des Frères du
Sacré-Coeur, besoins devenus nom-
breux par suite de son grand déve-
loppement depuis sa séparation de
celle d'ArthabasKA en 1912. Cet é-
tablissement logera, dans des quar-
tiers spacieux et distincts, ses scolas-
tiques, ses novices, ses juvénistes,
ses vieillards et ses malades.

Les chiffres ci-après donnent une
idée de la grandeur du ‘’Mont-Sacré-
Coeur’: longleur totale de la faça-
de, 375 pieds; des deux ailes, 220 et
248 pieds (leur largeur cat de 69
pieds); de la chapelle, 150 pieds.
Cette dernière est située en urrière
de la partie centrale de la maison.
Ajoutons que les 108 acres que me-
sure la propriété permettront de fai-
re de vastes cours de récréation, des
jardins et des vergers.

La cérémonie de bénédiction a
donné lieu à un événement impo-
sant. Elle a attiré une foule nom-
breuse tant des alentours de Gran-
by que de Granby même et des
nombreux anciens élèves des Frères
du Sacré-Coeur.

Le matin, tout d'abord, il y eut
messe pontificale célébrée par S. E.
Mgr Aldée Desmarais. Dans l'après-
midi eut lieu la cérémonie officielle
de la bénédiction. Le sermon de
circonstance fut prononcé par M.
l'abbé Goulet, aumônier de la nou-
velle maison. On remarquait des
représentants de tous les ordres re-
ligieux et de nombreux prêtres sécu-
liers. Le R. P. Lucius, provincial,
était présent. Les députés du com-
té, de même que le maire de la ville
et les échevins, étaient aux premiers
rangs de la foule.

Le soir, il y eut diner au cours
duquel furent prononcées plusieurs
allocutions. Mgr Desmarais fit ob-
server que l'inauguration du Mont-
Sacré-Coeur ne pouvait mieux mar-
quer le soixantième anniversaire
de l'arrivée des Frères du Sacré-
Coeur au Canada.
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ETAT CIVIL

 

 

CATHEDRALE
Naissances. — Juillet 22: Joseph

Henri, Denys, fils de Roger Denis et
de Augustine Cété. Parr. et marr.:
Joseph Henri Belcourt et Marie Pro-
vencher. — Juillet 24: Marie, Céci-
le, Madeleine,fille de Elie Benoit et
de Aurore Fournier. Parr. et marr.:
Edmour Patenaude et Delvina Bro-
deur, — Juillet 24: Marie, Jeannine,
Henriette, fille de Henri Marquis ct
de Rose Dumont. Parr. et marr.:
Odilon Marquis et Marie-Louise
Caron.

Mariages. — Juillet 25: Entre Ro-
drigue Fontaine, fils de Edouard
Fontaine et de Anna Leduc; et Ali-
da Thibeau, fille de Joseph Thibeau
et de Alma Gaucheau. — Juillet 25:
Entre Gustave Mercure, fils de Al-
fred Mercure et de Odile Lacoste;
et Rita Michon, fille de François M:-
chon, décédé, et de Alma Guertin.

Sépultures. — Juillet 27: Hermi-
ne Labonté, 78 ans, fille de Charles
Labonté et de Caroline Dumaine, dé-
cédés. Juillet 27: Joseph, René, De-
nys, 6 semaines, fils de Jérémie St-
Onge et de Lucienne Gingras.

N.-D. DU ROSAIRE
Naissances. — Juillet 22: Marie,

Thérèse, Jacqueline, Rachel, fille de
René Pelletier et de Alice Berthiau-
me, Parr. et marr.: Gérard et Thé-
rèse Pelletier. — Juillet 23: Joseph,
Antonio, Alide, Claude, fils de Ar.
mand Sigouins et de Muza Héroux.
Parr. et marr.: Alide et Cécile H:-
roux, — Juillet 24: Joseph, Rolland,
Bernard, fils de Armand Mongeau
et de Ida Denis. Parr. et marr.: Rol-
land Blanchard et Rollande Mon-
geau. — Juillet 24: Marie, Lise,
Carmen, Juliette, fille de Albert Ca-
dieux et de Délia Vanier. Parr. et
marr.: Maurice Louis Lazard et Ju.
liette Thibeau. — Juillet 27: Joseph
Roland, fils de Pierre Leduc et de
Blanche Guertin. Parr. et marr.:
Nazaire Beauregard et Rosalie Beau-
be.
Sépulture. — Juillet 25: Antoi-

nette Smith, ans, épouse de
Charles Raymond.

CHRIST-ROI
Naissances. — Juillet 21: Jean,

Paul, fils de Donat Hamel et de
Alexandre Forcier. Parr. et marr.:
Willie Hamel et Almérie Desjar-
dins. Juillet 21: Joseph Jules, Jac-
ques, fils de Félix Gadbois et de
Rose Beaulieu, Parr. et marr.: Ro-
ger et Gisèle Gadbois. — Juillet 24:
oseph, Georges, Marcel, fils de Jo-
seph Gervais et de Rachel Philie.
Parr. et marr.: Georges Dufresne et
Alice Picher.
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COURSES A ST-PIE

 

 

C'est le 8 et 9 août prochain
qu'auront lieu les fameuses courses
de Saint-Pie de Bagot.

Ces courses, qui sont parmi les
plus populaires du Canada, pro-
mettent pour cette année le succès

qu'elles ont toujours connu dans le
passé. Les organisateurs ont
doublé d'attention et de zèle pour
qu'elles conservent leur célébrité et
se surpassent même.

n plus des courses de chevaux,
il y aura des courses de bicyclettes
auxquelles prendront part les meil-
leurs cyclistes des, comtés de Saint-
Hyacinthe, Bagot et Rouville. Une
attraction toute nouvelle marquera
les courses: un célèbre bicycliste de
Toronto coursera avec le meilleur
cheval qu’on trouvera, pour un en-
jeu de 50 dollars.

Voici le programme qu'on suivra
et les bourses affectées à chaque
course:

Lundi, le 8: 2.30 trot et amble,
$150.00; 2.18, trot et amble, $225.-
00; 2.10, trot et amble, $250.00,

Mardi, le 9: 2.24, trot et amble,
$150.00; 2.14, trot et amble, $250.-
00; 2.17, trot et amble, $225.00.
—_—0

 

BASE-BALL
 

Dimanche dernier, le 24, le club
Crèmerie de St-Hyacinthe, rencon-
trait le club St-Jean-Baptiste. Notre
équipe locale remporta la victoire
avec le score de 11 à 9.

Cependant, le “Crémerie de St-
Hyacinthe” se serait montré géné-
reux pour le club étranger qui n’é-
tait qu'à ses débute. A l'avenir, il
lui promet une magistrale râclée, même avec pari.

séries : _

ON REÇOIT LA
PHILHARMONIQUE
 

Mercredi soir, le 27, au chalet
‘’Mon Plaisir‘, propriété de M. Hec-
tor Desnoyers, photographe de cet-
te ville, a eu lieu une magnifique
réception offerte aux membres de
la Philharmonique, par leur tam-
bour-major, M. AmédéeLacroix.
A celle occasion on donna les

prix d'assiduité aux parades au
cours de l'année. Le premier prix
un magnifique parapluie, don de la
Compagnie Richelieu Umbrella, ga-
gné par M. Louis Gladu; 2ieme prix,
magnifique pipe, don de M. Amédée
Lacroix, gagnée par M. Gaston Le-
moine; Jième prix, une pipe, don de
M. Victoric Caouette, barbier, ga-
gnée par M. Guy Charbonneau ;
4ieme prix, une douzaine de bière,
don de M. Mandus Bienvenue, ga-
gnée par M. Arthur Frenière; 5ième
prix, une paire de souliers, don de
la Rita Shoe Co. gagnée par M.
Ludger Ledoux: bième prix, une
bonbonnière, don du Restaurant
Napoléon, gagnée par M. Maurice
Lemoine; 7iéme prix, une douzaine

Gladu, boulanger. gagnée par le
constable Adrien Malo; 8iéme prix,
| dollar, don de M. Léon Ringuet,
gagné par M. Charron; 9ème prix,
| dollar, don de M. Roméo Pélo-
quin, gagné par M. Philippe Poirier:
10i¢me prix, une paire de sous-vé-
tements, don de M. Paul-Emile Poi.
rier, gagnée par Ludger St-Amand;
| liéme prix, une douzaine de bière,
don du Dr Hervé Gagnon, gagnée
par M. Lachance (0 nom prédesti-
nél); |2iéme prix, | dollar, don de
M. Lucien Lagassé, gagné par M.
Arthur Chenette; 13iéme prix, une
bouteille de parfum, don de M.
Couillard St-Germain, gagnée par
M. S. Lapierre; deux prix de conao-
lation, gagnés par M. D. Rodier, pû-
tissier et le constable Lionel Gau-
cher.

Des discours furent prononcés
par M. Amédée Lacroix, Léon Rin-
guet, Mandus Bienvenue et Lucien
Lagassé. Il y cut aussi chant, dé-
clamation, etc.

Avant la réception les membres
avaient été reçus chez
et Roméo Péloquin.

Parmi les invités on remarquait
de nombreuses dames des membres
de la force constabulaire, les mem-

MM.Pierre

bres de la Philharmonique et de
nombreuses autres personnes.
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POUR LE CHAMPIONNAT POIDS
COQ DES CANTONS DEL'EST
 

Il ne reste plus que quelques heu-
res à nos boxeurs locaux pour pen-
ser à leur rencontre de samedi soir
qui promet d'être la soirée la plus
mouvementée que nous ayons eue
ici depuis bien longtemps.

L'excitation règne dans le camp
de notre petit champion Roméo 5t-
Amand qui ne cesse de dire que
Charpentier se verra forcer d'embar-
quer sur la balance à 2 heures de
l'après-midi, comme quoi il fera la
limite de 118 lbs ou bien il devra
courir pour perdre le surplus, com-
me j'ai dû le faire moi-même, à
Montréal, a déclaré Roméo. En effet.
lorsque j'ai rencontré le petit italien
Fugazy, au Stadium, l'été dernier.
Chose que je n'oublierai que lorsque
j'aurai battu nettement ce petit
sluger. ’

J'ai dû courir pendant une heure
pour perdre 34 livres et cela était
spécifié sur le contrat. J'avais signé
a 111 lbs et je pesais 1144 Ibs a 2
heures de l'après-midi.

près avoir passé l'examen mé-
dical, je devais perdre ces 3$livres
ou $50. J'ai préféré les livres.

Après m'être conformé au con-
trat, je me suis rendu compte que
j'étais beaucoup moins fort, alors je
me suis mis à table ct j'ai mangé la
valeur de mes livres perdues, ce qui
eut pour résultat de me faire perdre
la rencontre.

Après avoir pris 2 rondes nette-
ment je me sentis faiblir à vue
d'oeil et tout le public a dû le cons-
tater également. Mais j'étais tou-
jours debout et prêt à me faire pu-
nir au lieu de me résoudre à aban-
donner. Pour cela, jamais... et Scot-
ty Charpentier, qui vient ici dans le
but de me démolir en quelques ron-
des en aura pour son argent lui aus-
si s’il doit courir pour faire 118 lbs.

Il n'est pas permis de faire } de
livre de plus pour un combat pour
I~ titre et j'ai bien hâte de le voir
sur la balance car il est beaucoup
plus grand que moi et je le crois à
120 lbs plutôt qu’à 116 qu'il dit pe-
ser. Nous le verrons tous samedi
soir.

M. Amédée Ferland, promoteur
sportif local prédit la plus dure ren-
centre que notre petit boxeur local
ait livré à date. Il lui souhaite bon-
ne chance pour conserver son titre

ici, mais, cela ne suffit pas pour être
encore champion après la soirée.
En plus de cette fameuse bataille

nous verrons des spectables des plus
excitante,

Ouellette de Montréal qui est le
sosie de Léo ‘Kid’ Roy. donnera
beaucoup d'action au public ainsi
aue Pigeon qui est un aspirant lo-
gique au titre du Canada et les frè-
res Pinault qui ont suivi un bon en-
tiainement avec Roméo St-Amand,
qui fesait des rondes avec tous les
deux chaque soir et qui prédit deux
victoires pour les courageux petits
boxeurs qu'ila sont.

M. Pinault, père, a soin lui-même
de aes deux petits pugilistes et leur
promet une belle surprise à leur re-
tour à la maison, s'ils gagnent leurs
combats respectifs.

Enfin cette soirée est un vrai
tour de force de notre ‘habile  pro-
moteur sportif qu'est M. Ferland.
Celui-ci a fait installer un système
dé lumières spécial et approprié
pour cet événement.

L'on s'attend à ce qu'une foule
record assiste À cette soirée dont il
sera fait mention dans les journaux
sportifs.

(Communiqué)
:0:-————

A LA VILLA BIANCA
 

M. Paul-Emile Alm Heygras Four-
nier à reçu à diner dimanche soir à
lu Pointe-aux-Fourches. Les couverts
étaient au nombre de dix.

0.

RDES-MALADES À
oA L'UNITE SANITAIRE

 

Nous apprenons que Miles Cori-
nette Bolduc et Rébecca-Morier, gar-
des-malades graduées et enregistrées
de la Province de Québec, après
deux mois d'entraînement à l'Unité
Sanitaire de cette ville, ont subi avec
succès leurs examens au Parlement
de Québec et ont été assignées offi-
ciellement au service de l'Unité Sa- nitaire de St-Hyacinthe-Rouville.

de bons de puins, don de M. Joseph|R

FUNERAILLES DE
Mme CHAS. RAYMOND
 

D'imposantes funérailles ont été
faites à feu Mme Charles Raymond
lundi le 25 juillet en l'église Cathé-
drale.

La levée du corps fut faite par
M. l'abbé Léo Lanoue et M. le curé
P, N. Desmarais chanta le service,
assisté des abbés Breton, de St-
Ours, et Lanoue, vicaire.
Au choeur on remarquait le R. P.

Gauvreau, du couvent des Domini-
cains,

Les porteurs étaient les fils de la
défunte Gustave, Albert, Narcisse,
Eugène ct ses neveux Guy Raymond
et Raoul Trudeau. Conduisaient le
deuil, son époux, M. Charles Ray-
mond; ses fils Maurice et Henri
Raymond; ses beaux-frères Godfroy
Dupré, des Etats-Unis, Rémi Ray-
mond, de St-Jean, Félix Raymond et
R. A. Trudeau, ville; ses neveux
D'Odet Raymond, Marc Langlois ,
aes cousins Charles-E. Gagnon,
Montréal, le professeur Wilfrid Le-
vesque, Montréal, Paul Levesque,
Montréal, Henri Gagnon et Henri
aymond.
On remarquait nussi parmi la fou-

le: MM. T. A. Fontaine, C. R.,, M. P.,
Adjutor Bourgeois, Chef, Dr J. L. H.
Pagé, À. Délâge, Protonotaire, J. J.
Lefebvre, A. Quevillon, de Montréal,
Nap. Demers, L. Lefebvre, J. P. Ne-
veux, L. Senécal, Raoul Trudeau, B.
J. Hébert, A. Denault, M. Hébert.
C. Hébert, N. Casavant, Adélard
Arpin, Pierre Leclerc, Fortunat Hac-
nois, L. P. A. Chagnon, Georges
Turcotte, E. Larue, J. B. Boulay, L.
E. Breton, J. Campbell, Jos. Desma-
rais, Roland Gagnon, P. Delorme,
Albert Delorme, Ovide Cadotte,
Henri Barré, J. M. Morin, Wilfrid
Déry, Napoléon Larue, Ferrier
Chartier, Jean Paul Campbell, R.
Tétreault, Hormisdas Gemme, J. F.
Poirier, B. Dufresne, G. Chenette,
Mandus Bienvenu, Ludger St-Amant,
J. P. Goyette, Joseph Choquette, O.
Dufresne, A. P. Cartier, A. G. Lam-
bert, J. A. Ostiguy, Arthur Trinque,
Joseph Gladu, O. Berthiaume, |.
Chicoine, R. St-Pierre, L. Bernard,
jean Robert, Camille Rousseau, R.
Frenière, Louis Charron, Albert
Boivin, H. Bergeron, Aimé Lange-
lier, E. Nadeau, Théodore Ménard,
Georges Gadbois, Louis Séguin, J.
E. Rousseau, Colonel Rouleau, Jo-
seph Morissette, Jean St-Germani.
Dr Gagnon, Emile Gaudreau, Al-
fred Girouard, Joseph Brassard, Al-
bany Demers, Raoul Picard. R. Le-
doux, Camille Cormier, J. Leblanc,
Robert Hamel, Jean Solis, Adrien
Benoit, Paul Emile Gaucher, J. A.
Solis, O. Brodeur, J. Pagnuelo, J. E.
Thériault, Benoit Benoit, P. E. Ser-
vais, À, Breton, Arthur Lamothe, J.
Brodeur, A. Lassonde, Lucien Boi-
vin, R. Desjardins, A. Fontaine, A.
Chenette, J. L. Carron. Raoul Pi-
cher, M. Tanguay, Ernest Benoit,
Robert Lafrance, J. N. Bergeron, M.
O. David, L. G. Saurette, L. P. Mo-
rin, Conrad Morin, J. B. St-Pierre,
Joseph Lambert, Joseph Choquette,
Robert Arsenault, Roland Borduas,
J. À. St-Pierre, Louis Brouillet, J.
E. Lebrun, Amédée Plamondon,
Raoul Brodeur, Ernest Mongeau, W.
Dupont, J. E. Chagnon. J. N. Mo-
rin, Guy Corbeil, H. Dussault, Wil-
frid Tarte, J. Lemoine, Joseph Le-
doux, David Girard, H. Orsaly, etc.

La famille a reçu de nombreuses
marques de sympathies. Nous en
donnerons une liste complète la se-
maine prochaine,

———-10:;

CHEZ LES HUSSARDS
 

Jeudi soir de cette semaine avait
lieu aux Quartiers Généraux de la
Garde Les Hussards de St-Hyacinthe
Enrg.. une partie de cartes à laquel-
le assistait une foule nombreuse.
Au début de la soirée il y eut bé-

nédiction de la salle, récemment
restorée, par le Chanoine P. N. Des-
marais, curé de la Cathédrale. Ce-
lui-ci, dans une courte allocution, a
tenu à exprimer ses voeux de succès
à la garde. Il se déclare très en
faveur de cette oeuvre de jeunesse à
la fois bien organisée et aurtout bien
disciplinée et il termine en deman-
dant au public en général d'encou-
rager la garde.
Après la partie de cartes l'on fit

la distribution des nombreux prix
remportés par les heureux gagnants.

Le prix de présence fut gagné par
M. Frédéric Larocque.

Les acteurs de la garde ont aussi
interprété avec succès une désopil-
lante comédie en un acte qui fut
applaudie à profusion par les spec-
tateurs.

La soirée s'est terminée à une
heure assez avancée et le public a
quitté les lieux enchanté, en se pro-
mettant de revenir à la prochaine
occasion.

La garde en profite pour remer-
cier sincèrement tous ceux qui de
loin ou de près ont aidé au succès
de cette soirée. Elle adresse un re-
merciement tout spécial à Monsieur
le Curé Desmarais, pour avoir dai-
gné honorer la garde par sa présen-
ce et l'avoir si bien encouragée. Un
remerciement va également au pré-
sident général, M. le col. À. Auger,
ainsi qu'aux membres de la force
constabulaire, qui ont aussi géné-
reusement prété leur concours par
leur encouragement.

La Direction.
01————

DE PASSAGE
 

M. Armand L. Auger, de Mont-
réal, était de passage par. ici la ae-
maine dernière, chez son frère M.
Adrien Auger, président de la Gar
de les Hussards Enrg., de St-Hyacin-
the.
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FAUSSE ALARME
 

Mercredi, à 5 heures. nos pom-
piers locaux ont répondu à un appel
sonné à l'école de l'Industrie Laitiè-
re. Mais en arrivant sur les lieux
on se rendit compte que l'appel a-
vait été fait par erreur. L'homme
qui s'occupe de donner le signal Je
cinq heures, à tous les jours, à la
Station de Pompes, par méprise, tou-
cha la mauvaise manette et fit son-
ner la cloche d'alarme.

0:

 

CAMION TROP LOURDEMENT
CHARGE
 

Le Juge Emile Marin à entendu
la cause d'un camionneur de cette
ville, accusé d'avoir passé sur le
pont de la rue Concorde avec un
camion chargé trop lourdement, Le
poids de 17,460 livres de la charge
dépassait la pesanteur permise par
la loi.

L'accusé avoun sa culpabilité et
fut condamné à l'amende. Le constable Gaucher avait pro-
cédé à l'arrestation.

COURRIERS
SAINT-JEAN-BAPTISTE

 

 

Le Rév. Père Arthur Guertin, O.
M. 1, décédé récemment à l'Univer-
sité d'Ottawa était l'oncle des famil-
es Guertin, de notre paroisse. A
plusieurs reprises nous eûmes le
bonheur d'entendre ce remarqua-
ble prédicateur. Tour à tour, pro-
fesseur, curé, missionnaire, le dis-
puru occupait le rang d'honneur
dans sa communauté, M. R.
Guertin se rendit à Ottawa pour les
funérailles.
—M.J. B. Bousquet, avocat de

Suint-Hyacinthe, accompagné de sa
belle-soeur, Mlle Larivière et de
MM. Yves et Paul Bousquet, vinrent
dans notre village.
—M. et Mme Laurent Barré, de

L'Ange-Gardien, furent de passage.
—M. Gaétan Sylvestre, avocat, et

Mme Sylvestre, de Saint-Hyacinthe
sont venus dans notre paroisse.

— M.l'inspecteur d'écoles, J. S.
Gagnon, était de passage ici, relati-
vement a la construction ou répara-
tion de l'école des "60".

M. Hormisdas Blanchard rece-
vait un grand nombre de parents,
dimanche dernier.
— M. et Mme Ferdinand Lesage

et leurs enfants de Beloeil, furent les
hôtes du Dr J. O. Bellemare, diman-
che. — M. et Mme Lachapelle et
leurs fils de Montréal étaient en vi-
site chez M. Charles Guertin, diman-
che. — De passage chez M. Léopold
Sansoucy, M. et Mme O'Brien et
leurs enfants ainsi que Mlle Sara
Beausoleil des Etats-Unis. — M. ot
Mme Lacombe de Ste-Madeleine
passèrent le dimanche chez M. A-
médée Grenier. — M. Oscar Viens,
étudiant de Saint-Hyacinthe passe
quelques semaines dans notre pa-
roisse. — André Paulhus, égale-
ment de Saint-Hyacinthe est de sé-
jour chez M. Albert Morier. — M.
et Mme Louis Guertin visitèrent leur
fille, religieuse à la Présentation de

arie, avant son départ pour la mis-
sion de Drummondville. — La fa-
mille Clodomir Chagnon s’en va de-
meurer à St-Hyacinthe. lls partaient
mercredi dernier. — Mme Charles
Guertin et son fils Stanislas étaient à
Montréal au début de la semaine. —
M. et Mme Hercule Guertin sont les
heureux parents d'une fille baptisée
sous les noms de Marie, Marguerite,
Monique. Parrain et marraine: M. et
Mme Louis Guertin. Porteuse: Mlle
Marie-Jeanne Guertin,
— Le club de Saint-Hyacinthe

venu pour donner revanche à nos
joueurs de balle-au-camp ne fut pas
trop déçu.
rels les adversaires comptaient nous
imposer le blanchissage que nous
leur avions presque servi 15 jours
plus tôt. Malgré plusieurs erreurs
des nôtres au debut, le beau jeu des
dernières manches égalisa presque
le score qui demeura 11 à 10... La
neuvième manche nous laisse une
bonne part de gloire.
——0:

STE-MADELEINE

 

Le 13 juillet chez M. Raymond
Létourneau il y eut réception en
l'honneur de M. Joseph Brodeur de
Clarmont, N. H. Un musicien de
talent fit entendre des notes gaies
sur un violon et sur un accordéon
italien, ce qui lui attira un grand

. . ;nombre d'applaudissements. Il é-
tait accompagné au piano par M.
Léonard Létourneau, organiste de la
paroisse. On remarquait à cette
soirée, outre le héros, . J. H.
Brodeur, M. et Mme A. Langlois, M.
et Mme R. Jodoin et leur famille,
Mme J. Charland, M. et Mme R. Lé-
tourneau, M. et Mme LeBlair, et
leurs enfants, M. Léonard Létour-
neau, Milles Cécile, Jean, Thérèse,
Juliette et Madeleine Létourneau.

L'on se sépara très tard empor-
tant un souvenir inoubliable de cette
soirée.
~— En visite chez M. et Mme Al-

fred Guay, M. et Mme Georges Ki-
rcuack et leurs enfants, de Mont-
réal, MM. Lévis, Bernard, Ambrois-,
Beauregard et Mlles Hortance, Su-
zanne Beauregard, de St-Damase,
M. Gérard Meunier, de St-Jean Bap-
tiste, M. Philippe Murray, de Mont-
réal, Jean-Marie Malo, de St-Dama-
se.
— Dimanche dernier il y eut ré-

ception chez MM. et Mmes W. Pla-
mondon et Wilfrid Robert en l'hon-
neur des nouveaux mariés, M. et
Mme Emile Robert, de Roxton
Pond où un grand nombre de pa-
rents et amis furent invités,
—Lundi, fête de Ste-Anne, il y

eut une magnifique messe, chantée
par les jeunes filles du village, ac-
compagnées du violon par M. J. H.
Brodeur de Clarmont; à l'orgue, M.
Léonard Létourneau.
—M. et Mme L. Lagüe, ainsi que

Milles Léonie et Bernadette; MM. A-
drien et Paul Lagüe sont de retour
d'un voyage à Québec et Ste-Anne
de Beaupré. — En visite chez M.
Eus. Gaudette, Mme L. Guay, de
Longueuil. — Chez M. Aimé Jour-
dain, M. Gareau, de Montréal. —
Chez M. W. Plamondon, M. et Mme
Jos. Hamel, de Central Falls,
—0

ST-CHARLES SUR RICHELIEU

Chez M. Philias Hébert, Charles
Hébert et Georges Boismenu de
Montréal, sont revenus d'un voya-
ge de Ste-Anne de Beaupré, ainsi
que M. et Mme Etienne Hébert. —
Chez Mme Remy Gilas, Mme Henri
Gervais, Cécile et Marie de Mont-
réal.
— Ces jours derniers l'ange des

berceaux est venu ensoleiller la fa-
mille de M. et Mme Adrien Jabot,
née Marie Jeanne Jodoin, un fils
baptisé Jean, Guy. Parrain et mar-
raine, M. et Mme Omer Jadoin.
—M. et Mme Joseph Deslong-

champs et leur fille Thérèse, Mme
Roméo Gaudette et ses enfants pas-
sent la vacance. — De passage chez
M. Ernest Larivée, M. et Mme Lau-
rent Larivée et leur file, Roger, M.
Pierre Delorme, Mlle Marguerite
Larivée de Montréal. — Mille
Collette passe quelques semaines
chez son frère M. À. Collette. —
Milles Yvette et Cécile Lafrenière de
St-Simon passent quelques semaines
chez leur frère le notaire Lafreniè-
re. — M. et Mme Paul Miller et leur
fille Denise de Montréal de passage
chez M. A. C. Miller. . et
Mme Viger de Montréal, chez M. U-
bald Bouvier, pour une quinzaine.—
Milles Irène Hébert de Montréal et
Alice Manny de Troy ont passé la
semaine chez Mme E. Langevin, —
Miles Cécile et Laurette Lussier, M.
Roger Lussier de Montréal chez
Mme Alphonse Lussier, — Mme Ar.
mand Desrochers, Mile Thérèse Des-
rochers, MM. L et Louis Des-ucien

Azarie Desrochers.

 

rochers chez M.
M. J. Gosselin de Mont

Mme Edmond Bolsseau,=De cher 
Secondés de profession- |N

l'abbé Albert Gervais, curé de Dan-
ville, M. et Mme Allaire, Mlle Blais,
M. Maurice Millette, tous de Dan-
ville, Mme Henri Gervais, Mile Ce.
cile Gervais de Montréal, Mlle Marie*
Gervais. — Mile Fortin passe quel-
ques jours chez M. Lionel Lussier.

M. Rosario Couillard et sa famil-
le de Ste-Scholastique, sont venus
passer le dimanche chez M. Stanis-
las Lussier. — Etaient de passage
chez M. Edmond Guyon, M. et Mme
Jules Boucher, maître de poste de
St-Hyacinthe ont passé leur vacance
et à la fin de la semaine leur fils

*| Fernand Boucher, étudiant de Mont-
réal est venu les rejoindre, Mme Al-
déric Brunet de Montréal et ses en-
fants, Jean-Paul, Bernard, Marie-
Berthe, Denise, Suzanne, Pauline et
Françoise, M. et Mme Roméo Bous-
quet de St-Hyacinthe, M, et Mme J.
E. Normandin dc Rougemont,
Mme Desneiges St-Pierre de Mont-
réal et ses fils, Léo, Gérard. — E.
taient de passage chez M. Arthur
Reny: Mlle Laurette, leur fille de
Montréal, M. et Mme Aldéric Le.
doux ect leur fille Fernande, Mme
Gagnon de La Présentation, Mme
Langelier de St-Hyacinthe, Mile Flo-
re Reny, de Montréal, Mlle Lauren-
ce Vigeunt, de Montréal. — Mille M.
Louise Fortier, institutrice à Mont-
réal doit passer quelques semaines
chez M. Arsène Messier.
—Il y a quelques jours un grou-

pe de jeunes gens et jeunes filles
ont pris part à un pique-nique. On
remarquait: MM. Adrien Dion, Ger-
main Lafrenière, notaire, Paul Bron-
ze, Rolland et Bernard Langelier de
St-Charles, Lionel Ortize, de Mont-
réal, Miles Marie-Rose et Yvonne
Larivière, Lucienne Dufour, Jacque-
line Ortize de Montréal, Simone De-
sautels, Aurore, Laura, Yvette, A-
drienne Messier de St-Charles.

:O:

ST-MARCEL
 

Le 6 juillet courant eut lieu dans
l'avant-midi l'assemblée des commis-
saires de la paroisse afin de nommer
un nouveau commissaire pour rem-
placer M. Philias Nault qui était pré-
sident depuis six ans. Delphis
Giguère fut nommé comme son suc-
cesseur et M. Maurice Desrosiers
en remplacement de M. J.-Bte  Lo-
zeau. L'assemblée fut très calme. Le
soir eut l'assemblée pour le village.
M. Hervé Chamberland fut rempla-
çé par M. Ovila Ménard; M. Wilfrid
Bonin, par Ofter Vadenais.
—Le 12 juillet, M. Eugène Brouil-

lard. veuf de Berthe-Alice Cloutier,
conduisait à l'autel Mlle Thérèse
Nault, fille de Mme Vve Charles
ault. Le mariage eutlieu à 54 hres

et les nouveaux mariés partirent a-
près le déjeuner pour un voyage au
Cap de la Madeleine. Trois auto-
mobiles les accompagnérent, les-
quelles contenaient M, et Mme Al-
phonse Brouillard, parents du ma-
rié, leur fils ainsi que Mme Charles
Nault, mère de la mariée: M. et
Mme Télesphore Gaulin, leur fils
et leur fille Malvina; M. J.-Bte Des-
rosiers, son fils Ulric et son épouse
ct M. Fernand Nault, qui accompa-
gnait Mlle Simonne Brouillard.
Nous souhaitons à l’heureux couple
nos voeux de bonheur.
— Mile Marie-Aimée Brouillard

est allée passer une quinzaine à St-
Aimé, chez son oncle, M. E. Picard.
—M. Marcel Chicoine, de Montréal,
chez son oncle Antoine. — M. -t
Mme Charles Edouard Danis, de
Vermont, en vacance par ici dans
leur maison de jadis. — Sont allés
à St-Bonaventure, dimanche, en ca-
mion à la partie de balle-au-camp,
M. Elphège Brouillard, Lucien Pi-
card, R. Guilbeault, A. Brouillard,
R. Lambert et E. T. Dufresne.
— Un pélérinage organisé par les

gens de St-David eut lieu à St-Ed-
mond, à la Grotte de Notre-Dame de
Lourdes, alors que M. Ovila Ménard
conduisit M. et Mme Napoléon
Cloutier et leur bébé, René, ainsi
que M. Maurice Chamberland, ac-
compagné de Mlle Jeanne Cloutier.
—En visite chez Brouil-

lard, M. et Mme Dorila Cloutier; M.
et Mme Hervé Cloutier et Joseph
Farand, tous de Montréal.. — Chez
M. Arthur Nault, M. et Mme E. La-
bonté, uinsi que leurs enfants.
—_0:

ST-DAMASE

 

Dimanche dernier notre club de-
base-ball est allé rencontrer le Ste-
Madeleine. Après une forte lutte:
le club de Saint-Damase a rempor-
té la victoire avec le acore de six à
sept. :

—Mile Thérèse Gaucher est re-
venue d'un séjour aux Trois-Riviè-
res.
—Mardi le 19 -courant, Mile Au-

rore Fontaine, fille de M. Arthur
Fontaine, de St-Damase, unissait sa
destinée à M. Richard Jodoin, fils de
M. Elzéar Jodoin, de Ste-Madeleine.
La bénédiction nuptiale leur fut
donnée par M. l'abbé F. Jodoin, cu-
ré de St-Bernard et oncle du marié.
La mariée portait une charmante
toilette de crêpe romain, sable, avec
chapeau de même ton, ninsi qu’une
riche fourrure de marthes de Ro-
ches. Sa gerbe se composait de lys-
et de roses. Après lu cérémonie, 1)
y eut courte réception chez M. Fon-
taine et M. Elzéar Jodoin, puis les.
nouveaux époux partirent pour un.

voyage à Québec. Nos meilleurs.
voeux les accompagnent.
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ST-JEAN-BAPTISTE
 

Dimanche dernier, un groupe de
parents et d'amis viaitèrent M. et
Mme Ludger Monast. On remarquait
M. et Mme Georges Desjourdy leurs
enfants Yvon et Rita, M. et Mme
Elphège Boissonneault leurs enfants
Guy et Renée de Montréal, M. ct
Mme Délias Hamel, M. et Mme Gé-
rard Lemaire leur enfants Léonard
et Hélène de Marieville, M. et Mme
Ludger Monast, Milles Germaine,
Marie-Jeanne, Rita et Juliette Mo-
nast, M. Rolland Monast tous de St-
Mathias, M. D. Bérard et M. W. Lu-
pien de St-Jean. Tous furent enthou-

C,| tiasmés de leur veillée.
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SAINT-JEAN-BAPTISTE

 

—Mlle Thérèse Morier doit
passer quelques semaines chez
sa socur Mme Vandal de St-
Simon,
—Mlle Lucienne Roy est de

retour d'un séjour à Montréal
et Verdun.
—La famille Monast a visité

des parents à Saint-Mathias et
Marieville.

:0:

Le Commerce grandit par la sage chez Mme Gélas Rémy, M. publicité!
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LE DISCOURS DE M. BOUCHARD

(Suite de la page 1)

nant d'assistance en travail ou en nature qu’à ceux qui en ont
réellement besoin. |

Les trois grandes classifications seront les suivantes: La
première, cas d'assistance publique ordinaire. Dans cette ca-
tégoric la commission classera toutes les demandes des per-
sonnes qui ont été assistées par des corps publics ou des so-
ciétés charitalsles avant 1930. Ces cas ne sont pas des cas d'in-
digence pour cause de la crise industrielle mais nous avons
constaté que c'était à Saint-Hyacinthe, comme probablement
un peu partout ailleurs dans les petites villes, la classe la plus
nombreuse car les personnes qui se faisaient assister ancien-
nement par la Saint-Vincent de Paul ou la ville veulent profi-
ter de la crise pour obtenir des secours plus considérables que
ceux obtenus antérieurement. Ces cas ne sont, à proprement
parler, que des cas de charité et notre commission les référera
aux sociétés ct aux organismes qui s’en occupaient avant la
crise.

La seconde classe: Cas de secours par admission sur les
chantiers de travaux décrétés d'aide aux sans-travail. Tous
les noms qui seront signalés par la Commission comme étant
ceux de personnes dont l’indigence prouvée a été causée par la
crise industrielle seront inscrits dans cette classe et la ville
utilisera cette liste pour donner du travail suivant qu’elle
pourra le faire et proportionnellement aux besoins jugés par
la Commission pour la famille ou l'individu assisté.

La troisième classe sera aussi formée de sans-travail vé-
ritables mais auxquels il ne pourra être attribué que des se-
cours directs soit parce que le chef de la famille est malade
ou soit parce qu'il se trouve dans l’incapacité d'obtenir du
travail sur les chantiers d'aide aux sans-travail pour une rai-
son ou pour une autre.

Comme on le voit le Comité d’Assistance Publique a une
tâche assez longue et assez difficile à remplir; c'est pourquoi
le nouveau conseil en a fait la nomination dès les premiers
jours de son entrée en fonction; un secrétaire qui fournit tout
son temps a été nommé pour assister la commission à laquelle
la ville fournit un bureau qui est ouvert tous les jours dans
une des bâtisses publiques située au centre de la ville. Comme
il reste encore plusieurs mois avant la saison rude où les be-
soins deviendront plus pressants, il est certain que le travail
de cette Commission qui est commencé et qui se poursuit ac-
tivement sera terminé en temps utile.

Il sera peut-être intéressant pour ceux qui forment cet
auditoire de connaître quels sont les genres de secours que
notre ville pourra mettre à la disposition des sans-travail in-
digents. Comme je viens de l'expliquer nous croyons à Saint-
Hyacinthe que le système des travaux de chômage tel qu’il a
existé en ces deux dernières années a fait complètement failli-
te pour deux principales raisons.

La première c’est que les conditions qui nous ont été im-
posées par le gouvernement fédéral ont rendu les travaux de
chômage plus rénumérateurs pour ceux qui y travaillaient que
les travaux ordinaires. La deuxième raison c'est que ces tra-
vaux ont coûté énormément plus cher que les travaux de mé-
me nature exécutés dans le cours régulier des choses par les
administrations publiques.

Pour établir le bien fondé de la première raison je citerai
le cas de notre ville. À Saint-Hyacinthe les employés régu-
liers de la corporation étaient satisfaits et très contents d'avoir
du travail de manoeuvre à trente cents de l'heure. En effet les
manufacturiers et les employeurs privés pouvaient dans le
temps trouver toute la main-d'oeuvre voulue à vingt-cinq cents
de l'heure. Le gouvernement ayant rendu obligatoire le salaire
de trente-cinq cents de l'heure il s’en est suivi que les ouvriers
gagnaient, sur les chantiers de chômage, cinq cents de l'heure
de plus que sur les chantiers ordinaires de la corporation et
dix cents de l’heure de plus que lorsqu’ils étaient à l'emploi

pie de compagnies ou d'employeurs privés. Les travailleurs déser-
térent les emplois ordinaires pour travailler sur les chantiers
de chômage et c’est ce qui accrut considérablement le nom-
bre de ceux qui se dirent affectés par la crise économique.

Cet aceroissement de dépenses pour la main-d'oeuvre eut
sit répercussion nécessaire sur le coût des travaux qui devint
prohibitif. J'en ai donné un exemple précédemment en citant
le cas de la terrasse qui nous a coûté $42,000 et qui n’aurait dû
en coûter que $16,000.

Le conseil municipal a donné aussi comme la plupart des
villes des secours directs qui ont coûté très peu à la ville par-
ce que nos deux gouvernements se sont chargés du paiement
des deux tiers du montant total dépensé.

La nouvelle administration a cru que c'était une erreur
d'abandonner totalement d'entreprendre des travaux publics
qui permettent aux sans-travail indigents de gagner au moins
une partie de ce qu'ils ont nécessairement besoin pour leur
soutien et celui de leurs dépendants; j'ai eu la faveur de pro-
poser au conseil municipal un système tenant le milieu entre
les anciens travaux de chômage et la simple charité et le con-
seil municipal a adopté mes vues à ce sujet bien que, de prime
abord, elles puissent paraître extraordinaires.

Ce système consiste à maintenir les secours directs et à
donner du travail en autant que la municipalité pourra le faire
et à des conditions spéciales pour ne pas compromettre ses
finances.

11 est clair que toutes les sommes qui seront dépensées en
simples secours directs, c’est-à-dire pour fournir la subsistan-
ce aux chômeurs indigents et à leur famille, sont complète-
ment perdues pour la municipalité et le pays: il est donc im-
portant de les restreindre le plus possible et de ne les accorder
que dans les cas de stricte nécessité.

Notre système d'entreprises d’aide aux sans-travail fait
disparaître ce vice économique tout en, procurant plus de se-
cours aux indigents par manque de travail.

Si notre système était accepté, comme nous espérons qu'il
le sera, par le gouvernement fédéral et provincial parce qu'il
n'est pas en contradiction avec la décision de limiter les con-
tributions gouvernementales aux seuls secours directs, il
pourrait se décrire comine suit

Toute entreprise décrétée par le conseil municipal ou le
gouvernement TRAVAUX D'AIDE AUX SANS-TRAVAIL
serait exécutée aux frais de toutes les parties concernées aux
conditions suivantes:

Cinquante pour cent du coût des travaux seront supportés
par les municipalités, les corporations publiques ou les par-
ticuliers intéressés: ce cinquante pour cent pourra en partie
être défrayé par des octrois des départements provinciaux ou
fédéraux dans le cours ordinaire de l’attribution de subven-
tions pour exécution de travaux de mênmie nature ce qui rédui-
ra d'autant la contribution des intéressés directement.

Vingt-cinq pour cent du coût total seront payés à même
les fonds de secours directs mis en disponibilité par les muni-
cipalités où les sans-travail employés seront domiciliés. Com-
me les gouvernements fédéral et provincial contribuent cha-
cun pour un tiers, les parts dans ce vingt-cinq pour cent sont
done divisées également entre la municipalité, le gouverne-
ment fédéral et le gouvernement provincial.

Le dernier vingt-cinq pour cent est acquitté par une con-
tribution des employés eux-mêmes, en heures de travail. Ainsi
un employé qui travaillera dix heures devra contribuer deux
heures et demie de son temps.

Cette disposition est celle qui paraîtra ‘peut-être la plus
étrange à première vue à ceux qui ne se sont pas familiarisés
avec les détails de ce système mais elle est essentielle à son
existence pour diverses raisons.

Comme je l’expliquais tout à l'heure le plus granddésa-
vantage des anciens travaux de chômage était une conséquen-
ce du fait que ces travaux étaient plus attrayants que les tra-
vaux ordinaires, ce qui fut la cause qu’on a abandonné ces tra-
vaux ordinaires pour encombrer les chantiers de chômage: au
lieu de diminuer la crise apparente on ne faisait que l'augmen-
ter. |

Par le nouveau système les travaux d'aide aux sans-travail
deviendront moins attrayants que les travaux ordinaires parce

qu'ils seront moins rénumérateurs. Les ouvriers au lieu de les

rechercher tächeront de trouver de l'ouvrage ailleurs et il n'y
a que ceux qui seront dans le strict besoin de gagner leur
subsistance et celle de leur famille qui y recourront et nous
croyons que l'aide municipale et gouvernementale doivent se
borner à ces cas si on veut éviter la ruine des municipalités.
des provinces et du pays.

Nous avons préféré faire contribuer le travailleur en lui
faisant donner des heures de travail plutôt qu'en réduisant son
salaire parce que nous ne voulons pas diminuer le prix du tra-
vail à l'heure de l'ouvrier. Une deuxième raison c’est que
ceux qui travailleront sur les travaux ordinaires des munici-
palités ne se verront pas exposés à voir diminuer leur salaire
parce qu'on paye moins cher à l'heure sur les chantiers d'ai-
de aux sans-travail. Une troisième raison c'est que nous vou-
lons que l’ouvrier assisté par ces travaux puisse se donner le
crédit d'avoir contribué en donnant du travail pour le quart
du prix de la main-d'oeuvre de ces entreprises, ce qu'il ne
pourrait faire si nous avions tout simplement réduit son sa-
laire de vingt-cinq pour cent.

Le taux à l’heure sera le taux dominant dans la munici-
palité. Ainsi, dans la ville de Saint-Hyacinthe ce taux est le
plus haut payé aux journaliers, soit trente cents de l'heure a-
lors que le taux courant en raison du manque de travail n'est
que de vingt cents de l'heure. Dans la campagne avoisinante
ce taux serait de deux dollars alors que le taux courant n'est
que de un doflar ct cinquante cents. Comme onle voit, le sans -
travail indigent, après avoir contribué pour le quart de son
temps se trouverait encore à retirer, en ville, plus qu’il ne
rctirerait, son plein temps payé, par un employeur privé; dans
la campagne il retirerait sensiblement le niême montant.

Nos ouvriers l’ont bien compris à Saint-Hyacinthe et ils
acceptent ces conditions car ils savent que la cité ne peut pas
faire mieux et ils préfèrent gagner une dizaine de piastres par
semaine en ne travaillant que 44 heures que recevoir trois ou
quatre dollars par semaine, comme simple charité publique.
Aussi les formules par lesquelles les ouvriers s'engagent à
accepter ces conditions de travail ont été signées par un nom-
bre aussi considérable d'ouvriers que nous avons de personnes
sans travail à cause de la crise industrielle.

Cette politique permettra au conseil municipal d'entre-
prendre à bon compte des travaux qui ne sont pas urgents et
qui ne sont pas strictement de nécessité publique. Quant aux
autres travaux urgents et de nécessité publique la cité de
Saint-Hyacinthe les fera aux conditions ordinaires ear elle
n’entend pas profiter de la crise pour faire exécuter à bon
marché les travaux courants et les améliorations nécessaires.

H y a plusieurs entreprises qu'il est économiquement d’in-
térêt public de faire exécuter à condition que leur coût ne dé-
passe pas la limite où il est profitable de les établir. Je puis
citer dans ce cas le drainage des terres, le creusement des
petites rivières qui nuisent par la configuration de leur lit à
l'assainissement de parties fertiles de notre sol, l'établisse-
ment de routes raccourcies ou l'amélioration des bons chemins
existants. Je prendrai pour illustrer ma pensée un cas concret.

Nous avons à quelque dix milles de notre ville une pe-
tite rivière connue sous le nom de RIVIERE DES HURONS
dont le cours régulier est intercepté près de son embouchure
par un lit de roc très étendu. Depuis de nombreuses années
on projette de creuser le lit de cette rivière, dans sa partie
basse, pour assurer l'assainissement des terres supérieures
dont le sol est le plus fertile de notre région mais qui est prati-
quement inutilisable parce qu'il manque d'un hon égoutte-
ment. Exécuté daus les conditions ordinaires le coût de ce
travail est prohibitif mais exécuté sous l'empire des conditions
de notre système d'aide aux sans-travail ce coût devient éco-
nomiquement raisonnable. Tes intéressés sont disposés de
payer 25% du coût. Les intéressés dans ce cas sont des par-
ticuliers mentionnés à un procés-verbal existant depuis de
nombreuses années, La balance du premier cinquante pour
cent serait payée par le département de l'agriculture qui sub-
ventionne, dans le cours ordinaire des choses, des travaux de
ce genre jusqu'à 50% de leur coût total. En conséquence cette
branche du gouvernement paierait 50% de moins qu'elle serait
appelée à payer si cette entreprise avait été subventionnée
dans les temps ordinaires.

Chaque municipalité d'où viendraient les chômeurs serait
appelée à payer vingt-cinq pour cent du coût de la main d'ocu-
vre à même leurs fonds de chômage auquel les gouvernements
contribueraicnt chacun pour un tiers.

Les sans-travail employés contribueraient pour le dernier
quart en heures de travail.

Ainsi en supposant que l'exécution de cette entreprise
couterait S60,000.00 les intéressés directement contribueraient
$15,000. le département du drainage du ministère de l'Agri-
culture. $15,000, les municipalités envoyant des chômeurs $5,
000, le gouvernement provincial à même ses fonds de chôma-
ge, $5,000, le gouvernement fédéral, $5,000 et les travailleurs,
en heures de travail, $13,000.

Les travailleurs pour soixante heures d'ouvrage retire-
Taient neuf dollars par semaine en ayant contribué à l'exécu-
tion du travail pour le quart de leur temps.

Maintenant je prends le cas d’un ouvrier de la ville de St-
Hyacinthe qui serait allé travailler sur ce chantier d’aide aux
sans-travail, Il en aurait coûté à la ville de Saint-Hyacinthe
un dollar par semaine pour donner neuf dollars de revenus à
un de ses sans-travail. Il est clair que ceci est du simple se-
cours direct pour la ville de St-Hyacinthe et pour les deux gou-
vernements qui contribueraient chacun un dollar par semaine
pour faire gagner les neuf dollärs au sans-travail car ni la
ville de Saint-Hyacinthe, ni le gouvernement provincial ou le
gouvernement fédéral ne sont intéressés directement dans
l'exécution de cette entreprise. Et maintenant peut-on croire
que le sort du sans-travail serait plus enviable si la ville se
bornait à lui donner cinq ou six dollars par semaine pour subve-
nir aux besoins de sa famille, charité qui coûterait deux fois
plus cher à la ville et aux gouvernements que l'aide mentionné
ci-dessus 7 Et n'est-il pas mieux que l’aide de la municipalité
et des gouvernements s’en aille contribuer, même en dehors
des limites de la ville, au progrès de notre province, par l'a-
mélioration de son sol que cette aide soit uniquement desti-| M
née à empêcher une famille de crever de faim. l'aboutissant
final de cette charité étant tout simplement la destruction
complète de l'utilité des argents dépensés.

Ce système peut paraître de prime abord compliqué mais
il est loin de l'être et notre conseil municipal a décidé de le
mettre en vigueur, même si les gouvernements ne veulent pas
nous aider à en supporter le léger coût. Notre conseil a voté
un règlement par lequel nous avons demandé d'être autorisés
à titre expérimental, d'exécuter pour $20,000. environ de tra-
vaux qui sont décrétés entreprises d'aide aux sans-travail. No-
tre plan a ét¢ accepté par tous les sans-travail de bonne foi ct
nous avons commencé, dès la semaine dernière, l'exécution
d'une de ces entreprises qui a été votée imputable aux reve-
nus courants de la ville, règlement qui ne nécessitait point l’ap-
probation des électeurs.

Si notre règlement est approuvé par les propriétaires
nous émettrons des débentures à cinq pour cent et nous de-
manderons au gouvernement la permission de les vendre au
comptoir, au pair, car notre conseil est absolument opposé à
permettre aux prêteurs, quels qu’ils soient, d'exiger six pour
cent pour de l'argent déprécié qui ne vaut plus sur le marché
international que quatre-vingt trois cents dans la piastre. Si
nous ne pouvons pas trouver d'argent à un taux raisonnable
nous retarderons l'exécution de nos travaux mais nous nous
fions au patriotisme des petits prêteurs de notre région pour
assurer à la ville tous les deniers nécessaires à l'exécution des
travaux que nous avons décidés dans le seul but de faire notre
part pour aider à diminuer les effets désastreux de la crise que
nous traversons et qui est due en trés grande partie aux abus
des financiers et des gros préteurs d'argent qui veulent main-
tenant augmenter leurs revenus alors que ceux qui travaillent,
et qui sont les vrais constructeurs des villes et des pays, voient
les leurs diminuer dans unc proportion alarmante. Ceux qui
vivent de la simple richesse acquise ne devraient pas oublier
le sort de ceux qui travaillent pour constituer leurs revenus
et ne devraient pas profiter des crises commecelles que nous traversons pour augmenter le prix de leur capital qui serait
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absolument improduetif si ceux qui travaillent pouvaient s'en
passer.

Quant à l'envoi de certains de nos sans-travail sur des ter-

conseil est dans l'impossibilité de consacrer lu somme de deux
cents dollars par chef de famille. Il nous en coûterait, à ce
taux, deux mille dollars pour envoyer dix chefs de famille a-
lors qu'il ne nous en a pas coûté ce montant l'an dernier, en
secours directs, pour aider tous les sans-travail nécessiteux
qui le méritaient avec peut-être un nombre aussi considérable
qui étaient d'anciens clients de nos Sociétés de Saint-Vincent
de Paul ou du département de "Assistance Publique de Ta ville
et qui seront encore des nécessiteux longtemps après la cessa-
tion de la présente crise si toutefois elle doit avoir une fin.

Nous ne croyons pas qu'il soit du devoir des municipalités
de contribuer pour la subsistance des familles nécessiteuses
résidant en dehors de leur territoire et c’est notre opinion que
ce sont nos gouvernements qui doivent continuer à se char-
ger du développement de la colonisation ou du rétablisse-
ment de notre population sur les terres.

Nous avons fait dans les temps normaux des dépenses
pour attirer la population dans nos villes; il serait étrange
que les villes puissent maintenant être appelées à payer dus
montants aussi considérables pour faire vivre les geus sur le
territoire d'autres municipalités.

Si l'on avait demandé à notre cité une légère contribution
qui s'excéderait pas le montant que nous avons payé en se-
cours directs l'an dernier nous aurions été disposés à accepter
cette contribution car elle ne nous entraînerait aucun excé-
dent de dépenses. Ce montant aurait suffi pour payer les frais
de déplacement du colon et de sa famille et nous croyons qu'il
aurait été raisonnable. Je dois dire que nous avons à Saint-
Hyacinthe plusieurs colons véritables qui auraient été satis-
faits d'un oetroi d'une couple de cents dollars pour retourner
sur les terres, Dans ces conditions notre ville aurait pu sous-
crire le tiers, soit environ 575.00, ce qui à été le montant maxi-
muni que nous a coûté l'entretien d'une famille Fan dernier en
secours dircets.

Nous nous proposons de faire des suggestions dans ce sens
à nos deux gouvernements ct nous espérons qu'elles seront fu
vorablement accueillies.

Voici, messieurs, les quelques remarques que je désirais
vous communiquer sur les activités de la ville de Saint-lIya-
cinthe relativement à la lutte que nous avons à faire, contre
les mauvais effets de la crise industrielle que nous traversons.
Nous n'avons pas l'intention de les proposer en exemple à tou-
tes les municipalités mais elles vous sont communiquées tout
simplement à titre de renseignements sur les efforts que nous
faisons pour protéger nos familles contre la misère, le froid
et ‘la faim. occasionnés par une dépression économique sans
précédente dans l'histoire de notre pays.

J'espère que ces remarques vous auront intéressés quel-
que peu et je suis assuré que nous retirerons nous-méme d'u-
tiles enseignements de la discussion qui suivra mon allocution
que je soumets maintenant bien volontiers à la critique de
ceux qui composent mon bienveillant auditoire.

res de colonisation où méme sur des terres abandonnées notre[Q

 
 
 

 VENTE PAR LE SHERIF 

No (839. C. S. District de Saint-
Hyacinthe.
ARTHUR FLIBOTTE, Deman-

deur; contre J. C. DROLET, Défen-
deur; et Charette & Labelle, Syndics
à la faillite du défendeur, Mis en
Cause.
Un emplacement situé en la cité

e St-Hyacinthe, sur la rue St-Fran-
çois, connu sous le lot No. 331 du
cadastre de la dite cité, avec bâtisses
exploitées comme garage. Pour être
vendu au bureau du Shérif, au Pa-
nis de Justice, en la cité de ST-;
HYACINTHE, mardi, le 16 AOÛT
prochain (1932), a DIX heures A.

, éri Une chance pour vous de
St-Hyncinthes27juil1932.||| vous achetez un POELE-— ELECTRIQUE WEST.-

INGHOUSE 4 feux en-
tièrement émaillé et nic-
kélé, avec grande corni-
che, il est comme neuf.
Venez vous convainre de
la valeur en entrant au
MAGASIN BELANGER.
En face de la Station de
Police.

Soyez ORGUEILLEUX
de votre PARTERRE
En Pornant des plus nou-
veaux SUPPORTS de
FLEURS et BOUQUETS
jamais vus.
Entrez les voir au maga-
sin BELANGER en face
de la Station de Police.

ATTENTION
 

SHERIFF'S SALE
No, 1839 S, C. District of St.|

Hyacinthe. |
ARTHUR FLIBOTTE, Plaintiff :,

against J. C. DROLET, Defendant;
and Charette & Labelle, Trustees to
the bankruptcy of the defendant,
Mis en cause. An emplacement si-
tuate in the city of St. Hyacinthe,
on St. François atreet, known under
lot No. 331 on the cadastre of the
said city, with buildings thereon

 

      erected, used as a garage. To be .
sold at the sheriff's office, at the
Court House, in the city of ST.
HYACINTHE, tuesday, on the 16th
of AUGUST next (1932), at TEN
o'clock in the forenoon. :
St. Hyacinthe, July 27th, 1932, :

Jos. L. CORMIER, Sheriff. i

REFUS
D'AVANCER

Je. par les présentes, défends 5!
qui que ce soit d'avancer quoique:
ce soit en mon nom, sans un écrit
signé de ma main. Je ne reconnai-
trai aucune dette non autorisée sous
ma signature,

Napoléon ST-ONCE,
156 rue Concorde,

St-Hyacinthe.
Saint-Hyacinthe, 14 juillet 1932.

15-22-29j1—5a
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SAINT-PIE

Le 17 juillet a été baptisé Marie,
Lucile, Madeleine, fille de M. Adé-
lard Chaput et de Edwidge Four-
nier, Le parrain et la marraine ont
été M. et Mme M. Chaput. La por-
teuse a été Mlle Juliette Chaput,

 

PROVERBE
Femme qu'amour et jeunesse  quittent se pique d'un rien. tante de l'enfant. Nos félicitations.

 

 

A VENDRE.—Moteur électrique de
7 forces à vendre à de très bonnes
conditions. En parfait ordre. S'a-
dresser à nos bureaux, 173 Blvd Gi-
rouard, téléphone 143, jno

A VENDRE. — Un lot de Retailles
de Soie, à vendre. S'adresser à la
CIE E. T. CORSET, St-Hyacnithe.

jno

 

 

A VENDRE, — Ameublement de 6
pièces à vendre à sacrifice pour
cause de mortalité. S'adresser à 22
rue Lafontaine, Téléphone 618w ou
214. jno

A VENDRE, — Maison neuve, bien
siluée sur ln rue Mondelet. Près
des manufactures, 5 appartements
modernes, $1,500.00,

 

trés peu
comptant, S'adresser: 4 rue Morison
Tél. 785-j. jno
 
 

A VENDRE. — Belle boucherie mo-
derne avec frigidaire, dans place
centrale, située à Acton Vale. Pour
informations, s'adresser à Hyacinthe
Laliberté, prop., St-Liboire, Co. Ba-
got, P. Q.

Cartes d’Affaires

DA=
Peintres Décorateurs

BOUCHARD & FRERE
Lettrage et Décoration

Tous travaux en peinture

Téléphone 595w

r |

El

Intérieur et Extérieur

MACHINE A SABLER
M'étant procuré une machi-

ne à sabler les planchers, j'in-
vite cordialement les person-
nes qui auraient des travaux
de ce genre à faire exécuter de
me les confier, assutant d'a-
vance une entière satisfaction.
E. A. GENDRON, 244 Cascades

St-Hyacinthe, Qué.

Téléphone 680

LOUIS BERNARD
Entrepreneur Général

MACON, PLATRIER ET
BRIQUETEUR

À l'entreprise ou à la journée
Spécialités: Corniches et Ornements

d'Eglises. Travail au Stucco.

Ouvrage Garanti.

 

 

  

 
 

 

8-15-22.29i1| 130 rue Laframboise Ville

PROPRIETE A VENDRE ou a
echanger. — Echangera maison de DR H. GAGNON
plusieurs logements pour petite
propriétéde carapagne ou petite Médecin
terre, S'adremser it Eugène Benoit,

|

Heu Bur :
90 rue Ste-Anne St-Hyacinthe, P. ¢ De rieMidi

, jno cu res it ,
De 2 à 5 hrs P. M;

LOGEMENT A LOUER. — Au De 7 à8hres P, M.
No. 77 rue St-Joseph, comprenant 6 ,
uppartements, avec jardin et garage. 95 rue Mondor Tél. 182
Possension immédiate. S'adresser à
77 rue St-Joseph ou 92 rue St-Si-
mon.

 

A LOUER, — Il me reste quatre lo-
gementa, un de trois pièces, un au-
tre de quatre et deux logements de

cinq pièces à raison de $12. et $13.
par mois pour les logis de cinq piè-
cea,

S'adresser à Eugène BENOIT,
90 rue Ste-Anne,

St-Hyacinthe, P. Q.jun

 

A LOUER. — Logement de 6 ap-
partements avec anlle de bain en
tuile, cau chaude, chauffage cen-
tral, ete. Situé au No. 3384 bou-
levard Girouard.
Un second logement de 4 pièces

et un troisième de 5 appartements,
chauffés, salle de bain, cau chaude,
etc, situés aux numéros 320n
320h, rue Girouard.

et

ST-HYACINTHE
 

Tel. 766-j. 57, rue Concorde

ALBERT

CHENETTE
Contracteur-Géncral

À la journée ou à l’entreprise

Charretier de grosses voitures.
Transport de bâtisses et

déménagement,
Toujours en mains: Blocs de

Ciment.
Malaxeur de ciment à louer

Prix Modérés — Satisfaction

Garantie.

ST-HYACINTHE, P. Q.
 

  S'adresser aux bureaux du ‘Clai-
ron”, téléphone 143, jno

 

A LOUER. — Appartement meublé, +
enu chaude et froide, cuisine permi- |

se, usage du bain. Jeunes couples
prépérés. $2.00 par semaine. S'n-
dresser à 41 Piété. If

 

   

ON DEMANDE. — Grande chambre
avec pension pour deux personnes,
dans une famille privée. S'adresser
Boîte Postale 96, St-Hyacinthe.

 

If:

| 
AGENT DEMANDE. — Assurance-
Vie, Maladie, Accidents et Pension
de Vicillesse. S'adresser à D, D. Mé-i
tivier, 41 Concorde, St-Hyacinthe.

29j1—5a

 

PROPRIETE À VENDRE. — En bon
ordre sous tous rapports. S'adresser
à 49 Rue Desnulniers, Ville.

29,1—5-12-194

 

A LOUER. — Un logement de neuf
pièces situé rue St-Pierre. Prix $12.
par mois pour terminer bail. S'a-
dremer nu No. 10 rue Du Séminaire
Pour conditions, s'adresser a J. A.
Brodeur, St-Simon, Co. Bagot.
 
 

AVIS. — Toutes les personnes qui

If

Tel. 635)

D* ALBERT
TOUSIGNANT
Chirurgien-Dentiste

47 Bourdages, St-Hyacinthe
 

Téléphone 346w

ST HYACINTHE RADIO SERVICE

CHAS. LALIME
3 St-Antonin St-Hyacinthe

Expert Radiotricien Diplômé.
Nous donnons une garantie écrite

avec tout ouvrage.

Si votre Radio cat défectueux, té-
léphonez-nous et nous irons avec
nos instruments tester vos lampes et

votre radio gratuitement.
Spécialités: Radios, Lampes, Batte-
ries et accessoires de toutes sortes.

15 mars 1933

 

 
 

Tél. 776 Soir 918

J.-ERNEST ST-ONGE
Entrepreneur-Electricien 

 
 

248 Cascades VILLE  
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GRAINE
DE TREFLE

Inspection gratuite de la graine
de trèfle

Un avis que vient de publier
le Service d'inspection de la
Division des semences du Mi-
nistère fédéral de l'Agricultu-
re, à Ottawa. offre un intérêt
tout spécial pour le cultiva-
teurs d'Ontario-Est, de Qué-
bec Ouest et d'autres régions
de l'Est du Canada, où l'on cul-
tive du trèfle pour la produc-
tion de la graine de semence.

Cet avis appelle spéciale-
ment l'attention du cultivateur
sur le fait qu'il est très avan-
tageux de couper de bonne
heure la récolte de trèfle pour
que l'on puisse avoir un bon re-
gain pour la production de la
graine; il) faut. bien entendu.
que le trèfle soit d'un bon type

ILA “NETTED
yGE

{Une pomme de terre appréciée

| La pomme de terre “Netted
Gem” est une variété très ap-
‘préciée sur les marchés de la
Colombie-Britannique. Sa peau
roussätre et sa bonne qualité
comestible sont des points en
[sa faveur. La Station expéri-
‘mentale de Windermere, C.-B...
la cherché à créer une nouvelle
‘variété possédant les mêmes
|qualités, mais avant un plus
gros rendement et une saison

de végétation plus courte.
! I s’est produit sur la Station.
jen ces quelques dernières an-
nées, bien des milliers de pom-

mes de terre de semis venant
de tubercules de semence fer-
tilisés à la main et fertilisés
naturellement. Ces travaux

 

lont été facilités par le fait que
et qu'il soit assez propre.c'est-| la variété Netted Gem produit
à-dire suffisamment débarras-june quantité considérable de
sé des mauvaises herbes dan-
gereuses, pour qu'il puisse don-
ner de la bonne graine de se-
mence.
La plus grande partie de la

récolte de trèfle dans la région
en question sera en pleine flo-
1aison vers le 20 juin, et les cul-
tivateurs qui se proposent d’u-
tiliser la deuxième pousse pour
la production de la graine agi-
ront sagement ne sacrifiant un
peu du poids du foin sur la
première récolte plutôt que de
compromettre les chances
d'obtenir une bonne récolte de
semence.
Pour quela récolte de graine

de semence ait le plus de va-
leur possible. Ia Division fédé-
rale des semences s'est arran-
gée pour faire donner un ser-
vice gratuit d'inspection à tous
les cultivateurs qui le deman-
dent au Ministère, à Ottawa.
ou à l'inspecteur du district.
Ce service comprend une visi-
te au champ, par un inspecteur
qualifié, qui aide à déterminer
le type de trèfle que l'on culti-
ve et qui se fera un plaisir éga-
lement d'indiquer les mauvai-
ses herbes dangereuses qui
contamineraient la récolte par
leurs granies si on les laissait
arriver à maturité.
Toute demande pour ce ser-

vice d'inspection gratuite doit
être faite au plus tard le 25
juillet.
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graines de semence en Colom-
bie-Britannique. Beaucoup des
plants de semis obtenus ont la
peau de ‘’reinette” et sont suf-
fisamment attravants sous
d'autres rapports pour donner
aux directeurs de la Station
l'espoir qu'ils auront bientôt
réussi à atteindre le but qu'ils
se proposent.

Voici de quelle façon on sv
prend pour obtenir ces tuber-
cules de semis: On plante la
graine que l'on a extraite du
sac de graine dans un bon ter-
reau. en serre aux premiers
jours d'avril. Les plants de se-
mis sont repiqués dans les cou-
ches froides puis transplantés
en pleine terre au commence-
ment de juin. Ces plants font
généralement des pieds de bon-
ne grosseur la première saison.
duisant jusqu'à six livres de tu-
bercules, et chacun de ces tu-
bercules peut peser jusqu'à une
livre.

Cette culture améliorante a
été commencée en 1925 et la
production moyenne des plants
de semis, pendant une période
de six années, a été de 16.5 à
21.21 tonnes par acre. On dit.
dans le rapport de la Station
pour 1930. que la qualité culi-
maire de ces pommes de terre
a été de bonne à très bonne
tous les ans. On peut se pro-
curer ce rapport en s’adres-
sant au Bureau des publica-
tions, Ministère de l’Agricultu-
re, Ottawa.
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“C'est du miel délicieux

mieux s'étonnent qu'elle obtienne
un prix aussi élevé pour son miel.
Mais le secret de Mme Lemieux
est bien simple; elle vend son miel
par longue distance.

“Le miel est très beau cette an-
née,” téléphone-t-elle aux hôtels

Les teux rédais de la ville. “Oui— je vous en ap-
duorpourpd porterai vers la fin de la semaine.”

Tmne Lefacile longue distance est
encore plus bes rapide, ile à utiliser — et pro-deJe mais, 4 8.30 fitable.

     
désirez-vous?”

les voisines de” Mme Je    

LES VOLAILLES
 

Condiments pour les volailles

A certaines saisons de l’an-
née, et spécialement en autom-
ne et en hiver, on trouve dans
le commerce un bon nombre
de condiments pour les volail-
les, auxquels ont fait souvent
une réclame tout à fait extra-
vagante. On va parfois jusqu'à
prétendre que certains de ces
condiments peuvent faire pon-
dre aux poules deux fois plus
d'oeufs, ce qui est absurde.
bien entendu. Comme il se dé-
pense tous les ans beaucoup
d'argent en stimulants de ce
genre, il semble que ce serait
tendre un grand service aux
cultivateurs que de déterminer
la valeur exacte de ces sub-
stances, Le Service de l'avi-
culture de la Ferme expéri-
mentale centrale a conduit une
expérience dans ce but.
Le condiment en question

appartenait. a la meilleure ca-
tégorie des stimulants de ce
genre, sa composition révélait
une certaine connaissance de
la science de l'alimentation.
Les ingrédients étaient bien
ceux qui étaient annoncés, à
l'exception de deux, formant 70
pour cent du total, et qui n'é-
taient même pas mentionnés,
et dont l'un contenait le même
stimulant qu'un ingrédient sur]
l'absence duquel la réclame in-
sistait tout spécialement. Ce
condiment a été donné à deux
parquets de volailles et nous
nous sommes basés entière-
ment sur les instructions des
fabricants. L'un de ces par-
quets recevait une ration de
grain entier et de lait écremé,
et l'autre notre ration réguliè-
re de base. Un autre parquet
servait de témoin, il recevait la
ration ordinaire de base mais
sans le condiment. La morta-
lité a été très élevée dans tous
les parquets mais un peu plus
élevée dans les parquets qui re-
cevaient le condiment que dans
les autres. Les poules des par-
qui recevaient le condiment
que dans les autres. Les poules
des parquets qui recevaient le
condiment ont pondu un peu
plus que les autres, mais pas
beaucoup plus. Par contre les
volailles du parquet témoin a-
vaient un poids lourd à main-
tenir à partir du début. et mal-
gré ce handicap leur poids a
encore augmenté tandis que le
poids des deux parquets traités
au condiment avait diminué
d'autant, L'effet de la nourri-
ture a été à peu près le mé-
me sur tous les parquets. Le
résultat net de cet essai est
qu’il ne peut y avoir aucune
justification à employer ces
produits pour accroître la pon-
te; la consommation de nour-
riture, le rendement de la nour-
riture, la production des oeufs
sont restés les mêmes.

Rappelons ici que le condi-
ment employé était l'un des
meilleurs du commerce. On
peut donc croire que les autres
donneraient des résultats enco-
re inférieurs. Il se vend beau-
coup de condiments de ce gen-
re, c'est-à-dire que beaucoup
d'argent durement gagné se
dépense dans l'achat de ces
produits tandis que le troupeau
de volailles n’y gagne rien. Au-
jourd'hui que la marge est si
faible entre les prix de revient
et les prix de vente des oeufs,
les déboursés d'argent sur des
produits de ce genre n’ont au-
cune raison d'être.

H. S. Gutterridge,
Ferme expérimentale, centrale.

Ottawa.
‘0:

HUILE DE

SARDINE

On sait aujourd'hui les servi-
ces que rend l'huile de foie de
morue dans l'alimentation des
volailles: ils ont été claire-
ment démontrés par des expé-
riences scientifiques et prati-
ques. Malheureusement l'huile
de foie de morue coûte assez
cher dans certains districts
parce que les régions de pêche
de la morue sont restreintes,
souvent fort éloignées des
centres de population, ct que
les frais de transport de l'huile
sont élevés. On a donc fait-l'es-
sai biologique d'huiles de foie
et du corps d’un grand nombre
de poissons, dans l'espoir qu’el-
les pourraient fournir autant
de vitamines que l'huile de foic
de morue, qu’elles coûteraient
meilleur marché et quel'on
pourrait se les procurer plus
facilement dans les districts en
question.
On ne trouve pas de bonnes

espèces de morue pour la pro-
duction commerciale d'huile
sur la côte du Pacifique, au
Canada, mais il y a une espèce
de sardine appelée “pilchard”,
que l’on prend en grandes
quantités au filet, sur la Côte
de la Colombie-Britannique et
dont on tire de l'huile. Cette

°

   

 

LE CLAIRON®SAINT-HYACINTHE, P.Q.

LA BRULURE DE LA
REINE-MARGUERITE

La reine-marguerite, aussi
appelée “aster de Chine” est
l'une des plus belles fleurs an-
nuelles de la fin de l'été et du
commencement de l'automne.
mais qui n'est pas cultivée au-
tant que le mériteraient ses
charmes parce qu'elle est ex-
posée à une maladie qui anéan-
tit souvent les plantations C’est
la “brûlure de l'aster”, une ma-
ladie causée par un champi-
gnon vivant dans la terre, qui
attaque la plante par ses raci-
nes, et celle-ci se flétrit et
meurt.
On peut cepeñdant éviter la

brûlure en prenant les précau-
tions voulues en ce qui concer-
ne la semence. la terre et l'as-
solement. Les germes du cham-
pignon sont souvent portés sur

la semence; on aura donc soin
de ne prendre que des semen-
ces qui viennent des plantes
saines, et si l’on a des doutes à
ce sujet, on fera bien de les dé-
sinfecter en les faisant trem-
per une demi-heure dans une
solution de bichlorure de mer-
cure à 1:1000.
Le choix de la terre dans la-

quelle les reines-marguerites
doivent etre cultivées est aussi
très important. Un sol qui a
porté des asters attaqués de la
brûlure est infecté. et conser-
ve pendant très longtemps des
germes de la maladie. On dit
que les sols de ce genre sont
“fatigués” de porter des reines-
marguerites, et l'on fera bien
de cesser d’y cultiver ces fleurs.
Si, cependant. la place faisait
défaut. on- pourrait traiter les
sols de ce genre avec une solu-
tion de formaline à 1:50, ce qui
permettrait de réduire les per-
tes. On béche la terre & une
profondeur de dix pouces ct
on l'humecte parfaitement de
la solution, puis on la recouvre
de sacs qui ont été trempés
dans la formaline, et qu'on lais-
se en place pendant une jour-
tée, Après ce traitement. on
béche encore le sol a trois ou
quatre reprises différentes et
en attend une semaine pour
planter. Il faut. autant que pos-
sible, pratiquer un assolement
de longue durée et éviter d'em-
ployer le même sol plusieurs
années de suite pour les reines-
marguerites.

TI y a quelques espèces de
Icines-marguerites qui sont
résistantes à la brûlure. et qui
transmettent cette qualité à
leur graine. On a de très bon-
nes chances de réussir en choi-
sissant de la graine venant de
plantes qui possèdent cette ré-
sistance, et en développant des
variétés tirées de ces sélec-
tions.

Enfin, si la maladie fait son
apparition, on peut, dans une
grande mesure, l'empécher de
se propager et réduire la con-
tamination du sol, en prenant
promptementles mesures sani-
taires nécessaires, c’est-à-dire
en arrachant et en brillant les
plantes malades à mesure
qu’elles apparaissent.

Les renseignements qui pré-
cèdent, sur la brûlure de la
reine-marguerite, sont le résul-
tat des recherches faites par la
Division des fermes expéri-
mentales, au Laboratoire fédé-
tal de pathologie végétale,
Ste. Catherines, Ontario.

 

 

huile est appétissante; elle
contient peu d'acide gras libre
et sa production ne coûte pas
cher. Dans les nombreuses ex-
périences sur les poussins que
vient de terminer le Service de
l'aviculture, de la Ferme expé-
rimentale centrale, cette huile
s’est montrée tout aussi riche
en vitamines À et D — les vi-
tamines qui stimulent la crois-
sance ct favorisent la forma-
tion des os respectivement —
que l'huile de foie de morue.
Elle peut donc remplacer cette
dernière dans l'alimentation
des volailles lorsqu’elle est de
bonne qualité. À cause des
frais élevés de transport de
l'huile de foie de morue, com-
me nous le disions plus haut,
l'huile de pilchard remplacera
sans doute dans une grande
mesure la première en Colom-
bie-Britannique. Elle pourra
aussi la remplacer jusqu’à un
certain point dans l'Est du Ca-
nada, si les frais de produc-
tion sont assez faibles pour
qu’elle puisse se vendre à meil-
leur marché que Thuile de foie
de morue, même avec les frais
de transport. Comme l'huile de
sardine a été employée jusqu’i-
ci principalement pour des fins
industrielles, elle ne rapportait
que peu aux producteurs mais
nous espérons qu'’étant donné
les qualités évidentes de cette
huile, elle sera bientôt offerte,
à prix très raisonnable, pour
l'alimentation des volailles,

H. S. Gutteridge,
Ferme expérimentale centrale, Ottawa.  
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GARDES.
MAGASINS

Pourquoi on emploie des
gardes-magasins

La thésaurisation. c’est-à-
dire l'habitude qu'ont certaines
personnes d’amasser ou d’accu-
muler, a été l'objet de vives
critiques en ces derniers temps.
Il y a cependant des circons-
tances où cette habitude a été
d'u ngrand bienfait pour l'hu-
manité. Il y a plusieurs mil-
liers d'années, une personne
qui savait observer s’aperçut
que certains petits insectes a-
vaient développé cette manie
à un degré remarquable. et
cette personne, jugeant, com-

me beaucoup d'entre nous au-
jourd'hui, que c'était là une
mauvaise habitude. chercha le
moyen d'obliger le thésauri-
seur à rendre une partie de son
magot. Ce ne fut pas facile. On
s’aperçut bien vite quel'abeille
était prête à se battre pour
garder ce qu’elle avait accu-
mulé tout comme elle était pré-
te à travailler et à entasser
sans reläche, et les résultats
de la lutte furent douloureux
pour le pilleur. Puisque les in-
sectes se refusaient à abandon-
ner paisiblement leurs provi-
sions, on décida de les faire
mourir et on les exposa pour
cela aux vapeurs de soufre. U-
ne fois le travailleur mort, on
n'eut aucune peine à le dépouil-
ler de ses biens, mais on s’aper-
çut bien vite que si l’on tuait
toujours le travailleur pour
s’emparer de ses provisions, il
n'y aurait bientôt plus de pro-
visions à voler. Cependant, on
trouva bientôt le moyen de
surmonter cette difficulté, et
de prendre les provisions sans
que les propriétaires s’en aper-
çoivent. On encourage aujour-
d'hui les abeilles à déposer leur
micl dans des boîtes (appelées
hausses) que l'on place par-
dessus la chambre où elles élè-
vent leurs petits, et dès que ces
boites sont remplies de miel.
l'apiculteur glisse  par-dessous
une mince planche munie d’une
sortie, que l'on appelle “garde-
magasin”. L'ouverture de cet-
te planche est disposée de tel-
le façon que les abeilles peu-
vent sortir pour aller butiner
aux champs, mais elles ne peu-
vent rentrer, et au bout de
quelques heures on enlève la
boîte pleine sans que les abeil-
les le sachent et l’on met à la
place une boîte vide pourla fai-
ploie ces gardes-magasins dans
re remplir à nouveau. On em-
tous les ruchers des fermes ex-
périmentales. C'est le moyen le
plus facile et le moins doulou-
reux d'enlever aux abeilles le
fruit de leur travail. Le maté-
riel de tcus les ruchers devrait
toujours comprendre des gar-
des-magasins.

C. B. Gooderham,
Apiculteur du Dominion.
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TOMATES
La mosaïque et la rayure de la

tomate sont portées
par la semence

  

Après de longues recherches
conduites au Laboratoire fédé-
ral de Pathologie végétale, de
Ste Catherine, Ont.. un labora-
toire annexe du Service de la
Botanique de la Division des
fermes expérimentales, on a
obtenu la preuve que les mala-
dies appelées “mosaïque” et
“rayure” sont portées par la
graine de semence. La démons-
tration de ce fait a été effec-
tuée de deux façons au Laho-

ratoire de Ste Cahterine: (1)
en cultivant. dans des condi-
tions contrôlées, des pieds de
tomates provenant de graine
cucillie sur des pieds attaqués
de rayure et (2) en  inoclant
des pieds sains de tomate avec
l‘embryon écrasé de la graine,
provenant de pieds infectés par
la ravure et la mosaïque.
Par le premier moyen on à

obtenu jusqu'à huit pour cent
de rayure et plus de 30 pour
cent de mosaïque. Le deuxiè-
me a donné jusqu'à 66 2/3 pour
cent de rayure et de mosaïque.
Il est à noter cependant que
parfois la graine rayée, c’est-à
dire la graine provenant de
plants attaqués de rayure, a

donné naissance à des plants
qui étaient tout-à-fait sains;
il est donc évident que toute
la graine partant d'une plante
malade ne transmet pas néces-
sairement la maladie. On peut
en dire autant de la graine mo-
saïquée, c’est-à-dire de la grai-
ne provenant de plants atta-
qués par la mosaïque. On a par
contre recucilli la preuve bien
claire que le virus de la mala-
die est présent dans l'embryon
de la semence, ce qui démontre
que la semence peut toujours

transmettre la maladie.
Tous les efforts que l'on a-

vait tentés jusqu'ici pour mai-
triser la rayure n'avaient cu
que très peu de succès: c'était
surtout. parce que l'on ne sa-
vait pas comment la maladie
prenait naissance. Maintenant
que nos pathologistes ont dé-
montré que cette maladie peut
être portée dans le semence,la
question est toute résolue: il
s’agit d'employer de la graine
qui vient de plants sans mala-
die. On espère donc qu’en em-
ployant de la graine propre ct
en prenant les précautions né-
cessaires pour que les plants ne
soient pas infectés par la terre
ou par les insectes, on arrivera
a prévenir cette maladie et que
l’on épargnera ainsi’ tous les
ans aux cultivateurs canadiens
des pertes se chiffrant par mil-
liers de dollars, grâce aux tra-
vaux de recherches Conduits
au Laboratoire de Pathologic
végétale de Ste Catherine,
Ont.
- Du reste, les résultats déjà
obtenus au Laboratoire de Ste
Catherine, Ont, avec de la
graine de semence spéciale-
ment sélectionnée sur des
pieds de tomate sains, donnent
tout lieu de croire que l’on
pourra parfaitement prévenir  
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UNE HEUREUSE DECOUVERTE
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Les poudres D. LsA. B. contre le diabète

sont maintenant en vente
Un traitement gratuit de trois semaines sera donné dans chaque

comté de la province à la personne qui en fera la demande.

Ce traitement est suffisant pour 75% des cas du diabète.

Adressez-vous à M. HENRI PELOQUIN Saint-Hyacinthe

DEPOSITAIRE POUR ST-HYACINTHE: Pharmacie BRODEUR:
Coin Cascades et St-Denis.
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Vendu aussi en

bouteilles de

26 onces $.285

de 40 onces $4.25

Nacceptes pas de
succédané.

Un filet de bon vieux de
Kuyper ajouté à du citron, du
“ginger ale”ou do Ia bière de
gingembre vous prouvera à
votre eatisfaction le plaisir
que procure cet ancien gin
hollandais,

AM - HOLLAND
JOHN de KUYPER & SON, Distillateurs. Maison fondée en 1693
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la rayure. Au moyen de cette
semence on a pu obtenir cinq
récoltes successives de toma-
tes sans la moindre trace de
mosaique ou de rayure, tandis
qu'auparavant cette maladie
existait généralement dans
toutes les récoltes. Nous re-
commandons donc au produc-
teur de choisir lui-même sa
propre semence parmi les
pieds sains; il réduira ainsi, ces
maladies au plus strict mini-

mum.  

HEU ! HEU !
—Toto,l’épicier t’a-t-il assu-

ré que ces oeufs étaient frais ?
—Non, il m'a seulement re-

commandé de ne pas lambiner
à vous les apporter,
“

IL NE S'ENTEND PLUS|
—J’avais l'habitude de me

réveiller toutes les nuits telle-
ment je ronfle fort.
—Et maintenant ?
—Je couche dans la chambre

voisine.  
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LA SEMAINE
SOCIALE DE
MONTREAL

Qui doi y participer ?

  

Dissipons d'abord une illu-
. sion. Les Semaines sociales ne
forment pas un groupe ferme
Où ceux-là seuls peuvent assis-
ter aux séances qui lui sont af-
filiés. Ce n’est pas un congrès

} de membres, une réunion d'as-
sociation.
Oeuvre essentiellement doc-

trinale, enseignante, la Semai-
ne sociale ouvre ses portes à
toutes les personnes qu'intéres-
sent les problèmes sociaux et
qui veulent mieux savoir pour
mieux agir.

Rappelons, afin de nous faire
mieux comprendre, le dessein
des fondateurs de cette insti-
tutions. Ils partirent de trois
faits:

lo Au fond de toutes les dif-
ficultés actuelles, il y a un dé-
sordre, affectant les moeurs,
les lois et les institutions socia-
les. Ce désordre procède sans
doute des défaillances de la na-
ture humaine, mais aussi des
faux principes qui ont prévalu
dans l'organisation de la socié-
té.

2. La doctrine catholique
contient une morale sociale
constamment à jour et apte à
fournir les directives et les rè-
gles pour une meilleure orga-
nisation des rapports sociaux
contemporains.
3o Malheureusement. cette

doctrine, dont les papes ont
montré les convenances aux
maux présents, n’est ni asssez
connu, ni suffisamment médi-
tée. ct trop peu sont capables
d'en faire l'application aux pro-
blèmes sociaux qui agitent no-
tre époque.
De ces observations très

simples, les promoteurs des
Semaines Sociales ont conclu
que l'attitude des catholiques
voulant être logiques avec
leurs principes devait consister
à étudier et les faits revélant
la nature des questions a ré-
gsoudre. ct la doctrine catholi-
que qui peut en éclairer les so-
lutions.
Mais ils ont bien vite com-

pris qu’une telle étude récla-
mait plus de temps qu'un sim-
ple Congrès, qu’il lui fallait des
guides de science sûrs et un
milieu favorable.

De là ces sessions de cinq à
six, jours sous la conduite de
maîtres apportant le fruit de
travaux longuement müris et
où sant convoqués d'abord
ceux qu’on appelle les autorités
sociales: membres du clergé,
hommes investis de charges
publiques, dirigeants d'associa-
tions, chefs d'industries, pro-
fessionnels, journalistes, etc.
Le corps professoral, ecclé-

siastique et laïque. masculin et
féminin y a aussi sa place mar-
quée. Pie NT n'a-t-il pas insis-
té dans son encyclique Quadra-
gesimo Anna sur la formation  

STE-ANNE DE
BEAUPRE

On se rappelle le succès con-
siderable remporté l'hiver der-
nier par le livre de M, Robert
Rumilly sur Sir Wilfrid Lau-
rier. La préface était écrite par
M. René Doumic, de l'Acadé-
mie Française. L'éminent aca-
démicien disait: “Voici un
beau livre. aussi instructif que
captivant… A tous ses méri-
tes, il joint celui d’une langue
savoureuse et de ce parfait na-
turel qui vaut mieux que tous
les artifices”. Les grands noms
de la critique française, par
exemple le R. P. Doncoeur, ont
ratifié ce jugement.

Or, M. Rumilly vient de fai-
re paraitre un nouvel ouvrage
qui ne méritera pas moins de
compliments, et ne remportera
pas un succès moindre. C’est
“Sainte-Anne de Beaupré” dé-
dié à S. Ex. Mer Villeneuve,
Archevêque de Québec et Pri-
mat du Canada. Ce volume est
également édité par la maison
Flammarion de Paris, Tl est
maintenant arrivé au Canada.
T raconte l'histoire, décrit les’
aspects et chante la gloire du
grand pèlerinage canadien. Des
pages émouvantes sont consa-
crées à Québec. M. Rumilly
est un Français qui a adopté
notre pays, et trouve pour en

parler des accents qui non seu-
lement ont une magnifique te-
nue littéraire, mais aussi vont
droit au coeur.
Me même que “Sir Wilfrid

Laurier”, “Ste-Anne de Beau-
pré” est écrit d'une façon telle
que cette lecture est aussi plai-
sante ct charmante que celle
des romans les plus colorés.
Voilà un livre qui se trouvera
dans toutes les mains.

 

 

sociale dont a besoin la jeunes-
se. Mais comment. soit à l’é-
cole primaire, soit dans les cou-
vents et académies commer-
ciales, soit dans les collèges et
les universités, cette formation
—car elle doit se poursuive à
tous les stages de Penscigne-
ment — pourra-t-elle être don-
née sans une initiation. une
préparation dans le genre de
celle que poursuivent les Se-
maines sociales ?
Les membres enfin d'as-

sociations catholiques: syndi-
cats, organisations féminines,
cercles d‘études, groupements
de jeunesse sont spécialement
invités. Ne doivent-ils pas être
les premiers à mettre en pra-
tique les enseignements so-
ciaux des Papes et par consé-
quent les premiers à les con-
naître à fond ?

Et voilà l'auditoire que les
organisateurs de la semaine
sociale de Montréal attendent
du 29 août au 3 septembre.
Nous faisons de nouveau un
pressant appel afin qu’il soit
nombreux.

Le Comité des Oeuvres catho-
liques de Montréal.

L’'HYGIENE DE
LA BOUCHE

Le”régime alimentaire et
les dents

 

 

(Dixième article)
 

La vie réglée, — Si l'on veut
que les enfants aient des dents
saines et solides, il faut leur
imposer tn régime de vie con-
venablement réglé. L'obser-
vance d'un ou deux principes
d'hygiène ne suffit pas pour
produire des tissus normaux ou
pour les maintenir en santé
quand ils sont formés.
Une alimentation convena-

ble, une propreté minutieuse,
de l'exercice en plien air, du
repos, un sommeil réparateur
dans une chambre bien aérée et
d'agréables moments de récréa-
tion: voilà autant d'éléments
qui concourent au fonctionne-
ment normal des cellules or-
ganiques.

Période pré-natale. — Nous
avons déjà parlé du régime ali-
mentaire de la mère pendant la
période pré-natale et les mois
d'allaitement. It y a lieu d’ajou-
ter quelques observations sur
les soins que la future mère
doit donner à sa propre bou-
che.

Les éléments qui servent à
former le corps de l'enfant
proviennent de deux sources:
les aliments ingérés par la mè-
re et les tissus de son propre
corps. Si l'alimentation de la
mère est insuffisante et si l'as-
similation se fait mal, la natu-
re protège l'enfant aux dépens
de la mère.
Pour le développement nor-

mal de ses os et de ses dents.
phosphore et de vitamines. Si
l'enfant a besoin de cahux. de
la mère n'en trouve pas en
quantité suffisante dans son ré-
gime alimentaire, ils seront
pris à même sespropres dents
ct ses propres os. De là la cro-
yance populaire qu'une mère
doit payer parla perte d'une ou
de plusieurs de ses dents cha-
que enfant qu'elle met au mon-
de.

II n'y a aucune raison pour
que les dents d'une mère en
bonne santé soient affectées.
si elle suit le régime alimen-
taire prescrit par son médecin,
et si elle prend soin de ses
dents et de ses gencives.
La carie dentaire pendant

cette période comme en tout
temps d'ailleurs, tient à ce que
les principes de l'hygiène ne
sont pas suffisamment obser-
vés, à moins que l’on soit en
présence de quelque anomalie.

Soin des dents de la mère. —
Pour conserver ses dents en
bon état pendant cette pério-
de, la mère doit:

1. Se rincer la bouche avec
une solution saline, et se bros-
ser les dents trois fois par
jour.

2, Se faire examiner les dents
tous les deux mois,

3. Eviter les trop longues
séances chez Je dentiste et pré-
venir celui-ci de son état.
4 Faire réparer ses dents

sans tarder, “I n'y a aucun
danger”.

5. Se faire nettoyer les dents
par un dentiste à des interval-
les réguliers. 

LA FEDERATION
DES GARDES

On nous informe que l’aumo-
nier général de la Fédération
Catholique des Gardes Indé-
pendantes du Canada, Mgr J.-
H. Bouffard, P. D., curé de la
paroisse St-Malo, Québec. of-
ficiera à la messe inaugurale,
célébrée en l'église de la pa-
roisse St-Edouard, Montréal. à
l'occasion de la Tle convention
annuelle de la Fédération Ca-
tholique des Gardes Indépen-
dantes du Canada qui se tien-
dra a Montréal, les 6, 7 et 8
août prochain.

La Fédération Catholique
des Gardes Indépendantes du
Canada se compose actuelle-
ment des Unités suivantes:
Garde Ind. Champlain, Québec;
Garde Jacques-Cartier Inc,
Québec: Garde Dollard-des-
Ormeaux, Québec; Garde Ind.
Champlain, Ottawa, Ont.; Gar-
de Ind. du Sacré-Coeur, Riviè-
re-du-Loup; Garde des Cheva-
liers de Lauzon, Lévis; Garde
des Chevaliers de Sillery, Sil-
lery; Garde Montcalm Inc.
Québec : Garde d'Honneur Inc,
St-Hyacinthe: Garde Ind. St-
Pierre Inc. Joliette: Garde
Ind. St-Edouard, Montréal;
Garde Frontenac Inc. Québec;
Garde Champlain Ind. Inc,
Valleyfield-Nord; Garde Ste-
Philomène de Rosemont,
Montréal; Garde Notre-Dame,
Trois-Rivières; Garde Notre-
Dame de ta Garde, Québec:
Garde Les Chasseurs de Sala-
berry, Québec: Garde d'Hon-
neur Laval Tuc. Québec: Gar-
de les Hussards Enrg., St-Hya-
cinthe: Garde St-Vincent Fer-

trier, Montréal.
|

 
, Nous comptons aussi sur la
présence d'importantes déléga-
tions des Gardes invitées sui-
vantes: Garde d'Honneur de la

| Société St-Jean-Baptiste de
'Plattshurg, New-York: Garde
{St-Dominique de  Jonquières.
| Chicoutimi: Garde Jeanne
“d" Are. Québec.

À cette occasion le Pacifique
Canadien organise une excur-
sion Québec-Montréal. Pour ce
jui est des Gardes Fédérées, le
départ s'effectuera à minuit,
gare du Palais, samedi soir, le
6 août prochain. Le'départ de
Montréal, gare Viger, s’effec-
tuera a 11 hrs, lundi soir, le 8
août prochain.
Le colonel J.-Arthur Hamel,

brigadier de la Fédération Ca-
tholique des Gardes Tndépen-
dantes du Canada, se rend aux
quartiers de la Garde St-Edou-
ard, Montréal pour la décision
finale des derniers détails du
programme officiel de cette
convention que nous publierons
prochainement. L'heure offi-
cielle de la convention sera
l'heure avancée.
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Ces précautions prévien-
dront le mal de dents, les ab-
cès et le saignement des gen-
cives, et écarteront de la mère
ainsi que de l'enfant les dan-
gers des troubles nerveux et
des infections  généralisées
dont une bouche négligée est
fréquemment la cause. 
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lomb dans son estime

  

NOTRE
MORTALITE

La plus faible du pays
 

Ceci, grâce à l'activité des nou-
velles unités d'hygiène

créées par le gou-
vernement
 

Pour la première fois dans
l'histoire de la province de
Québec, les statistiques de
mortalité sont les plus faibles
pour les quatre premiers mois
de l'année que celle de tou-
tes les autres provinces du
Canada prises individuelle-
ment. La mortalité infantile se
trouve dans le même cas, a dé-
claré l'Hon. L. A. Taschereau
aujourd'hui. “Ce n’est pas sans
orgueil que nous pouvons ci-
ter ce fait”. a ajouté le pre-
mier ministre.
La diminution de la morta-

lité, dans l'opinion de M. Tas-
chercau, est duc en grande
partie à l'activité des 28 unités
sanitaires, desservant 36 com-
tés, et établies par son gou-
vernement.
Les statistiques se lisent

ainsi:
La mortalité en générale

baissé de 15.9 par mille habi-
tants en 1926, & 11.9 en 1932
et la baisse de la mortalité in-
fantile a été aussi considéra-
ble pusqu'en 1916 celle était de
138.1 par mille enfants et
qu'elle est aujourd'hui de 94.1.
Ces statistiques ont été pu-

bliées par le Dr A. Lessard,
directeur du service provincial
d'hygiène.

:0:

Un agréable voyage
de fin de semaine

les environs de la cité de
Québec offrent peu de voyages
de in de semaines qui soient
plus agréables et plus variés
que le circuit Québec Rivière-
du-Loup Saint-Siméon Qué-
bec. Ce “tour” d'à peu près
235 milles de longueur renfer-
me de quoi satisfaire les goûts
les plus divers. Les deux rives
du Saint-Laurent, en bas de
Québec, sont en effet renom-
mées à plus d'un titre et leurs
souvenirs historiques. leur dé-
veloppement agricole, leurs
paysages pittoresques et le
contraste même qu'elles pré-
sentent donnent à ce circuit un
attrait qu'on trouve rarement

ailleurs à un tel degré.
De Québec à Rivière-du-

Loup, un distance de 123 mil-
les, la route côtoie d'un bout
à l'autre le fleuve Saint-Lau-
rent ct traverse une région
dont les premières paroisses
remontent à la dernière moi-
tié du dix-septième siècle. De
cette lointaine origine, quel-
ques-unes ont conservé des re-
liques intéressantes,  vicilles
Maisons aux murs épais en
pierres des champs, petites é-
glises au toit pointu et à l'in-
térieur abondamment orné de:

sculptures sur bois, d'une fac-
ture souvent artistique, ct de
tableaux parfois signés par des
vieux maîtres, D'autres locali-
tés sont des centres de villé-
giature fréquentés par les ci-
tadins qui y possèdent des rési-
dences d'été et par les touris-
tes qui y apprécient le confort
ct la cordialité de l'hospitalité
canadienne-française.
De Rivière-du-Loup à St-

Siméon, la traversée sc fait
par un vapeur qui quitte le
quai de Rivière-du-Loup vers
8.15 hrs A. M. ct arrive à St-
Siméon à 9.30 hrs A. M. Le
tarif de la traversée est de
S5.00 pour une automobile et
de $2.00 par passager. Les pas-
sagers arrivant à Kivière-du-
Louple soir peuvent passer la
nuit à bord moyennant une
légère charge additionnelle.
Le voyage de retour à Qué-

bec se fait par la section St-
Siméon-Québec. Ce trajet de
113 milles est fortement acci-
denté, la route passant sur
près de quatre-vingt milles au
sommets des Laurentides,
d'où elle ne revient au nivean
du fleuve qu'à deux endroits,
à La Malbaie et à Baie-Saint-
Paul. Mais ce parcours per-
met au voyageur d'admirer la
merveilleuse beauté des paysa-
ges laurentiens, l'immensité
des horizons sans cesse renou-
velés et, par quelques éclair-
cies dans la forêt, le cours su-
perbe du fleuve Saint-Laurent
et les lointains villages de la
rive sud.

La dernière partie de la
route, de Saint - Joachim à
Québec, traverse l'historique
côte de Beaupré, la première
région ouverte à la colonisa-
tion, après la fondation de
Québec.
Toutes les localités situées

sur ce parcours sont dotées
d'hôtels et de restaurants de
première classe et de bons ga- rages,
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Le mounior qui la voit venir, (bis)
S'ampresso aussitôt de lui dire: (bis)
“‘Attachoz-donc votre ane,
Ma p'tit’ mamzell’ Marianne,
Attachez-donc votre ane Catin,
Par dorrier’ lo moulin”,
ER

en va tau mou

 

  in”

 

 
10

le Quesnel. I
tise — cost
variétés choisies du moillour
tabac en fouilles du Québec.

un mélange de QUESNEL

C Le Marianno ronfermo la saveur
ot l’arome délicats des tabacs
naturels cultivés dans la belle
province do Québec, y compris

n'est pas aroma-

un mélange do
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LES VACANCES

Nous avons tous besoin de
vacances pour nous remettre
après nos travaux de l'année,
mais il faut qu'elles soient une
période de repos, autrement
elles vont nous faire du tort
au lieu que du bien.
Nous avons tous besoin de

vacances, ct c'est surtout la
ménagère qui a besoin de se
reposer puisque sa täche en est
une des plus dures, Les vacan-
ces font reposer le corps et
l'esprit, et c'est pendant les va-
cances que l'organisme doit re-
prendre les forces et l'énergie
qu'il a perdu à ses travaux.

C'est à chacun de nous de
choisir le genre de vacances
qui plait le plus. Les idées de
tous ne sont pas identiques sur
ce point. l'amateur de la pêche
ne se rend pas compte que son
voisin ne l'est pas autant, Les
joueurs du golf ne veulent pas
faire autre chose pendant la
belle saison. Les amusements
des jeunes gens ne sont pas les
mêmes que ceux de leurs ai-i
nés. !

Il faut faire des vacances un’
temps de jouissance, done, a-
vant d'y entrer nous devous
réfléchir un peu à leur propos.

Il ne faut pas, par exemple,
nous exposer au danger de
tomber malade par la fièvre tv-
phoide pendant ou après les va-
cances. Nous devons donc nous
informer au sujet de la salubri-
té de l'eau dans la localité où
nous allons passer nos vacan-
ces, ou au moins, quand nous
y sommes rendus, faire bouillir
ou chloriner l'eau avant de nous
en servir, si nous n'avons pas
pu nous rendre compte de sa
pureté. Les plus belles sources,
les ruisseaux les plus clairs
peuvent être atteints des mi-
crobes de la fièvre typhoïde.

Le soleil est bon et néces-
saire à la santé, mais il ne faut
pas trop nous exposer à ses
rayons directs. Mieux vaut de
prendre nos bains de soleil len-
tement et graduellement que
de nous exposer subitement et
pendant une période trop pro-
longée au soleil, et ensuite pas-
ser des jours et des nuits en
pleurant notre imprudence.
Nombreux sont les parents

qui veillent soigneusement à la
santé de leur famille pendant
tout l'année. mais qui laissent
leurs enfants encourir toute
sorte de danger pendant les
vacances parce qu’ils ont l'idée
que les districts ruraux sont
toujours des localités salubres
et que la maladie n’existe pres-
que pas à la campagne. Ils doi-
vent se rendre compte que la
maladie se trouve à la campa-
gne comme dans la ville. Les
fermes sont dans la campagne,
et c'est sur la ferme que
peut se trouver la vache
tuberculeuse. Si les enfants
prennent le lait d'une va-
che tuberculeuse pendant
leur séjour a la campagne,
ils peuvent aussi bien contrac-
ter la tuberculose à la campa-
gne comme dans la ville. Dans 

Théâtre CORONA, No. 88,291 Théâtre CORONA, No. 88,334
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Service St-Hyacinthe

ALLER $1.00,

GRAND HOTEL, 

 

tes les localités du Canada et des Etats-Unis.
ments en s'adressant À notre agent.
trouverez plaisir et santé, confort et économie.

NOUVEAU BAS PRIX

ALLER ET RETOUR $1.80
VOYAGES EN AUTOCAR

La réponse primée sera peut-être la vôtre! Les détails de ce concours
seront radiodiffusés du poste CKAC, mardiet jeudi, à Ohrs 45 porn.

 

Pour plus amples informations adressez-vous à

Tél. 666,

La Cie de Transport Provinciale

Pour gui se sert del’Autocar,
un long voyage est aussi con-
fortable que le bref trajet de
La banlieue À la ville … C'est
la méthode économique et
moderne de se déplacer. On
peut correspondre de nos au-

tocars avec d'autres lignes
À destination de presque tou-

Billets et renseignc-
Prenez l'Autocar! — vous y

“ad
— Montréal

GRATUITS

St-Hyacinthe     
Théatre CORONA, No. 88,379 Théatre CORONA, No. 88,434
 

 

   

un homme sérieux.

S'adresser à

Edifice University Tower 

MONARCH LIFE
ASSURANCE COMPANY

UNE PUISSANTE COMPAGNIE

FONDEE EN 1906

Elle demande un représentant actif dans

ce district—une excellente occasion pour

J. L. ROUTLY, Surt. de l'Est

 

  
  
    

   

 

 
  

Montréal   

Théatre CORONA, No. 88,479Théatre CORONA, No. 88,535
 

 teurisation du lait est de ri-
gucur, et l'approvisionnement
de lait est, par consequent,
sain. Nous devons prendre les
mêmes précautions à la cam-,
pagne, ct pasteuriser nous-me-
me le lait si l'autorité sanitaire
ne l'exige pas au fermiers.!
Nous ne pouvons pas juger
d'après l'apparence de la vache
si elle est atteinte de tubercu-
lose ou non.

Avant d'entrer en vacances
donc, informons-nous au sujet
de l'eau, du lait et des aliments
dans l'endroit que nous allons’
visiter. ,Ç

Pour questions au sujet de,
la santé en général, écrire à
l'Association Médicale Cana-
dienne, 184, rue Collège, To-
ronto. Une réponse personnel-
le sera envoyée par écrit.

0156————

 

 

Théâtre CORONA, No. 88,984
Théatre CORONA, No. 89,041
Théâtre CORONA, No. 89,085  la plupart de nos villes, la pas-  

NOMME PRESIDENT

 
M. S. J. Hungerford, vice-

président, directeur de l’exploi-
Théâtre CORONA, No. 88,940/tation et de la construction au

Canadien National, qui vient
d'être nommé président intéri-
maire de ce réseau en rempla-
cement de sir Henry Thornton,

Théâtre CORONA, No. 89,142! démissionnaire.
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COURRIERS
SAINT-DENIS
 

 

t

Samedi Mme Veuve Henri]
Allaire épousait M. Napoléon
Larivière. M. Josaphat Bour-|
geois accompagnait sa soeur et
M. Léon Larivière accompa-
gnait son fils. Les époux de-
meureront à Saint-Bernard.
—Envisite ici Mlle Marcelle

Lanoie et sa soeur de Saint-
Aimé chez M. Aldéas Champi-
gny.
—Mîle Simonne Champigny

de Saint-David chez son frère
M. Camille Champigny.
—M., et Mme Ovila Bous-

quet et leurs fils de Ste-Made-.
leine chez Mme Philias Mes-|
sier. |
—La paroisse compte un mi-

nistre de Dieu de plus parmi|
ses enfants. Le Rév. P. Stanis-!
las Leblanc missionnaire, Père
Blanc d'Afrique a chanté sa!
première messe solennelle dans
la paroisse. Il est fils de M. et
Mme Stanislas Leblanc. La
belle parure et les magnifiques
cérémonies mettaient lès
coeurs en joie. Un grand nom-
bre de parents et d'amis ainsi
que plusieurs confrères prirent
part à la réunion intime chez
M. Stanislas Leblanc.
La visite des membres de la

chorale de la paroisse de Ste-
Anne de Danville a coincidé a-
vec la belle fête de dimanche.

 

52%
Cité de

St-Hyacinthe

Renseignements com-

plets sur demande.

RENÉ DESJARDINS
7 rue Denis

ST-HYACINTHE

Représentant:

Crédit ANGLO-FRANÇAISLtée  

 

 

À l’occasion de l'ouverture

219 CASCADES,

 
 

 

 

PEL ERINAGE
Au Cap-de-la Madeleine
par autobus, le 14 Août.

Billets en vente chez

Mme H. Beauregard,
20 CONCORDE

Pressez-vous car les bil- Ce sont ceux qui se chdrgérent
des frais du chant. Nous avons
joui de l'harmonie des accords ;
et des voix. M. l'abbé S. Ger-:
vais curé accompagnait ses pa-.
rossiens. Nos félicitations et,
meilleurs remerciements. :

 lets sont limités. 

BlaGUIT
 

THJ ravi RE
GRATIS!
Thé-Café-Biscuits nous donnerons un magnifique radio,

qui sera tiré le 6 août. Coupons donnés avec chaque achat.

Paul-Emile Gaucher
TEL. 36

Assortiment de premier choix et prix raisonnables

Service Courtois-Rapide.

Satisfaction ou

argent remis

de notre nouveau magasin

ST-HYACINTHE

HADIOS
 

 

 
 

 
 

  
 
 

LE CLAIRON
0: ‘Journal Hebdomadaire publié

* à Saint-Hyacinthe tous les

SAINT-THOMAS D’AQUIN
 

M. et Mme Louis Rivet des!
Etats-Unis étaient de passage:

vendredis au No. 173 rue
Girouard, par

L’Imprimerie Yamaska

ABONNEMENT
dans la paroisse au début de la A St-Hyacinthe (livré à |

|semaine. ; domicile) et aux Etats-
—Mlle Blanche Chartier de Unis par année ... $1.50|

Montréal était de passage chez; Ailleurs au Canada ... 1.00;
M. et Mme Adélard Yvon ain-
si que son petit neveu Léon Si-
rois.
—Mme Alb. Gadbois de Dé-1

troit est de passage chez son
père M. J. B. Laporte.
—M. et Mme A. Rondeau,

5 Cts le Numéro |
En vente chez MM. Lucien:

Boivin, 106 rue Mondor et H.!
! Barré, 231, rue Cascades, mar-,
chands de journaux.

1

 

un service postal tres rapide.  PHARMACIE LANCTOT
Coin CASCADES et MONDOR

Téléphonez vos commandes à 387, vous jugerez de l'excel-

Jence de notre service. À nos clients de la campagne nous offrons

Prescriptions préparées par un pharmacien diplomé.

Films et Kodaks Eastman.

Laissez-nous vos films, nous les développons et imprimons en 24 hrs

Bouquets de noces — Tributs floraux   
 

 

 
 

 
 

CHEZ FOREST
(SUCCESSEUR DAME P. A. LEFEBVRE)

Extra spécial pour 15 jours

 

 

Chapeaux marque Dean Valeur| Chemises valeur 1.25 à 1.50
$4.50 pour $2.95 pour .95

Habits valeur $20.00 a $30.00|Chemises valeur 1.00 à 1.50
pour $13.00 pour 75 cts
 

Cravates valeur 50 a 75 cts
pour 39 cts

Bas valeur .50  Chapeaux, Buckley et Brooks Va-
leur de $5.00 pour $3.95

a .75 pour .23    
  
 

 des Etats-Unis passèrent quel-
ques semaines chez leurs pa-;
rents M. et Mme Arthur Bous-
quet.

—MM. et Mmes Edmour et
Joseph Dion de Wal-Thorn.
Mass. quittèrent notre parois-
se la semaine dernière après a-
voir passé quelques semaines
chez Mme Napoléon Chagnon.
—M. Omer Guertin de Saint-

Ours était de passage chez son
frère M. Ovide Guertin au dé-
but de la semaine.

0:  
SAINT-DAMASE |
 

Mardi. le 19 juillet, eut lieu
le mariage de Mlle Aurore
Fontaine à M. Richard Jodoin
de Sainte-Madeleine. Après la
cérémonie il y eut réception
chez les parents de la mariée.
Les joyeux époux s’embarquè-
rent aussitôt pour voyage à
Ste-Anne de Beaupré.
—Dimanche dernier le club

de balle au camp de St-Dama-
se est allé rencontrer celui de
Ste-Madeleine. Le score fut de
6 à 7. Les vaillants joueurs de
Saint-Damase revinrent avec
l'honneur de la victoire. :0:

:0:

SAINT-PIE

ACTON-VALE
 

Partie de balle au camp di-
manche après-midi entre notre
club local et Richmond à Ac-
ton-Vale notre club a été victo-
rieux de 6 à 0 ct notre club de
la manufacture de caoutchouc
a été joué à South Durham et
s'est fait battre de 4 à 1.
—La tombola qui a commen-

cé samedi le 16 juillet s’est
continuée toute la semaine et
s’est terminée le 23 avec une
recette de $816.45, Les
Enfants de Marie sont bien sa-
tisfaites de leur résultat. Il y a
eu des vues et des magies pres-
que tous les soirs du bazar, c’é-
tait intéressant.

—_—0;

HUM! HUM!

Amoureuse — croyez-vous à la
réalisation des rêves ?

Réponse — Comme à une pro-

!

| Milles Armande et Florence
Bédard ont été rendre visite a
leurs amies de St-Eugéne ces
jours derniers.

de Montréal, et leurs fillettes.

se, sont en visite chez M. le

SAINTE-HELENE
 

—M. et Mme Adrien Auger,

Madeleine, Lucille et Françoi-

 

ct un garage.
A la même heure un trans-

formateur appartenant à la

Southern Canada Power, le-
quel était installé tout près
d’une des pompes pour le ser-
vice d'eau de la municipalité,
brula, heureusement que tout

était en bonne condition à la
pompe qui se trouve à l’entrée
de la ville.

—La Southern Canada Po-|
wer, est a s’organiser, pour bi-
tir ligne de transmission nou-
velle entre Marieville et Ricie-
lieu.

 
 

Dr Auger.
—Mlle Gabrielle Girard de

Montréal, a passé une quin-
zaine chez son oncle M. Des-
meules.
—Dimanche le 23 en visite

chez M. J. Bédard, M. et Mme
Alphérie Duhamel et leur fils
Marcel ainsi que Mlle Gracia
Bédard, de Saint-Hyacinthe.
—M. Alexis Bisaillon de

Montréal, était cn promenade
chez ses filles, Mmes Dupuiset
Gauthier.
—Chez M. Hyacinthe Lus-

sier, M. Alphonse Sicard de
Montréal.
—Après 7 ans de service,

comme télégraphiste dans no-
itre paroisse, M. Eugène Bro-
chu, ira demeurer à Trois-Pis-
toles, Cté de Témiscouata.  

 

Le 17 juillet a été baptisé
Marie, Lucille, Madeleine, fille
de M. et Mme Adélard Chaput.
Parrain ct marraine M. et Mme
Wilma Chaput. Porteuse Mlle
Juliette Chaput, tante de l’en-
fant.
Nos félicitations.

:0:

MARIEVILLE
 

Jeudi dernier vers les 4 hres
un incendie prit naissance dans
un camion appartenant à un
nommé Dalpé de Granby, alors
qu'il se trouvait dans la cour
de l'Hôtel Bessette et à quel-
ques pieds de l'hôtel même, et
l’alarme fut donnée et les pom-
piers répondirent rapidement
et empéchèrent le feu de faire
de graves dégats, car tout près messe de politicien. de l'hôtel il y avait le hangar

LA CONVENTION
DES MUNICIPALITES

(Suite de la page 1)

commerce des cités ct grandes villes se prévalent de la section

II, Chapitre 117 S. R. P. Q. 1925, pour faire faire de la sollici-
tation à domicile, sans payer aucune taxe d'affaires, dans les

villes de moins de quinze mille âmes de population.
ATTENDU que cette pratique est injuste, pour les mar-

chands détaillants locaux qui eux ont à payer leurs taxes d'af-|
faires. :

ATTENDU qu’en différentes occasions et plus particuliè-
rement l’an passé et l'année précédente lors de conventions
de l’Union des Municipalités de la province de Québec, des ré-

solutions ont été adoptées priant les autorités compétentes de
bien vouloir amender la dite section III, Chapitre 117. des

S. R. P. Q. 1925

QU'IL SOIT RESOLU:

lo Que le parlement de la province de Québec soit prié

car Morin et L. E. Potvin et les assurer de la coopération de
l’Union dans l'adoption de toutes mesures tendant à améliorer
la situation municipale dans la province de Québec.

RESOLUTION No.8
Accidents sur les trottoirs

PROPOSE PAR M. C. Allen, maire de la ville de Verdun
SECONDE PAR M. J. T. R, Boissy, maire de St-Lambert.

ET RESOLU:

ATTENDU que les municipalités de cités et de villes ont
été appelés en ces dernières années à payer des sommes exor-
bitantes comme dommages et frais par suite d'accidents sur-
venus sur les trottoirs ;

ATTENDU que la plupart de ces accidents sont en fait
dûs à la négligence ou aux infirmités des personnes qui en
sont les victimes alors que les villes prennent généralement
toutes les mesures nécessaires pour éviter ‘ces accidents;

ATTENDU que les cités et les villes sont dans la très
grande majorité des cas dans l'impossibilité absolue d'établir
qu'il n'y a pas eu négligence de leur part

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU que l'attention
du ministre des affaires municipales soit attirée sur cette gra-
ve question et qu'il price les officiers de son département de
tâcher de trouver des moyens de restreindre la responsabilité
des municipalités aux cas seulement de négligence grossière de
leur part comme la chose existe aux Etats-Unis.

Adoptée

RESOLUTION No. 9
La Municipalisation de l'électricité

PROPOSE PAR M. Arthur Drolet, échevin de la Cité
de Québec,

SECONDE PAR M. J. E. Dubé, maire de Rivière-du-Loup

ET RESOLU:

ATTENDU que le conseil exécutif de l'Union des Munici-
palités dans le but de protéger les droits des corporations mu-
nicipales possédant ou exploitant des systèmes électriques pour
fournir leurs contribuables du pouvoir, de l’éclairage et du
chauffage a fondé une section de l'Association qui sera chargée
tout spécialement de défendre ses droits;

ATTENDU que les grandes corporations privées produ1-
sant et vendant de l'électricité font une campagne très active
pour diminuer de plus en plus le nombre des municipalités
exploitant des réseaux électriques;

ATTENDU qu’il est de l’intérét public de maintenir la
concurrence faite par les municipalités produisant ou vendant
de l'électricité de manière à pouvoir obtenir des statistiques
comparatives sur l'exploitation municipale et privée des re-
scaux électriques;

ATTENDU que la plupart des corporations ayant muni-
cipalisé la vente de l’électricité retirent des profits considéra-
bles de la dite exploitation comme il a été prouvé par les con-
férences prononcées sur ce sujet à différentes conventions de
l’Union des Municipalités ;

ATTENDU que la section pour la défense de la municipa-
lisation de l'électricité est de nature à rendre des services
considérables à la population de cette province;

CETTE convention déclare féliciter le bureau exécutif de
l'Union d'avoir créé la section pour la défense des droits de la
municipalisation électrique, l'encourage à développer cette
section en créant si possible un bureau d'experts composé des
ingénieurs des différentes municipalités exploitant des syste-
mes électriques pour faire profiter les municipalités de moin-
dre importante des connaissances pratiques de ces techniciens,
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Il y a une

RÉELLE ÉCONOMIE
à cuire par

L’ÉLECTRICITÉ
Abaissez les dépenses ménagères en cuisant par l'élec-
tricité. Achetez votre poêle électrique actuellement, à
des termes faciles ct au prix sensationnel du moment.
Il vous fera économiser de l'argent, dès la minute
qu’il sera installé, Les économies de nourritures seules,
pendant un mois représenteront facilement le coût
d’un volumineux rôti de boeuf. Six livres de rôti en
remplacent sept, en conservant toute leur valeur nu-
tritive cet supprimant le gaspillage. Chaque plat a
meilleur goût et il est préparé plus facilement. Un
grand nombre de familles fout toute leur cuisine sur
un poéle électrique, pendant un mois. à un coût aussi
bas que $4.

m
n
t

Southern Canada Power |.
Company Limited
**Appartenant a ceux qu'elle sert”

 

 
 
 

qui ne V'ont pas encore fait de se joindre a la dite section de
et invite Iles municipalités exploitant des réseaux électriques Théatre CORONA, No. 91,137 Théatre CORONA, No. 90,993
 

l’Union.  

IL EST DE PLUS RESOLLU que le gouvernement provin-
cial soit prié de prendre toutes les mesures nécessaires pour
protéger les droits des municipalités exploitant des réseaux é-
lectriques et particulièrement de celles qui ne fabriquent pas
elles-mêmes leur courant mais ont à l’acheter des corporations
privées ct recommande à ce gouvernement de conserver Îles
pouvoirs d’eau de la province qui ne sont pas encore exploités
pour les développer au besoin et fournir aux corporations mu-
nicipales qui le désireront le courant nécessaire à l’exploita-
tion de systèmes de distribution électrique municipalisés.

Une copie de la présente résolution sera transmise à l’Hon.
M. L. A. Taschereau. premier ministre et ministre des Affai-
res Municipales de la province.

Adoptée

RESOLUTION No. 10
Félicitations et Remerciements

PROPOSE PAR: M. Wilfrid Lorrain, maire de l’Abord à
Plouffe

SECONDE PAR: M. Albert Giguère, maire de Shawini-
gan Falls,

FT RESOLU:

QUEles membres de l'Union des municipalités de la pro-
vince de Québec offrent des félicitations ct des remerciements
à tous ceux qui ont pris une part active à l’organisation et

 

50 ‘
aller

et retour

De St-Hyacinthe $
à

Portland er
Old Orehard, Me.

Dép. St-Hyacinthe par train spécial

9.30 p.m. vendredi, 5 août

RETOUR
Le train spécial partira de Portland à 8.45 p.m., dimanche, 7 août.

Les coupons de retour seront aussi valables dans les trains
réguliers jusqu’à lundi, 8 août, inclusivement.

Horaire basé sur l'heure solaire

Admission aux voitures de première seulement. Aucun enrégistre- |
ment de bagages. Demi-place pour enfants de 5 à 12 ans.

CANADIEN NATIONAL -
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ont donné des conférences.
aux délibérations de ce congrès et spécialement à ceux qui| Théâtre CORONA, No. 90,611 Théâtre CORONA, No. 89,849
  

d'amender la section III, Chapitre 117, S. R. P. Q. 1925, en tai-

sant disparaître les mots “DE QUINZE MILLE AMES OU
PLUS”des 7ième et S8ième lignes du paragraphe 6.

20 Que l’Exécutif de l'Union des Municipalités fasse tout
en son pouvoir pour que la présente requête soit régulière-

ment soumise au parlement de la province de Québec.
Adoptée

RESOLUTION No. 6
Licences et taxes de commerce

PROPOSE PAR M.le Dr Alfred Cherrier, maire de Saint-
Jérôme

SECONDE PAR M.C, E. Dubé, maire de Rivière du Loup

ATTENDU quel'imposition de licences ou taxes de com-
merce par les municipalités soulève de nombreuses difficultés
et donnent lieu à des abus considérables ;

ATTENDU qu'à chaque convention cette question est dé-
battue sous une forme ou sous une autre;

QU'I SOIT RESOLU:

De nommer un comité composé de I'Hon. T. D. Bouchard,

rin et Joseph Jean pour étudier cette question sous tous ses
aspects et faire rapport à la convention d'automne si possible
et d'inviter les municipalités à faire leurs suggestions au dit
comité le ou avant le ler octobre 1932.

Adoptée

RESOLUTION No. 7
 Félicitations aux commissaires
 

  
 

Téléphone: 244 W—244 J—88

Tôle gauffrée galv.

GLACIERE  

A. BLONDIN “==
Marchand en gros

MATERIEL DE CONSTRUCTION EN GENERALES

SPECIALITE

MOULIN A LAVER ELECTRIQUE

SAINT-HYACINTHE |

115 CASCADES

avec les plus bas prix.

ELECTRIQUE

PROPOSE PAR M.le Dr J. O. Leblond, maire de Lévis,
SECONDE PAR M. Colin C. MacPherson, échevin de

Magog.

ET RESOLU:
Que l'Union des municipalités‘de la province de Québec

désire exprimer sa gratitude envers le gouvernement de la pro-

mis à la disposition de nos municipalités cet organisme des-
tiné à leur rendre de grands services.

au gouvernement le plaisir qu’elle a ressenti en apprenant la
nomination de M. Oscar Morin à la présidence de cette com-
mission et celle de M. L. E. Potvin, comme commissaire et
félicite les deux titulaires de l'honneur dont ils ont été l'objet
par cette nomination.  Que le Secrétaire soit prié de transmettre copie des pré-

MM. W. Moisan, P. E. Boivin, Dr Alfred Cherrier, Oscar Mo-|.

vince pour avoir créé la Commission Municipale et pour avoir

Que cette Union profite de cette convention pour réitérer

RESOLUTION No. 11
Entretien des routes

IL EST PROPOSE PAR M. J. T. R. Boissy, maire de St-
Lambert;

rôme.

ET RESOLU:

réunie en convention annuelle prie le département de la Voirie

d’une population n’excédant pas $10,000.

RESOLUTION No. 12
Remerciements à l'Hon. T. D. Bouchard

IL EST PROPOSE PAR M. J. M. Gabias, échevin de la

Cité de Montréal et Président du Comité Exécutif,

SECONDE PAR M. C. E. Dubé, maire de la Rivière-du-

Loup.

ET RESOLU À L'UNANIMITE

chard ses remerciements les plus }

qu'il a rendus à l’Association au cours de la présente con-

vention en sa qualité de secrétaire-trésorier et déclare recon-

naître que c’est grâce à son travail inlassable si elle a obte-

nu le succès qu’elle remporte.

M. Bouchard et aux journaux pour publication.
Adoptée

RESOLUTION No. 13
Remerciements aux officiers de l'Union

IL EST PROPOSE PAR M. F. X. Lamontagne, maire de

LaTuque [Ç J |

SECONDE PAR M.J. E. DeBellefeuille, maire de Pointe-

Claire

ET RESOLU A L'UNANIMITE

Que cette convention reconnaissant le travail et le dé-

vouement des directeurs de l'Association et particulièrement

du Comité Exécutif prie les officiers et les membres du Bu-

reau de Direction de recevoir l’expression de sa reconnaissan-

ce la plus profonde pour les services qu'ils ont rendus à l’U-

nion et au monde municipal de la province.  sentes à l'Hon. Ministre des Affaires Municipales, à MM, Os-

. ON OOO OOOO POEL 655555Adoptée g054000%GONGGOGY
A.

SECONDE PAR: M. Dr Alfred Cherrier, maire de St-Jé-|ÿ

QUE l'Union des Municipalités de la Province de Québec|@

provincial de se charger du coût de l'entretien de toutes les|ÿ
routes numérotées passant à travers les petites municipalités |

Adoptée|%

    

  

Que cette convention exprime à l'Honorable T. D. Bou-
sincères pour les services

Unecopie de la présente résolution sera transmise à l'Hon.|%
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Monsieur Joseph L’Archevêque

et Eusèbe Gaudette se sont portés

acquéreur du matériel et accessoires
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d'automobiles du garage J. C. Drolet NY

et sont en mesure de donner un bon

service, garanti, sur tout ouvrage Q

et réparations a des prix excessive-

ment bas. Nous invitons les auto- 3

mobiliste à nous visiter. ù

À l'avenir le garage portera le 3

nom de $

Garage Idéal
2305550SS0THS0TGSSSTIOSS

 

 

  
 

Ondulation Permanente
PRIX SPECIAL

Fin de Juillet et le mois d'Août $4.00, 2 pour $7.00.

Pour un beau permanent au prix populaire, garanti. Si
vous voulez avoir de l'attention, satisfaction.

   
   Adoptée

 

 “7% Mme U. SANTOIRE
145 Cascades, Tél. 795, St-Hyacinthe
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